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. hQEl . 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

. 

LA QUESTION DE L'AFRIQUE DU SUD 

LETTRE DATEE DU 2 JUILLET 1992, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURIITE PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANEHTE DE 
MADAGASCAR AUPRES DB L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S124232) 

Le -DENT (interpr6tatfon de l'anglais) f Confomémerrt aux 

dhcisions prises à la 3095e hncer j’invite le Ministre deo affairea 

étrangères du Sént!gal à prendre place à la table du Conseil. J'iswite le 

Ministre des affaires étranghm de l'Afrique du Sud à prendre place 8 la 

table du Conseil< J'invite les représentants de l’Algérie, de l'Angola, 

d'Antigua-et-Barbuda, de l'Australie, de la Barbade, du Fiotsuanac du Brésil, 

du Canada, du Congo, de Cuba, de l'Egypte. de l'Allemagne, de l'hadoaésie, du 

Lesotho, de la Malaisie, de la Namibie, du Népal, des Pays-Bas, de la 

Nouvelle-Zélande, du Nigeria, de la Norvège, du P&our dea Philippinea, du 

Portuqal, de l'Espagne, du Suriname, de la Suède, de l'Ouganda, de l’Ukraine, 

de la République-Unie de Tanzanie, du Zaïre et de la Zambie ii occuper lea 

sièges qui leur sont rhservés sur les côtés de la salle du Conseil. 
I ' , , , 

Sur 1 -.avitation IJLWUMM~~ M. K&..fSeneW) et: M. Pik W 

e (@Ann&). M. GaQaa (C~ggp), PI MU)~E~ Cantslst(Cuba) . 

sa îEgynte1. M. Graf Zu -au Q-e), M. WIrndonbaia) , 

Bfr. Phma.ao (LRSSUQL M. Raso. M. BV M. AcherPa 
, van SS- W-11+Zew , 

, Ei. N-a), M. Huslid (Nor&me), M. rjueo LPeLIZJb), M, M@Q&Z 

B M. m 
. 1, M. Osvald (lue8e). M. Ssemo~e (Ou-, M. Bav , 

, . . . 
Mg ~~alvi (WewUgue-Unie de Teanaanigl, M. k&ghwi Mmto Hm&wya C&w~e) et 

. . , A i iel 002~ les sici- sui. l-ont rewves erur Jea cotes ~JQ 
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Le m (interprétation de l’anglais) ; Joinforme les membres 

du Conseil que j’ai reçu dea représentants de la République Palamique d’Iran 

et de P’Ptalie des lettres dans lesquelles ils demandent à âtre invites à 

participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du jour du Conseil. 

Selon la pratique établie, je me propose, avec l*asssntiment du Conseil, 

d’fnvitar ces représentants à participer au debat, sans droit de vote, 

conform&wnt aux dkspositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 

règllement intdrisur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 
. 

Le PRESTDENT (interprétation de l’anglais) I J’informe les membres 

du Conseil que j’ai reçu du Représentant permanent de 1’Pnde auprés de 

l*Qrganiaatfoa des pations Unies une lettre qui se lit co4mne suit t 

“J’ai l’honneur de demander au Conseil de dcurité qu’au cours des 

séances qu’il aonsocrera à l’examen de la question intitulée *La question 

de l’Afrique du Sud’, le Conseil de sécurité adresse, en application de 

l’artiale 39 de son règlement intérieur provisoire, une invitation aux 

personnes a&après t 24, Bantu Bolomisa, M. Essop Pahad, M. Philip 

Mahlangu, FI. Manguezi Zitha.‘* 

Cette lettre a été publiée en tant que document du Conseil de sécurité 

80~8 la cote W2429Q. 

Si je n’entendu pas d’objection, je considérerai que le Conseil accepte 

d’Pnviter 24. Holomisa, M. Pahad, M, Mahlangu et M. Zitha en application de 

l’article 39 de son règlement intérieur provisoire. 

Puisqu’il n’y & pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 



DW3 WPV.3096 
-6- 

Le Conseil de sriaurit8 va maintenant reprendre l’examen de la question 

insarite a son ordre du jour. Lea membres du Conoail sont saisis du document 

W24298, qui contient le texte d’un projet de rdaolution préparé au cours des 

consultations antérieures du Conseil. J*att&e l’attention des membres sur le 

doaumtmt W24291, qui aontieat le texte d’une lettre datée du 15 juillet 1992, 

tdressée au Secrétaire général par le Président du Comité speaial contre 

1 ‘apartheid. Les membres du Conseil ont égalsment reçu la photocopie d’une 

lettre Bat&s du Y.5 juillet 1992, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le Préaridant du Comité spécial contre l’apartheid, qui sera publiée sous 

la cote W24292. 

te premier orateur mt le Ministre des aPEairaa étrangèras de l’Afrique 

du Sud, S. E. M. Roelof Frederik Pothe. Je souhaite la bienvenue b 

Son ExcelPenae et je l’invite à faire sa déclaration. 

w (AErique du Sud) (fnterprétation de l’anglais) I En tant 

que représentant d’usa pays sfriasin, je me féliaite du fait que cette réunion 

a lieu sous la présidence d’un autrce pays africain. C’est également la 

première fois que mon gouvernement a l’honneur de s’adresse: au Conseil alors 

que le 6earétariat est dirigh par uu autre Africain distingué, M. Boutroo 

Boutros-Ghali. Mon gouveraemnt reaonnsft les aontributions importsntee 

fsites par le Président et le Ssr,rétafre général, et leur adresse ses bons 

voeux pour l’accomplfssement de leurs responsabilités. 

A quelques sraeptiona prbs, le d6bat a été msrqub par un désir sincère 

d’enaouzagar les dirigeants sud-africaine & d’associer pour endiguer la 

violence en Afrique du Sud et poursuivre leur tâche de négociation d’une 

nouvslle constitution qui arkait une Afrique du Sud démoaratique, non 

raaisle et unie. Je suis frappd psr l’impartialitA dont le Conseil fait 

preuve pour traiter de cette question. Nous l’appr8aions. 

Avant de traiter de la question principale de PS vlofenaer qui constitue 

le thbme aentrsl de ae débat# je pense qu’il m’incombe de partsger avec le 

CorrseiP lea sentimentao que j’ai dprouvés en passsnt dam lee couloirs du 

bkiment de lbOrgenioetion des Nations Unies comme dans les ruines de 

l’apartheid, 

La Premiere fois que je suis venu aux Nations Unies, c’était en 1966. 

Certains mmbres Bteient alors un peu plus jeunes. La Cour internationale de 

Justice venait de prendre sa dhision dans l’affaire contre l’Afrique du Sud 



lx2dI3 WPV. 3096 
-1” 

portée devaut elle par l’Ethiopie et le Liberia. Le rejet de la demande de 

l’Ethiopie et du Liberia a entraîné une tempête politique à 1’Asaemblee 

générale. Nous avfoua gagné notre pro& juridique, mais nous avions perdu la 

bataille politique. Xl était alors plus clair que jemai que l’apartheid 

ferait de l’Afrique dv Sud un perdant partout. 

Nous sommee tous les enfants de l’histoire. Chacun d’eutre uou6 est le 

fruit de notre epoque sur cette Terre , et c’est dans ce contexte que noue 

pouvons le mieux i&re coflpris. 

Je 81168 Sud-Africain. Je suis Afrikaorer aussi. J’appartienb 0 un peuple 

qui s’ebt installé au aud de l’Afrique il y a plus de trois cents an8, avaolt 

l’arrivée dea ancêtres amériaaino ici. Nous avom iuttd des aièclek dura& 

pour survivre. Nous somme8 devenus une partie de l’Afrique. La nom que nous 

noua tomes donué et le nom que nous avons donné à notre langue eut dérivé du 

nom du continent. L’Afrique fait partie de nous. Et maintenant que 

l’apartheid e8t eu train de disparaître , nous SO~~I acceptés ~XI tant que 

partie de l’Afrique, Je veux saisir cette occasion aujourd’hui au Conseil 

pour exprimer ma reconuaisaauae à me8 amis africains, qui ont acaepté le 

caractère irréversible des chasgements entrepris par le Préebdent De Xlerk, 

C*e& pour moi pereonnellemnt un grand moment, un moment d’espoir grâce 

(8. oette compr&bension de la part d’un grand nombre de pays africains dea 

problèmea complexes auxquels noue sommes confrontés dans la trsrraformation de 

notre pays en une veritable démocratie. 

Coma les autrou peuples d’Afrique et du monde, 1’Afrikaner ar lui aussi, 

aapirh à la liberte, 8 la tdaurit6 et au droit de 88 gouverner lui-arêne. MOE. 

peuple 8’eet la& dana le Grand Trek, en faisant le choix de braver lea 

dangers et les incertitudes de la vie des pionniers et de la libertr$ qu’elle 

promettait, plutôt que de se soumettre à la domination impériale. Nous nous 

aorne battus pour cette liberté dans de nombreuses bataille8 8 l’iaoue plus 

qu’incertaiae, à une époque oh la colonisation de l’Afrique était en cour8* 

Pendant la guerre entre leo Anglais et les Poers, no8 ancêtre8 ont faecind le 

monde entier en défendant leur libert6 contre la puissance coloniôP8 la plus 

forte d’alorsr dans ce qui est devenu Pa première guerre de lfb&ationz de 

1 ‘Afrique, 
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loua avom perdu cette guerre. Nous avenu payé un prix élevé. 

r,,‘Afr~kener rôvaft d’une république dans laquolle il pourrait vivre libre, 

indépendant et en séourité, air notre nationalisme et nos aspirations 

pourraient s’exprimer pleinement , et où UNUS purrism décider de notre 

avenir. Nos poètes ont exprime leurs viaions et leurs crainteap nos ddfauts 

et nos eapoira, dans notre propre langue - P’Afrikaans. Nous nous sommes 

regroupés autour de notre Pauvret$, de notre lauguo, de nos Eglises, Ue nos 

écoles, de nos fermes. 

r,e rôve d’avoir notre propre r&publique u’est eonarétiad en 1961. 

r,‘aspiratioo profonde de notre peuple avait enfin débouché sur un Etat 

souverain que noua pouvions appeler notre propre Képublique. 

Maintenant, avec le recul* il est clair que ce rêve ne pouvait durer, 

parce qu’il était fondé sur l’apartheid. Le d&%i des droits de l’homme & nos 

compatriotes noirs a vide notre rêve de toute 8a moralité. Le caractère 

inévitable de l’intégration économique l’a achevé. 

D’une façori doufoureuser les Dlanca sont devenus les victinma de 

l’apartheid, 1’Afrikaner autmt que les autres. Kous qui noua aomea tant 

battus, et qui avons payé un prix si terriblement élevé pour notre liberth, 

noua ne sonmes pas rendu compte que nous ne pouvions pas être véritablement 

libres taPt que tout Sud-Africain ne pourrait pas partager cette liberté avec 

nous. 

J’ai lutté contre la discrimination raciale toute ma vie. En 3,974, j’ai 

exprinse ma position devant ce Conseil. Elle figure dans les procès-verbaux. 

Et je l’ei fait à de nombreuses autres oucasions à l’intirieur et h 

l’extérieur de l’Afrique du Sud, Sur cette toile de fond, je me suis fdlicité 

de l*entr6e en fonctions du Preaident F.W. De Alsrk en 1989. Je suia fier 

d’être membre de son gouvernement, d’avoir participé au d&antélement des 

piliers de l’apartheid et d’avoir aidé & lencer mon pays de façon irrévocable 

sur la voie de la liberté et de la d&mocratie pour tout notre peuple. 

Daun son discoure d’inauguration, le 14 septembre 1989, le Président 

De Klerk a déclaré que le but du Gouvernement sud-africain était une Afrique 

du Sud totdement différente, une Afrique du Sud qui se serait debarras& des 

watagtnAsmes du pas&, une Afrique du Sud exemptgt de toute domination ou 
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oppremioah 80~4 quelque forma que ce soit , et wm Afrique du Sud opI laa 

foram dhocratiques - toutes les pmr~onnfas roisomables - se regrouperaient 

dans la pourmita de buta saaspt~Bs8 pour tous et aoatre 30 tadicalirrare, d’air 

qu’il proviemo. 

Voilà l’engagesimnt qu’a prie la Préaident d’$tat au 11919 du Gouvsrersçrsat 

sud-afriaafn. Xl est indtisautabfe que las mebures prftma depuis par la 

Président B6 Kl43rk prouvent non ssulenent 88 détsmînatAon, iuah aussi Ooa 

engagemnt 24 tenir 886 prome88tm. Il a fait ce qu’il avait promirs de faire. 
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Le 2 février 1990, à l’ouveçtura de la session du Parlemantr le Président 

ne Xlerk a usnon& I la Pevée de l'inteodik contre 1'Afric:an National Congres8 

(WC), le Pan Uricanist Congres8 d*Asanie (PAC), le Soutk Mtican Coairaunist 

Party et leurs organisations subeidiairesr il a annoncé que toua les 

prisonniers politiques seraient libérés8 que la 16gialation de sécurité 

actuelle serait totalement revisée. 

L’attachement de mon gouvernement 0 ces objectifs a Qté illustré plu8 

tard par la signature , en 1990, dea Minutes Groote Schuur et des Minute8 de 

Pretoria. Dans ces documents, mon gouvernement et l’Alliance de 

l~AXC/Communist Party conviennent de mettre fin au climat de violenae et 

d’intimidation, de favoriser la stabilité et de s’engager deus le processus de 

négociation pacifique. 

D’autres masures ont été prises par mon gouvernement en 1990 I 
. 

l’abolition du SePérsata_Bmenitxes Ac&t la le&e de l’état d@urgQnce dan6 

l’ensemble de l’urique du Sud. 

Toutes ces mesures ont éte suivies par les meeures historiques sUivar&eS 

prises par mon gouvernement en 1991 : l’abolition du GrouD_Areaa, des 

J&&&&g de 1913 et de 1936 et du Eppulatf~or? && dliminant 

ainsi les trois principaux piliers de l’apartheid) l’initiative du Pr6sident 

De Xlerk a abouti à un sommet de la paisz et à la signature d’un Accord 

national de pair) et puis, il y a eu l~k%blissement d’une cosmUsiou 

permanente sur la violence publique et l’intimidation, sou8 la présidence du 

juge Golds tone. 

Mon gouvernement pense que tous les prisonniers politique8 ont 6té 

maintenant liberes. L’Allienae ANWCommunist Party semble cependant avoir 

oublié qu’aux termes d’un accord aigné par l’un de aes représentante de haut 

rang le 30 juin 1991, ils ont convenu que le sujet était clos. Ensuite, 

l’Alliance a exprimé des réserves et a prétendu qu’il y avait encore des 

personnes 811 prison qui pouvaient revendiquer le statut de prisonnier 

politique. Cela, je peux le dire , n’est pas en accord avec les principes 

Norgaard. Toutefois, mon gouvernement est gret à discuter uol accord global 

avec 1'Allfonce A.NC/Commu.nist Party pour régler usa certain nombre de questions 

en au~pens, qui pourrait inclure le différend sur la question des prisonniers 
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politiques. c’est une de ces questions qui doivent être traitées dens des , 

discussions bilatérales entre le Gouvernement et l’Alliance ANCXommunist 

Party I 

NOUS entendons encore dire que tous les Sud-Africains ne sont pas 

repr6sent&3 au ParaePagnt actud. Cependant, l’objectif fondamental des 

initiatives du Br&ident Ile Elerk depuis son açoession au pouvoir et chaque 

d6cision legislatiwe et chaque déaision politique du Gouvernement ont eu pour 

but exactement et pr&is$ment de rectifier cette position. C’est cela dont il 

s’agit. La question ne se pose plus. Ce n’est pas un probléme. Le problème 

est la &gociation de la nouvel3e constitution qui ConCrdtisera Cette nouvelle 

situation. mia en ce qui concerne nos amis de 1’Allianco AIWCommunist 

Party, il y a une question similaire à laquelle ils devraient répondre I 

avez-vous renoncé a~ doctrines sur lesquelles insiste le South Africao 

Conununist Party pour les inclure dans une nouvelle constitution7 Avez-vous 

renoncé à cea doctrines? Etes-vous prêts & révéler les noms des membres du 

South Afriaan Comrrunist Party - un des plus anciens partis communistes du 

monde - qui sont des membres enécutifs de I’ANC? Pourquoi garder cela secret? 

Un grand tournant dans l’histoire politiqua de l’Afrique du Sud a été 

atteint lorsque la Couvention pour une Afrique du Sud démocratique (CODESA) 

s’est réunie pour la première fois en Uéoembre 1991 pour dismater de l’avenir 

politique de mon pays, Le fait que la CODESA a 8t6 aonvoquée deum fois est 

une preuve que mon gouvernement a honoré ses engagements afin de parvenir & un 

aaaord aussi rapidement que possible but une nouvelle constitution pour 

l’Afrique du Sud. Uous resterons sur cette voie. Je demande instsmment 

aujourd’hui que d’autres restent avec nous sur cette voie. &a négociation 

n’est paa seulement la aeiPlsure option t c’est l’unique option. 

L’interruption des discussions ne permettra de parvenir à une solution. 

Les menaces non plus. Des obstacles aux n6gociatPons ae sont éPev& non 

s@ulemant à aause de divergences profond6meat earaainées entre mon 

gouvernemeut et 1’AfPiance ANC/Communist Party, mais aussi à cause de 

différences fondamentales qui existent entre I’APlianae et les autres partis 

d’Afrique du Sud. Ces diff&wxws se manifesteront tout au long du processus 

de négociation, mais chaque fois qu’elles $e manifeeteront, elles seront 

inscrites & l’ordre Bu jour de discussions auxquelles nous sommes prêts & 

participer. 
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Pencbut dea mois, Be monde a vu les prfnoipaux partis BP Afrique du Sud 

aégocior UP nouvel avsnir. Ce Conseil sait que bsaucoup a été fait. Cela a 

Bté un proceasua d’apprentissage diffiaile pour nous tous. Je suis eacouragé 

par le fait quo, malgr6 nos divergences, la capacitd de réconciliation et de 

compromis des Suds-Africaius a &a, et aontinue d’être, très évidente. 

Peut-être que rien n’illustre ce point d’unta façon pluo epeataaulafre que 

l’appui marraif que le PrésiUent De Klerk a reçu eu mars dtarnier. quand, lors 

d’un réf6reradum effectué auprès des Dlanes, près de 70 N d’entre eux ont 

choisi la voie de la négociation pour un aveafr sous le signe du psrtage du 

pouvoir entre tout uotre peuple. Qui plus eot, cela représente une rupture 

d&finftive avec le pas& et iudique le aaraatère irréversible des ahaugements 

entrepris par le Président De Klerk. Kn bref, le rdférendum a eufin clos le 

1Pvre de l’apartheid. J’ai été frappe5 par 1s fait que no8 amis africains ont 

epLprim6 une plus grande satiafaation face au résultat du référendum que le 

reste du monde. Je suis reconnaissant & nos amis africains d’avoir vu dans le 

référendum une rupture finale avec l’apartheid. 

Les aauses de la violenae en Afrique du Sud aont complexes et 

multidimansionnelles. Malheureusement, la violenas est apparue dans le 

sillage du d&nantèlement de l’apartheid. On pourrait arquer du fait qu’aucune 

soai6té ne peut entreprendre un changement ausai fondamental oana discorde et 

aan troubles, sans violsnae et sans Snatabilit6. Mais pour un gouvernement 

et pour tous lsa peuple8 de borne vo2ont6, aela n’est pa@ aaceptable. Chaque 

vie perdue, chaque personne blessk, est une aauso de ohagrin et de tristesse, 

non saulement à cause de la peine que cela inflige, mais aussi à cause du 

dosmnage que cala nous faik BP tant que nationI et à aause dea retards que cela 

apporte à uotre proaesaua de transformation. Cela laisse une tache ind&&bile 

dur notre aonsaiance nationale. BTsus de pouvons gukir en tant que nation 

alors que tant de nos compatriotes saignent. La violence doit ae8serb 

L’APlianae ANWCommunist Party Pr&end 8tre la seule vfaékw de la 

vfoîenae + E!lle fonde sa protestation sur ce qu’elle décrit conuns une décision 

unilatkale B*arr&er la violence. En fait, cette déciaioo faisait partie 

d’un accord conclu par mon gouvernement et formulé daus 1~ Miautee de 

Pretoria, BD. dute du 6 aoh 1990, Je sais t j’8tais persounellement prékwnt à 

la riunion. 
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Dan5 la pratique, une preuve substantielle rdvéle que la cause de mort la 

plua frdquents, au cours daa incidents de violence en Afrique du Sud, est 

l’utilisation du fwil AK-4Y. Il y a deux jours ssulemeatr l’Alliance 

ANC/Communiat Party, dans une dkzlaration publique, a admis l’existence de 

esches dl* armes en Afrique du Sud. Ce n’est pas moi qui raconte l’histoire : 

s’est eux qui l’ont dit. 

Le jour s&me de mon départ pour pew York, dimanohe dernier, pour assister 

à cette réunion, on noun a dit que 1~Alliance APiC/Coamrunist Party avait donné 

des instructions à aon représentant à Harare pour qu’il transporte des armes 

stookées à Mashvinga, au Zimbabwe c à la frontiere nord du Transvaal, afin de 

les faire pa8ser en Afrique du Sud, Ces armes comprenaient de8 fusils 

autosllaéiquesr des lanceurs de grenades et devaient atre transportées avec 

l’aide de l’armée du Zimbabwe. Il faut examiner ces rapports en tenant compte 

de l’aveu fait par un membre du Comité exéautif national de l*ANC, 

M. Joe 24odise. Il a admis qu’il eAstait un arsenal de O’AXC 8itu6 en dehors 

de Luanda. L’areen. ee compose de 27 000 formes d’arxeu, dont plus de 

2 000 fusils AK-47 et 2 millions de pieces de munition. Si ce8 rapporta sont 

aorreats, c’est un probl&te grave, Cependant, il faut donc discuter de ces 

questions plutôt qu’abandonner simplement le proewsus de a&gociation, et je 

ne peux pas, alors que )a voua parle maintenant, prétendre iai que 106 

dirigeants de l*MC étaient au courant de a88 rapports. C’sst ma 

responsabilitb et mon devoir de parler de ceu queations entre nous, et nous en 

avenu l’obligation les un% envers les autres. C’est la seule façon de 

dissiper les soupçons. St c’est notre devoir. 
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Cea événsarsnta montrent bien aombien est difficile la tâcha da cr6er un 

climat propiaa à dea négoafations pacifiques. 

On a rappal& h mon gouvernwaemt tout au long de ce d&bat que la 

reeponaabflité première d’aeeurer 10 maintien de l’ordre lui incombe. C’est 

vrai. Mm gouvernement accepte cette responsabilité, mis cela ne 8igniEie 

pas que les autres parties à l’Accord national de paix soient dégagées de 

leurs enqagemnts. Nous avons tous signé cet aacord. Nous avons tous 

contracté certaine engagements fermes et prclcis. 

A l’epoque de l’apartheid, il y avait de nombreux groupera politique8 qui 

kaient unis pour s’opposer à la politique du jour. Maintenant que 

l’apartheid n’existe plus, ila ne aont plus unio. Leurs diffdrenoes 

historiques oacupent maintenant le devant de la plo&neI différences qui# entre 

autres, anqlobent des rivalités idéofogiquea et ethniques. Cela me fait mal 

d’6tre accus8 ds fomenter la violence entre les groupea echniquea de mon pays, 

alors a8 que a*est ~QUE+ qui avons éliwin6 l’apartheid. Quel intérêt aurais-je 

b. le faire, alors que mon parti est ouvert à toua et que nouu recrutons des 

membres noit8, parce que ce n’est qu’avec un soutien suffrtaant des Noirca que 

nous pourrons devenir uu parti majoritaire. Noua avons l’intention de faire 

du Parti National un parti majoritaire, et aela n’est possible que si noue 

rhsiasons $ obtenir un grand nombre de voix de chaque aouahs de notre 

population. Se retrancher derrière le veto des Blanaa serait noua aliéoar dee, 

éleateura, noua priver d’une majorité et desavouer le rdsultat du réfhmdwn. 

Cela doit être bien alair pour tous les membres du Conseil. Je prie 

iastammont la Conaeil d’accepter, une foi8 pour toutea, le fait que mon parti 

n’est plus un parti blanc. Noua offrons un foyer politique b tout 

Sud-Afriaain qui sousorit aux principe8 du parti. Hous rejetons le raoiernet 

oouo oeuvrona pour une constitution qui rendra impoaaible l’attribution de 

droite eu fonation de la raoe ou de la couleur. Noue rejetons l’idée selon 

laquelle laa normes morales sont la prkogative de tout groupe racial ou 

ethnique. Nous, voulons b&tir une nouvelle nation où le partage des varleurs 

serait la seul oiment qui nou8 unit. 

Bn a fait naître une perception , surtout Apr&e l’irncidené tragique de 

Eoipatc3n$r la 17 juin, que le Gouvernement AUd-AftiuAia Aa d'une fagon ou 

d ’ une autre,, contribu ir fanaenter la violence ou a l’approuver. 
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Aacuser le Gouvernement de fosamter la violennse est insultant. CO 8oraft 

aller aontrs tout ae que reprémnte mon gouverheumnt. Ce serait violer toua 

le8 principes et toua les objectif6 polftfquoa que nous poureuivone. Non 

seulement les tueriea sont répréhanaibles, mais elle8 vont à l'oucontre du 

besoin urgent qu’a l'Afrique du Sud d'investi88ement8, de croi88ance 

éaonomique et de aréation d'emplois. De plus, qui est mieux placé que moi 

pour 88voir qu'a la 8uit8 de l'&limi8atiOn de l'apartheid, nou8 aven8 réu8i & 

persuader d8S payo important8 partout dan8 le monde ta leV0r les sanctions sou8 

une forme ou une autre? Cornent peut-on affirmer que nou8, en tant que 

gouvermment, fomentons la violence, rrachant ce qu'en asraient le8 effets, 

tant dan8 le paya qu@zI l'étranger? Il y a une choao qui nm dépasso t quo je 

puiaae être Xiniotre des affaires étrangères, que j'aie tant lutté pour faire 

lever le8 sanctions et que je sois maintenant impliqué dans quelque complot 

dan8 mon paye, destiné ir détruire 1e8 Objectif8 lldùlW8 que j’ai wUr8UiVi8 tOUte 

PLb Vie. C'eot absurde, c'est totalement absurde. 

La v&ité est que le Pr&Adent de. lClerk a pria initiative après l'autre 

pour aombattre la violenae , souvent sans l’appui de8 autres partis. C'e8t à 

la suAte de aon initiative personaelle qv:3 l'Accord natioual de paAr a pris 

uai58asoe le 14 6eptembre de l'année dernière. C'est 8on initiative qui a 

abouti à la aréation de la Comhmion Goldstonu,, aveu l'a88entimnt de l*MC 

et de l'Inkhata, et je peur en témAgner. te Prérident De Klerk a fait de 

noabreux effort8 pour organiser uue rencontre 0rPtre lui-nhe, M. Mandela et 

M. Buth8leai, pour faire naître dan8 l'esprit de notre peuple que les 

dirigeant8 des trois principaux partis #ont du &8m avia our ;1a que8tion de la 

violence et qu'ils vont agir de concert pour la réduire. JU8t3U’iCi, il U’% 

pas 6t& po8aible d'organiser cette rencontre. Tout r&cemment, le 2 juillet 

darnier, le Pr/aident De Klrsrk a proposé une fois de plus à M. Maadela de 

renaontrer 24, Butheleai et lui-même, dans la me8ure oh l’ea8entiel de la 

violence survient entre partisans de l'Alliance At?WParti cmuniste d'une 

part, 6t ceux ds l'lnketha Freedom Party, de l’autre. L'ordre du jour d'une 

telle remontre pourrait Gtre ermfné. Je tien8 ir souligner que cette réunion 

peut toujours avoir lieu, et aujourd'hui, ici, dans ce Conscdl, j’invite l*~#c 

et l'lnkhata à venir B cette rencontre, avec l'ordre du jour que voici t a) la 

mi8e en place d’un mhdsme actif et permanent &B surveillaxxze de 
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l’ad&quatfou, de l’efficacith et dm résultats de tous les instruments et 

proeosaus dQjà en place pour combattre la violenoo et l’intimidationt et 

b) l’opportuufté de créer un corps de contrôle commun aux trois partis. en vue 

de désamorcer et do résoudre les problèmes susceptibles d’engendrer la 

violence. Le rôle de la aommunauté internationale, y compris de ce Conseil, 

à titre d’observateur ou en toute autre qualité acceptable, pourrait être 

envfeag8, rurtout pour ce qui est de ce point. 

Jusqu’ici, M. Maudela a réagi de manière négative. Xl faut espérer que 

1’Allianae ANSParti oomnuniste reviendra sur son attitude 8 l’égard de cette 

importante question et se joindra au Gouvernement qui est bien décidé à 

infléubir la courbe do la violence. 

Entre autres efforts déployés pour mettre fin à la violence, le 

Gouvornewnt a accru les effectifs de la police et a augmenté son budget. Le 

budget de la police a augmenté de près de 90 0, entre 1990-1991 84; 1992-1993, 

pour pausor de quelque 3 milliards de rand à plus de 5,6 milliards de rand. 

Une asmpagne de rearuteaent, du ler juillet 1990 au 30 juin 1991, a abouti à 

une augmmtatiorp des forees de police de l'ordre de 20 500 homes. Une 

nouvelle aampagne est destinée à l’augmenter de 11 000 homes supplémentaires, 

et l’on est on tirain d’améliorer sa capaaité logistique grâoo à l’acquisition 

d’équipements modernes. Tous les dirigeants doivent agir de concert et 

oonvonir do coophr uans conditions aux mécanismes sxiatants conçus pour 

maîtriser et réduire la violence, ou si les struatures existantes se révèlent 

fnoffiaacea, noua devons envieager de nouvelles structures et de nouvelles 

me8uro8. 

Une dimension supplémentaire de la violence - j’ai dit qu’elle hait 

multidimensionnelle - est 10 rôle joué par les radicaux de l’ertr&ue gauche et 

de l’ertrihe droite. Ils ont un objectif commun , celui de faire échouer les 

n&ociationa devant mener b une nouvelle constitution à laquelle ils ne 

souhaitent pas participer, Ils ne veulent pas d’une aonstitution démoaratique. 

Un atItre facteur encore qui contribue à la violence est le taux élevd de 

la criminalité lié, dans une grande mesure, au chômsgo croissant dans le 

pays* lous avons plus de 2 millions de travailleurs étrangers des Etats 

vohins qui enlèvent des emplois à nos compatriotes , mais nous ne pouvons pas 

les renvoyer parce qu’ils ont dans Peur pays une famille à nourrir, la 

dimension totale de ces familles étant d’environ 6 & 7 millions de personnes, 
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Boipatonq et tous Ier autrsrr ae6 de tumie aveuqle nou6 attristent tout 

autant que 106 autre0 perth C'e6t préairhment le raf6on pour laquelle Be 

Prbrident De Merk 69e6t tendu b Boipatong 8 pour 6*e66oaier à la gefne de6 

fOdllO6 68ldtWi~~i66. Il a 6th aaaueilli avec bieuveillenae, ausi6 lorsque de6 

dfO6t~t6 6Ont 6ppBrU6r 41 eut devenu aleir que 6a visitméttit utilfsée 

par 6Orhhii parti6 pOUr 6erVir leur6 objetstif pOlitique6. ~hnmoirrS, 

3*666kw6 le Corneil que mm6 poursuivron6 xi06 dEfart pour dkmontmr b notre 

pauplle, a notre p6UplO tout entfer, que nous 6oaw6 ertrihment prbocoupfJ6 et 

que nou6 ue nou6 ica;rteron6 pas de notre ferme r66olutAou de mettre fin à la 

vioQma0. 

Pourtant, ceutah. continuent à accuser mon gouvewenmnt d'âtre parmi les 

in6tigatours de la violenue. Je rép&te I*invitatPou de mon gouvernement h 

qubaonque pen60 détenir de6 preuve6 à ce dlujet, de les présester pour que ces 

allégation6 puirrreot êtse drffiéea. 
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Daus son deuxième rapport int&inuiire, le juge Goldstone déclare que, 

%a Commission a toujours été convaincue , et elle le reste, que des faits 

ne peuvent pas être retenus contre des particuliers, des groupes ou des 

organisations sur la base d’éléments de preuve non vérifiés.” 

Il dit également ; 

“Se borner à faire de nouvelles enquêtes pour trouver les responsables des 

aates de violence passés n’a guère d’utilité. Il faut bien admettre que 

des membres de la police, des sympathisants de 1’African National 

Congress et des sympathisants du Inkatba Freedom Party se sont rendus 

coupables d’actes criminels graves à cet égard. Si nous voulons enrayer 

cette violenter nous devons trouver les moyens de le faire et consacrer à 

oette tâche tous nos efforts.” 

Nous respectons les conclusions du juge Goldstone, meme celles qui 

critiquent le comportement officiel’ ‘J’engage l’Alliance ANC/Parti communiste 

à en faire autant, I 

Des révélations douloureuses peuvent apparaître, en ce qui concerne les 

encès et les actes irréguliers d’individus dans des organisme8 officiels, 

Mais c’est précisdment le but d’une société ouverte. Nous ne revendiquons pas 

la perfection. Notre devoir est d’assurer l’ouverture et de poursuivre les 

auteurs d’irrégularités. 

La tragédie de Boipatong a été immédiatement exploitde au maximum sans 

que l’on attende qu’une enquête réguli&re permette d*&zablir les faits. l?n 

outre, des témoins ont reçu pour instruction de ne pas coopérer avec l’enquête 

policière. 

Malgré cela, je suis en mesure d’informer maintenant le Conseil que la 

police et la Commission Goldstone ont bien avancé dans leur enquête concernant 

les &énements de Boipatong. La Commission, sur la suggestion du Prhfdent de 

l’Etat, s’est assurée par cooptation les services du juge Baghwati, ancien 

Çhief Just&~ en Inde, pour cette tâche. Le Professeur Waddington, professeur 

de droit pénal à l’université de Reading, au Royaume-Uni, et deux hauts 

fonctionnaires de la police britannique ont pris part à l’enquête de la police. 
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Sachut fort bien que certains aopeota du rapport du juge goldstons 

critiquent le Gouvern8mnt, je tiens néanmoins is lire aux memhrsa un ertraft 

de son rapport intsrimaire 8ur Boipatong. Il dsclare : 

**AUQUI él&nstpt de preuve n’a 6th fourni & la Connniasion jurrtifiant 

de quelque manière que ce soit le8 allégations de complfcits directs dans 

l’orchsatration de la violence actuelle par le Présidant de l'Etat, un 

membre quelconque du Cabinet ou tout autre haut fonctionnaire de la 

police sud-africaiae ou des forces de défense. 

En l’absence d’une telle preuve, la Commisrion considère que le8 

allégatiours selon lesquelles le 6ouvernement et les dirigeants des forces 

de sécurité sont eux-rnihss directsmsnt reeponsables des actes de violence 

sont peu judicieuses, injustes et dangereuses. 

Elles 8ont particulihremsnt dangereueres car elles sont susceptibles 

d'exacerber le climat de violenae et de déjouer et de retarder 10s 

tentatives destinées à freiner la violenas." 

Je puis également rapporter que la police a travaillé jour et nuit, 

faisant tou8 les efforts posrriblee pour traduire les coupable8 en justice. 

Quatre-vingt-deux rssidents du foyer Kwa-Madela ont été amiètés, soupçonné8 de 

meurtre3 plus d'un millier de dhalarationcr uoua csermsnt, ont été enregistrées 

et un grand nombre d'ormes ont 6té présentée8 pour être soumises à des tests 

d*experts. La poliae a également recouvrh les biens personnels réclsm6s par 

le8 r68identa de Bofpatong, qui avaient prétendument 6t6 voléa la nuit de 

l’inoident. Il est dono évident que les autorith chargh du maintien de 

l'ordre font tout leur possible pour que la justice triomphe. Cependant, 

elle8 doivent opérer dan8 le cadre des procédures légales. Il n'existe plus 

d'état d'urgence en Afrique du Sud. 

La tragsdie de Boipetong a 6té traitée en d6tail par les media8 du monde 

entier. Le Conseil tiendra h noter que des rapport8 st des conmnsntairee 

importants ont 6th pubPi dans certains de8 journaux les plus influent8 d'un 

certain nombre de pays au cours de ces dernières semaines et de ces derniers 

jOUF8 l Je renvoie le Conseil à The Da- de Londres, du 23 juin 19923 

& la Wdi Gaaette, du 25 juin 19921 h w de Johannesburg, du 

28 juin 19921 à -1 Str~@t s, de8 7 et 10 juillet 1992; à w 
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a0 Londres, aU 14 juillet 19928 in Ths Te- af3 Lonares, aU 

14 juillet 19925 à ~m2fkPOBer ai38 13 et 15 juimt8 à ~)ts 

843s Pays-Bas, aU 14 juillet 1992; à Ufw9&. au 6 juillet 19922 B 

Tke_ aa maare8, au 30 juin 1992; et au m-5, de 

SUilS& au 25 juin mi. 

Xl ressort du ton général de toua ces rapports et conunentairss que les 

oausea de 008 massacres doivent faire l’objet d’enquêtes appropriées avant que 

1’00 cherche à aé8igner lea coupables , et il s’agit de journaux sérieux. Qn a 

sigualé dana ce8 journaw dea incidents qui font remonter les sources de lt 

tragéaie au conflit entre l*Inkatha, d’une part, et P’Alliance ANC/Parti 

eortmuniste, ae l’autre, confirmant ainsi les conclusfons auxquelles est 

parvenue la Commission Goldatona au sujet de la violence en général. 

AU cour8 a0 aa8 enquêtes aur les causes de la violence, la Conunissiou 

Colastoue a fait pluaieura reaommandatfons, qui comprennent une critique du 

déploiement du Bataillon 32 par les Fotaea de défense sud-africaines et de 

l*awienne unit6 Koevoet psr la police aucbafricaine. La Commiaaion a 

également critiqué le port d’armes traditionnelle8 et aertaina aspects 

tou&aM le logement daa travailleurs migrants célibataires dans aes 

ompa-dortoirs. Le Gouvernement prend très au aérisuz les critiques de la 

c098ti88i0n Ooia8t0m. 

Dans aa rbponse, le Prbaiaent De Klerk a annoncé il y a aeu joura que le 

Bataillon 32 serait diaaous et que boa menkbroa seraient inaorporba aana 

d’autres unftba &a fora88 de a6femset que l’unité apbciale de soutien 

d’auquête orim~nello dans laquelle servaient les anciens membres de la Koevoet 

serait dispersée et que lea membre8 qui le souhaiteraient aetaient autorisés à 

ae joindre à la police aud-africaine aur une base permanente, où ils seront 

employés prinoipolement dans la lutte contre les vols de bétail, sur la base 

de la ddcentraliaatfow et en outre, que le port de toutes arme8 dangereuses 

daus lea lieux publics, dans les sones troub16esp serait interdit. 

En ce qui conaerne lem foyera, Pe Président De Klerk a reconfimn6 il y a 

deux jours les dicisions de principe qui avaient déjà &td prises à ce sujet, 

notanunent la fourniture de fonds importants pour améliorer et transformer ce 

genre d’habitation, et la tenue de consultations urgentes directement avec les 

habitants, Pes townships voisins et les autorités lsoales. 
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L’examen des recommandntfons sp&Afiques de la Commission goldstons à ce 

sujet me poursuit dgalement et@ le cas khéant , certains aspects seront 

renvoyéa à la Commission pour enquête complémentaire sur cette question très 

complexe. Ce que je dis au Conseil, c’est qu’une réunion présidée par le 

Prdsident De Klerk lui-même a eu lieu. voilà à quel point nous prenons ces 

questions au sérieux. 

Je voudrais dgalement parler d’un autre iiv&nement qui pourrait s’avérer 

positif, qui a p$Qs la forme, le 14 juillet 1992, d’une série de rb.uiOuS qu% 

le Groupe international sur lea manifestations m~ssives~ les défiles et les 

piquets a organisées avec des représentants de la police sud-africaine, de 

1’Africau 8ational Congress, du Congress of South African Trade Unions 

(COSATU), du Ministère de Pa Justice et de l’fnkatha Freedom Party. 

Cet événement donne aux partis de l’opposition et à la police 

sud-africaine la possibilité d’agir de aonaert pour prévenir la violence et 

servir d’exemple de ce qui peut Gtre réalisé si nous8 en Afrique du Sud, nous 

aomprenons que les solutions se trouvent entre nos mains et dans nos têtes. 

Ca plupart des gens et des partis politiques appuient la paix et la 

démocratie, mafa le problème c’est que, pour les uns et les autres, les mêmes 

mots ne signifient pas les &MM choses. De même qu’il existe entre nou8 des 

divergences idéologiques, il y a dea divergences entre no8 conceptions de la 

paix et de la démocratie. Mon gouvernement recherche, lui au& la paix et 

la démocratie) mai8 plus que cela, il recherche egalement la prospérité. 

La paix, aux yeux de mon gouvernement , est plus que l’absence de violence 

et de guerre. Elle comprend le droit des citoyens à vivre dsns un 

environnement de tolérance, exempt de la arainte d’intimidation, de “colliers 

de pneus’@, de meurtres et autres Eormes de tyrannie utilis8es dans les 

townahipa. Elle comprend le droit d’être eu deaaccosd avec ceux qui pr&hent 

la r6volution, la lutte arm6e et l’action de masses, et le droit de voir 

respect& ColXQe il copvient leurs vues et leurs choix. Elle comprend le droit 

de travailler alors que d’autres entendent faire la gréver le droit 

d’instruire ses enfants alors que d’autres souhaitent brûler les daoleso le 

droit eu% aoina m&icaux alors qw d’autre8 veulent fermer les hôpitaux; et, 

a8 qui est le plus important dans le contexte aotuol, le droit de dire non à 

la violence aans en devenir uno victime de plus, 
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Si noua voulons avoir la paix, nota6 dovona reclpo&ar le droit de0 autra 

de na pas Qtra, d'aaoord. C'est tout awei vrai af uoum voulons avoir une 

&mwratPe. Voilh pourquoi Bou propodtiona so~titutioxuaolleo de mm 

g~uvornamont eont ~resréabnt destiné08 S faire 00 aorte gue, dam la 

nouvelle, Afrbqua du Su& 10 gouverrxmbmt eri8te par B'aaeenP;imnt de toux qui 

a0nt qouvernésr 14~ gouvmmimnt devra rendre des comptes, grâcs à des 

élcrctionrr librs8 et régulfères, clan8 un f1p6tha aultipartito, mur la bam 
deum )88r00nuee une v0d.w et Pe qouverneaent 88 rapproahera de la population 

grâce au transfert &ecr pouvoirs ir &3s région8 autoufmes. Lea droits 438 

l'hraarcaa ssrout fnaorita dan8 la conrrtitution et protégés par un pouvoir 

judiaisite indépendant. 
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On a créé l*ixpreasioa que mon gouvernement a'eppcee à la formatfon d'un 

gouverneriaent int6rimaira et qu'il favorise la rédaction d'une constitution par 

utp organisme qui n'est pas d&wcratiquement élu. Cela n'est pas vrai. En 

réalite, mon gouvernement cet favorable à la màse en place rapide d’un 

gouvermment tran6itoire. un tel gouvernement na peut fvidtament être famé 

dana un vide constitutionuel. Un gouvernement transitoire exige la présence 

d’uue constitution transitoire. Cela était et demeure notre principal 

objectif au aein de la CODOSA. 

En ce qui concerne le concept d*assesliblee constituante, mon gouvernement 

a proposé que la constitution définitive soit dlaboree par uns Aso;embPée 

nationale transitoire qui 6era élus au suffrage universel. Pendant la 

CODESA 2, le Gouvernement et diverses autres parties ont fait un6 importante 

concession 0 lbAllieuce AhC/Parti communiste en aCc0ptaskt que le Sénat, qui 

est la deuxièxe chambre du parlement tranoitoire à laquelle ncus songeons, ne 

participe pas néceesairemut à la rédaction de la constitution définitive. 

Toutefois, le Gouvernement et diverses autres parties appuient fermeront un 

uyat&me rkgional de gouverxument fond6 sur le principe du EédéraPieme, comxe 

dans de6 pays d'Afrique. 9e n'ai entendu personne dire que le systk&e fédéral 

au Migéria n’est pas démocratique; je n’ai entendu personne dire que le 

systbe fédéral aux Etats-Uni6 n'e6t pas dbccratique. lous proposon qu'un 

accord intervienne obligatoirement avent l’entrée en vigueur de la 

constitution transitoire en ae qui concerne les pouvoirs, le6 fonctions et les 

frontières de6 régions et des gouvernements r6gionaux. 

Xl y a un grand nmbre de chefs d’Etat africains qui étaient 

personnellement d'accord avea moi, lorsque je leur ai rendu vicpita dens leur 

capitale respective, pour dire que nos propositions étaient acceptables à 

leurs yeux. Ils m'snt dit que, d'apréa leur exp&fence, le refus de 

l’autonomie à certaines régisas prépsre Pe terrain b me effusion de somg, 

On a égakment prétendu que mcn gouvernement vi6e l'etabli8866wt d'un 

gouvern6ment transitoire qui serait permanent et qui rendreit impssaible en 

permk%Wuce tout changement à la csnstPtutisn tran6itoire. Ce n'e6t pas vrai. 

Si la constitution transitoire n'est pas remplacé8 d’ici à trois ans - et je 

l’affirsne offPcf8lPement devaut 16 Conseil aujourd'hui - de6 electioo6 

génerales auront Ifeu. Il y a donc des limites définieo. 11 ne p8ut y avoir 
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de justfficatfon à l’sffimtion que nos propoehtioas conatîtutfonnellss 

tpaduiaent 10 âémir de s’acc~ochsr BU pouvoir ou d’enchâsser ULP veto blsnc. 

~a% Blancs ne forment la majorité dans auwne région d’Afrique du Sud et, 

homme je l’ai dit préaédemment, la page de l’apsrtbeid s étQ tournde lors du 

r&f&endunl que mm gouvernement a qsgné le 17 mars dernier. 

Les propositions constitutionnelles de mon gouvernement a*fnsarivent 

pleinement dans la foulée des meilleures traditions des sociétés libres et dss 

dsmosraties modernes triomphantes. 

La même chose s’applique à l’économie. Mon gouvernement est attache à un 

s@km économique axé sur le marché qui continuera b canaliser l’énergie 

oréatriae de l’esprit d’entreprise de toute notre population et à aréer des 

possibilités de prospérit et de croissanae. Si mon gouvernement reconnaît la 

dcessité urgente de réduire les retards accuraul&s et d'améliorer Pe sort des 

démunia, il rejette les exigeaces fondées sur des notions marxistes ayant 

&abo\ne I politiques éwnomiques dirigées et centralisées, nationalfsatioos et 

code8 d’investissement aontreignantes pour les activités Commerciales. 

Voilà brièvement les vues de mon gouvernement sur la paix, la démocratie 

et la prospérit&. ’ Je crois que si les athlktes sud-africains portaient des 

brabsard6, voici ae qu’ils devraient arhorer $ “Paix, démocratie et 

proS~rité”r Qu’il y ait des vues divergentes et des polémiquea peraiatantea, 

mosa gouvernement l’acoepte et S’en féliaite en considkant aela cosxne un 

élbment fondamental du processus dtkwcratique. Il y a un nouveau monde qui 

a*Qbauahe. Notre peu@10 et mon gouvernement feront partie de ce nouveau monde. 

Lorsque j’ai pris la parole devant le Conseil de sbourité, le 

24 octobre 1974, j’ai raconté l’histoire de l’&vêque afr%aain qui avait déjà 

aotiparé les Hoirs et les Blancs d’Afrique du Sud à un aèbre. Si le sèbre 

Btait abattu, il importait peu que la balle ait p&nkré dans une rayure 

blanche ou noire : c’est tout l’animal qui mourrait, En faitr aette anecdote 

aomporte un message encore plus pertinent aujourd’hui que jsmais auparavant. 

m POE~ écrivait hier ce qui suit dans son principal 

éditOr& t 
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Hfl existe une volont 4rOissEu;rte d’8nVOy8f une miSSiOn 640 bon8 

OffiC08 OU d'enq&e de l'OE3tp en Afrique dU Sud pour contr%ler à 

remettre le proeessue Ue paix dans la bonne voie. Cette opinfon m4rite 

d'&re appuyée, aurtout qu'il n'enidte aucune aolutfon do rechange 

rdaliste à la table de négociations. Mai8 la t&Qhe d'enrayer l'escalade 

de la violence politique revient finalameiat aux Sud-Africaine eux-m&w8. 

Eux seuls peuvent cnhr le climat propice B la auppressioa des aonditioas 

qui favorisent les conflits. Et seuls leo Sud-Afrioaine - Moirs et 

l3lancs " peuvent définir le rythme auquel astte SOCi(itd est transfosmée 

en d6m0Crati.e concr&te. La réunion d'aujourd'hui permet a l'organfaation 

mondiale et A ses membres de mobiliser un appui h cette transition 

vi tale. ** 

Je m’assoaie à cette analyse perspicace. 

J'aimerais termfner mon intervention en citaat lea derniers vers d'un 

poème afrbkaans intitul6 **Die EindP (“La %P). Xl a été écrit par un de ~108 

po&tes éminents, Louis Leipoldt. 31 a été com~o8~ au lendemsfn de la guerre 

angle-boer, le bruit de la asnonnade britannique rkhXUUuIt enaore dam 888 

oreilles, selon les dires du poète. 

Voiai le texte afrikaans ; 

(b’~~aiau ?oVQnafrPkaans) 

Wee vredo en rus! EP on8 vra nie iets sn%#rs, en luiater 

Stil na dis wind Wat 80 aag in ans ore kom flUi8+.8zt 

*Moed, meosed hou moedt 

Dia, kwaad sa1 verender in goed - 

Die morelig kom uit dfe dufsterf'" 

a2.Qmmarenregaenannlais) 
Une traduction libre ,se lirait comme suit 8 

"Donne-nous la paix et la qui&ude! EWus ne demandons rien de plus, 

Et 6coutone en silence le vent qui murmure doucement % nos oreilles ; 

‘Courage, amis, tenea bon 

Le iwl se métamorphosera en bien 

Car des ténèbres naît l’aube! ’ ” 
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Ee m (intsrprétatioa des 1’angPaia) 8 Je r-raie la Mhfstre 

de8 affairao ext6riaure8 de l’Afrique du Sud pour lee parolect aimables qu”PP 

m’ a adseaaéea. 

Je tfena à iuformer le Conseil que j’ai reçu une lettre du reph3utant 

de la G&ce, Baus laquelle il demande à être itrvit&i 8 participar âi la 

discussion sur la question inscrite Èr l’ordre du jour du Conseil. 

Conformbent à la pratique établie, je propose, avec l*assentiment du Coxwoil, 

d’inviter ae représentant à participer à la discussion sans droit de vote, 

conforftuhent aux dispoeitions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 

règlement iuttjrieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi dhaiaé. 

Le E>RESlIDBNT (interprhtation de l’anglais) t L’orateur suivant est 

le reprhntant de la Malaisie c et je l’invite à prendre plaae à la table du 

ÇonaeiP et à faire sa dhlaratfon, 

M. (Malaisie) (ioterprétatiou de l’anglais) t Permettez-moi 

de vous féliciter, Monsieur le Président, gour votre aaatpssion au poste de 

Préaident du Conseil de shaurité pour le mois de juillet. Je tiens également 

b vous remercier, et à remercier les autres membreo, de me donner cette 

occasiour de prendre lis parole devant le Conseil uur cette question très 

importante, en prbernae de aombreux dirigeauts africains, et rrotamment de 

M. Nelaon MMdela. 
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J’ai demandé à faire une dklaration au Coaseil pour lui faire part de la 

dkrasse et de la dh3ptioA du Gouvernement malaisien devant les derniers 

dvénements qui se sont produits en Afrique du Sud. Depuis la libdration de 

M. MAdela, nous ~V~AS éprouvé un sentiment croissant d’espoir et d’attente 

qui nous faisait croire que l’Afrique du Sud changeait EiAalemeAt de cap vers 

l’objectif d’un pays dtiocratique, AOA racial et uni. En fait, jusqu'à tout 

récemment, cet objectif semblait réalàsable, car des signes encourageants 

émanaient de la Convention pour une Afrique du Sud démocratique (CODESA), 

malgré des incidents de violeuce et des diVergeACeS entre 10 Gouvernement et 

l*African Bational Congress of South Afrfca (ABC) au sujet du gouvernement . 

trausitoire eé de la future constitution de l’Afrique du Sud. 

Malheureusement, de sérieuses diVergeACeS et la violence ont persisté et, 

fitialement, le massacre de Boipatong a empêché 1’ABC de continuer à participer 

à la CODESA. 

Le massacre de Bofpatong nous a fait l’effet d’un Choc# et la Malaisie se 

joint aux autres membre@ de la communauté internationale pour condamner 

l'incident et ceux qui en sont respoAs&h?s. NO+.{ appuyons pleinement la 

poeitiota adoptée par 1’ABC et la résolution adoptba à la récente réunion du 

Conseil dea ministres de l'OUA tenue à Dakar, nu Sénégal. 

En tant que membre du Comité sp6cial contre l’apartheid et du Comité des 

Ministres des affaires étrang&es du Commonwealth sur l’Afrique du Sud, la 

Malaisie suit attentivement les &véAements en Afrique du Sud, A l’instar 

d@autres membres de Pa communauté internationale, nous reconnàissons les 

progr&s qui ont été rQali&s par le Président De ZPerk pour démanteler 

l’apartheid et pour suivre la ~~>ie d'une aouvelle Afrique du Sud. Nous sommes 

éga&NiIeAt consaients des difficultés internes owque~les le PtXkidCtAt De Klerk 

doit faire face, y compris celles provenant d’extr&mistes de la communauté 

blanche etl db membres des forces de skurdté qui@ depuis de nombreuses an.nées, 

sont utilisés en tant qu’instrument de terreur d’Etat pour maintenir le rdgime 

répressif d’apartheid. 

Toutefois, au moment ou les membres de la communauté internationale 

répondaient favorablement aux changements qui se produisent en Afrique du Sud, 

le massacre de Boipatong et toute une série d’incidents violents qui se sont 

produits dans lea townships noirs ces dernières anAh, ainsi que les dioers 
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problémes qui entravent le processus de la CODEOA LIOULO amèae.at à nom poser 

s6rieusemut des questions quant à l’intention du Gouvermwnent uud-africain de 

poursuivra les n6gociations pacifiques pour mettre fin à l’apartheid et pour 

ddifisn: une Afrique du Sud dénumratiquo et (10~ raciale. 

Xl est clair que le Prdsident De hlerh et aon gouvernemot doivent; faire 

face eux psoblémes de la violerras dMA les towaships noirs et y mettre un 

tBYASY3. LA AiWAliOA a atteint un point de détériorAki0n OÙ les déniu r6&th 

de responsabilit6 direots et les assurances données par 10 gouvernemeut salon 

laaquellea il s’attaqueta au problàme de séaurité ont perdu toute 

orédibilité. LA aonfiance engendr&o par las progrhs réaliaéa dans 10 CAdrO de 

la CODESA a’orrt s6rieusenrent effrftée dans la mesuro où les idgoUiAtiOnt3 sont 

on danger, ae qu3. inquiète les autres pays africains et 1~ aomunaut6 

internationale. 

Le Président De #lerk et mn gouvernement doivent prendre en main 1s 

situation qui se détériora, prendre des mesures pour rslancor le processus de 

n6goaiation, oeuvrer dans le cadre d’un oalendrier préciu en vuo de 

l*instnuration d’un gouvernement trausitoire scceptablo pour la majorité noire 

et mettre fin à la violence. 

Si aekto tâahe a deux volets n’est pare menbs & bien, le gouvernement 

risque d’ikre aaauaé de tolérer cette violence, voire 8’~ aollaborer, de ne 

pas fairfd faae do fAqOn rbfl6ahio aux obstaales AUI cbangem%atU g~~ifiquefib de 

vouloir r&ellanrent faire traîner le prooessus de n&gociatfon, da retenir le8 

rênes non démoaratiquea du pouvoir en Afrique du Sud et, partant, de perpétuer 

le régime minoritaire, 24algrs5 les ahsngementa qui ont eu lieu, 10s Africaine 

noirs aontinuent de souffrir, aar les pratiques do 1’Apartheid et les aates 

d'intfmidAtiQXI se poursuivent tandis que les iniquit&s socio-économiques 

dkoulant de l’apartheid ne sont toujours pas corrig6os. C’est seulement 

grâae & 1~ transition vers uu gouvernement de la majorité quo aos griofo 

pourront être trait& de façon appropriée et que des efforts r6ols pourront 

kre fait8 en vue, de rapprocher la communaut8 noire d’un niveau acceptable 

d’exlstenae socio-baonomnique. 

La violence derive presque toujours du mécontentement et de la méfiance, 

et lorsque Iss enjeux engagent l’avenir d’un individu, la violence peut 

B.@ement être une expression de la peur. Compte tenu de la situation eu 

Afrique du Sud, cette peur fournit un terrain fertile h la manipulation de la 
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part de ceux qui recherchent des occasions pour saboter les n&go@iations de la 

CODESA en montant les groupes Xes uus contre les autres. Ils ne devraient pas 

pouvoir le faire. La Malaisie estime essentiel que la cosununaut& noire trouve 

une solution permauente à ses problèmes, s*&arte du pas& et se rallie autour 

du processus de negociation avec P’influence et la force de sa population. La 

CODESA reste un m6canisme viable de négociWfiion sur l’avenir de l’Afrique 

du Sud, mais si nous voulons que la CODESA soit couronnée de swcB)s, 

l’atmosphère doit être propice aux aégocfations, tous les intérêts doivent 

être pris en compte et le Gouvernement sud-africain doit prendre des mesures 

précises eu vue de mettre réellement un terme aux actes de violence et 

d’intimfdation. 

La Ualaisie appuie le projet de résolution dont le Conseil est saisi et 

dans lequel il demande instamment aux autorités sud-africaines de prendre 

immédiatement des mesures pour faire cesser effectivenant les violences 

aatuelles en Afrique du Sud et invite le Secrétaire g6n6ral à nomer d’urgetnae 

un représentaut spécial ohargé de recommander, aprés avoir aonsulté les 

Parties# db, mesures dont l’adoption aiderait a mettre fia effeativement j, la 

violents, ainsi qu’à créer les aonditions favorables à des négociations qui 

aonduiraient à une transition pacifique vers une Afrique du Sud dérnoaratique 

et non raaiale. Nous pensons que le moment est venu pour l’Organisation des 

Nations Unies de s’engager concrètement à poursuivre les buts énoncés daus la 

résolution de wnsensus sur J’Afrique du Sud qui a ét& adoptée par 1’Aasemblée 

gén&rale en 1989. 

A aette avant-dernière étape aritique, le Conseil de sécurité et le 

Searkaire gbéral, au nom de la communautd internationale, doivent kre à 

même de prendre les mesures nécessaires afin de veiller & ae que l’objectif de 

l’elimination de l’apartheid et de l’instauration d’une Afrique du Sud 

démowatique, non raciale et unie ne soit pas sacrifié en raison de la 

violence entre les communautés ou d’actes CO~T&~ par les forces opposées au 

changement. 

Nous avons entendu clairement Pss appeis lencth par pi. Mandela et 10s 

représentants de l'O!JA sur la n&zessit6 pour le8 Nations Unies de jouer un 

rôle précis. L’Orgsnisation des Nations Unies, par f’intermédiafre du Conseil 

de sécurit8, doit d&nent répondre k leurs appels et Be Conseil de s&urité 
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doit maintenant, puisqu’il jouit douz18 autorité nouvelle, prendre les masures 

qui s*irnpossesat pour compenser ces msnhmses années au cours desquelles la 

shuatîool en Afrique du Sud n’a pas ht6 enas&& avec toute la rigueur voulue. 

he PRESfDIZPFT (interprétation de l’anglais) t Je remercie le 

reprkentant de Malaisie des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateuf suivant est M. Mangosukhu G. Butheleai, à qui le Conseil a 

adressé usm iwitation, conformément iir l’artiale 39 de son réglemernt inthrieur 

provisoire. Je donne la parole à Ma~gosuthu @. Butheleofr qui interviendra à 

titre persomlel. Cela ne signifie aucunement ‘une re~onuaissance, de la part 

du Conseil ou de ses membres, de l’organisation ou de l’entité qu’il dit 

reprk+enter. 

J’invite W. Buthelezi à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 

dhhxation. 

M.. Bm (interprétation de l’am#ais) t Je suis heureux qu’il 

me soit don& l’occasion de prendre la parole devant le Conseil de sécurité 

sur l’évolution actuelle de la situation eu Afrique du sud. J’applaudis à la 

décision du Conseil de sécurité qui me doane cette possibilith, car il me 

semble judicieux, lorsque l’organisation que je représente et la population 

que je représente font l’objet de discussions aussi bien ici qu’au sein 

d’autres organes, que nous puissions exercer notre droit dkuocratique à parler 

pour nous-ahes. 
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Au bout d’uue trés longue lutte, l’Afrique du Sud est enfin au seuil 

d’une liberth et d’une ddmocratie nouvellea~ En ee moment de transition, nous 

manmes cen.fronbés à des défio complexes vraiment ssns précédent dans le monde. 

Noua avona un gouvernement blasw minoritaire et raciste qui d6savoue ses 

intentions poss6es et qui s’engage réellement dans des négociations en vue 

d’une d&ocratie ouverte non raciale et non sexiste. Nous avons Bqalement au 

moins deux partis révolutionnaires qui sont rentrcjs d’exil et qui se débattent 

avec le problème de savoir comment traduire leur élan révolutionnaire en un 

élan d&wcratique. Nous avons en outre de nombreux partis d’opposition, qui 

se sont toujours oppos6s à l’apartheid avec des tactiques et stratégies 

diversea. 

Chsque groupe de forces dans ces catégories a sa propre façon de voir, et 

chaque groupe mtkite d’être longuement entendu si les membres du Conseil de 

sQcurit6 veulent se faire une id6e exacte de ce qui se passe réellement en 

Afrique du Sud. Je me féliciterais de toute enquête du Conseil de sécurité en 

vue de decouvrir ce qui se passe, Plus le aonde sait ce qui se pa8se 

vraimer& plus les Nations Unies et la comrnunaut6 internationale en g6néral 

pourront: jouer uu rôle utile. 

Je sui8 venu iai pour dissiper certains mythes que je sui8 le seul à 

pouvoir dissiper. L*African National Congress (ADC) affirme que seuls 1’ANc 

et le Gouvernement sud-afriaein comptent lorsqu’il s’agit de négocier une 

nouvelle démocratie pour l’Afrique du Sud. 

Pa8 un màtre du territoire sud-afriaain n’a btd libéré par l”ANC, avant 

tout parae que 1~Iohatha Freedom Party (IPP) et le Gouveraement KvaDulu, qui 

représente la nation souloue c n’ont pss appuy6 son appel à la r6volution. 

D’autre part, la politique gouvernementale en matiers de homelands et une 

bonne pactîe de8 structuras de l’apartheid ont de être sb8ndont&e8 puisque 

l’IFP, dont je suis le Prdsident, et le Gouvernement KwaZulu ont rejeté avec 

force l’apartheid et s’y sont toujours opposés aans relâche. Sans l’IFP, 

l’Afrique du Sud serait depuis longtemps une Confédiration d’Etats d’Afrique 

australe, qui aurait présant6 eu monde un probfbme international insoluble. 

Le problhme sud-africain ne pourra être régl& que si le Gouvernement 

sud-africain et le Parti national, le Gouvernement KwaZuPu et l’fFP* et 

l’Alliance de 1’ANC sont parties au.% solutions enviaaqées. 
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Toute enquête internationale valable pourrait constater que P’XFP a perdu 

plus de 280 chefs de bureau locaux et rdgionaux et plus Ue 2 000 de ses 

membres dans la violence affreuse qui s’est produite dans le pays. Quelles 

que soient les origines et 18s causes profoudes de la violence, elle malmène 

toutes Bes parties , et celles-ci doivent donc toutes contribuer à y mettre fin. 

L’affirmation de l*ANC selon laquelle le Gouvernement sud-africain est la 

prinaipale cause de la violence ne repose sur aucune preuve. L’Afrique du Sud 

était en tkat de guetire, et aussi bien les forces insurrectionnelles que les 

forces qui devaient les combattre ont tu6 pour s’assurer des gains politiques 

ou pour défendre ce qu’elles détenaient d6jà. Une Équipe d’enquête 

indépendante des Dations Unies pourrait constater que c’est la vkité. Ce 

debat du Conseil de s&urit$ sur la situation eu Afrique du Sud souffre 

gravement du fait que cette enquête n’a pas eu lieu. Je vous demande 

instamment, Monsieur le Président, ainsi qu’à tous les membres du Conseil de 

sécurit& de ne pas l’oublier en examinant les arguments et positions qui vous 

sont prêsentés. 

Le premier mythe à dissiper est celui qu’il existe un rapport direct 

entre le processus de changement qui se deroule en Afrique du Sud et ce qui 

s’est passé dans n’importe quel autre pays africain qui a acc&de à le 

lib6ration au moyen d’une guerre de libkation. 

fl n’y a pas de vaincus en Afrique du Sud et il n’y a pas de vainqueurs. 

11 n’y a que des personnes qui doivent être associée8 sur un pied d’6galftb & 

un processus de n$gociation, Tout examen détaillé de ce qui s’est passi entre 

la CODESA 1 et la CODESA 2 montrerait que la CODESA est dans l’impasse parae 

que 1’ADC n’a pas reçu l’appui de la moitié des d&$gu&s environ pour ses 

propositions, Voilà ce qui s’est produit. Ce n’était pas le massogre de 

Boipatong , 

L’JWC doit se faire à la dure réalité qu’il doit spprendre qu’il y s 

plusieurs choix noirs en Afrique du Sud, qu’if a des gens qui s’opposent à lui 

et qu’il y a de nombreux partis qui n’accepteront pas qu’il leur diote ce 

qu’ils doivsnt faire. L’ANC doit se défendre ~II tant: que parti politique 

libre parmi d’autres partis politiques s’il veut jouer un r6le dans la 

naissance d’une nouvelle BQmocretie. 
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J’eapérs pouvoir convaincre les membres du Conseil que le retrait de 

l*ANC de la CODESA et l’adoption par 1’ANC d’une politique d’affrontement dans 

des programmes d’action de masse visent & façonner à son goût la politique 

sud-africaine. 

La réalité ost que le Comité pr6paratoire a créé la CODESA à la fin de 

l'année dernière en tant qu’instance de négociation , et que cette instance est 

toujours la seule iustanue de négociation en Afrique du Sud. Nous avons tous 

nos points de vue sur ses points faibles et ses points forts, mais 1'ANC est 

seul à affirmer que la CODESA est oowlann6e à cause de ses défauts. 

L’échec des négociations ou le manque de signes que les négociations vont 

aboutir, et aboutir dans un climat d'hostilité croissaute, sert les int6r&â 

de la droite. L'ANC en est conscient. Il sera donc dans l’intérêt politique 

de l*ANC de retarder tout progrès de la CODESA pour présenter ensuite des 

exigences impossibles à satisfaire à un moment qui ne laissera pas 5 

M. De Klerk le temps de s’en remettre avant le6 élections. 

De toute évidence, une arise dans les n6gociations qui nuit au 

gouvernement favorisera une politique d’actions de masse et fa recherahe 

d’appuis en faveur des exigences de 1’ANC. En commen9ant mon évaluation de la 

arise actuelle dans aette déclaration, je dois dire d’emblée que, pour 

dangereuse que soit oette cti8e, ce n’est qu’une première manoeuvre si M. 

De Klerk ne s’écroule paa face h cette première offensive de 1’ANC contre les 

négociations. 

24. De Klerk ne s’8croulera pas. Je le dis non pas en raison d’une 

évaluation quelaonque des points forts et des points faibles de M. De Klerk, 

mais parue qu’en fait, IL’AKC ne s’attaque pas à M, De Klerk. Il s’attaque à 

une Afrique du Sud munie d’institutions nouvelles, qui pousse tous les partis 

politiques devant elle vers une politique centriste où les négociations 

peuvent aboutir. L’AKC se trouve oonfront6 0 cette réalit qu’en txmt que 

parti devenu rdvolutionnairs qui se considère lui-m& con~ne un gouvernement 

rentré d'exil, il doit faire face à un processus institutionnalisé de 

socialisation. 

L’ANC poursuit en fait ses propres gains politiques partisans, dans les 

interventions qu’il fait dans le monde, en g&&al, et aux Nations Unies, eu 

particulier. 
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Si les Nations Unies ne sont pas en 115Bsute de reconnaître que8 partout 

dans le monde et dsns toute l’histoire, les organisations révolutionnaire8 

n’ont jamais eu pour habitude de chercher & créer des systèmes politiques 

permettsnt à d’autres partis politiques de gagner des élections, nous perdons 

notre temps. 

Je veux un système politique où les gOUVernemMtS se succèdent à mesure 

qus le8 électeurs les nomment ou les chassent. Il s’agit là pour moi d’un des 

éléments essentiels de la démocratie. Dans UD. sens bien réel, peu importe qui 

est le premier gouvernement après l’apartheid, tant que les électsurs ont le 

pouvoir et disposent d’un m9canisme permettant de chasser un gouvernement 

impopulaire. 

La première chose que je dis donc au Conseil de sécurité est qu’il doit 

entendre aa que dit l*ANC en parlant en tant qu’organisation révolutionnaire 

qui, comme toutes les orgsnisations révolutionnaire& du monder n’a pour seul 

but que celui de s’installer en tant que gouvernement rentré d’exil. En 

effet, X. Msndela qualifie souvent 1’ANC de gouvernement en attente. 

L’ANC a affaire & un monstre politique qu’il a cr8é lui-même. Depuis des 

décennies, il bombarde sans aesse les Sud-Africains de propagande affirmant 

qu’il est le mouvement de libération d’avant-garde , et de l’affirmation que la 

seule chose digne de faire l’objet de négoaiations est la remise du pouvoir su 

peuple - c’est-à-dire, la remise du pouvoir à lui-m4kse. 

Il n’e8t pas besoin pour moi d’esquisser la sociét6 d’apartheid dont 

notre nation a commencé à 88 dégager. L’Afrique du Sud est un de8 Membres 

fondateurs des Nation& Unies. Depuis la création de l’Organisation des 

Nations Unies, la situation en Afrique du Sud est inscrite à l’ordre du jour 

8Oit ce l’A8searblée gtkkale, soit du Conseil de sécuriF.4, saus parler des 

institution& des Nations Unies. Autremiint dit, la aommunaut6 internationale 

cet bien infode sur l’Afrique du Sud. Mais cette connaisaanae mkne de la 

situation générale pourrait conduire à des idées simpliste8 lorsqu’il s’agit 

d’él&ents précis sur le terrain dans ce psys. 
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L’Afrique du Sud n’a jamais représente une situation Coloniale typique. 

En termes d’économie, l’Afrique du Sud présente les caractérfstfques du 

premier monde et du tiers monde. La minorite blanche et la majorité noire 

eont destinées ii se tailler uue destinea commune dans un seul pays. 

L’ddffication d’un Etat non racial, non sexiste et démocratique necessitera 

une réoonciliation et une habileté politique de premier ordre. Ce n@est pas 

la politique du pire qui fera cela, mais l’habileté politique. C’est le 

compromis qui le fera. Ce sont les concessions mutuelles. 

La réponse du peuple sud-africain au% problèmes de transition a 6th 

encourageaute. Il y a & peu près unanimité quant 5 la nécessité de résoudre 

la crise dans le pays par la réconciliation et la négociation. A cet égard, 

on peut citer les deux principales iostitutions qu.i ont vu le jour dans notre 

organe politique. Je fais allusion & l’Accord national de pair, qui a et6 

signé le 14 septembre 1991, et à la Convention pour une Afrique du Sud 

démocratique (CODESA), établie le 20 décambre 1991. 

Pendant C!es décennies, l’Afrique du Sud a été un pays divisé. La 

violence est presque devenue un style de vie pour beaucoup. 11 y a eu la 

lutte armée mede par 1’Afriaan National Congress (ANC) et d’autres partis 

révolutionnaires. Même maintenant* la lutte est pour ainsi dire suspendue, et 

je pense que la aommunauté internationale devrait le noter. Elle est 

simplement 6uspendue. Auesi 1’ANC.a toujours eu envie de reprendre la lutte 

armée. 

M, Wandela n’est pas ueulement le fondateur de la lutte armée, dont 

UmKhonto WeSiewe est la branche militaire. Il est, en fait, le commandant en 

ahef de la branche militaire de i"ANC, UmKhonto wesfzwe, et Pl y a quelques 

mois & peine il était en Ouganda, en uniforme de ampagner parlant à des 

personne6 dans les temps en Ouganda, en tant que commandant en chef de la 

branche militaire, UmRhonto weSkawe. 

11 y a eu la réaction des autorités qui ont considéré la lutte pour la 

libert6 du peuple opprimé comme faisant partie d’unre attaque massive contre 

l’Afrique du Sud internationalement Parrain&e. Il y a eu des partis qui n’ont 

jamais 6th envoyés en exil et qui ont dû trouver d’autres stratégies et 

d’autres tWtiqUes pour s’opposer h l’apartheid en Afrique du Sud. 
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Il y a eu égalament una violence interne et fratricide entre ceux qui 

htaient ea drjsacoord pofitique. quwt au mkhodes et aux taotiques. Nous 

avons toujours 6té d’accord avao l’allianoe ANWSACP sur les objectifs de la 

lUtA@. & fait, iP me semble que les gena ont la mémsire courter parce que 

jeai t~~fouro eu d*erce3lenta rapporta avec M. Tado. J’ai rencontré M. Tambo 

& &ondrea; je l’ai rencontré à Stockholm; je l’ai rencontré à LagOS, et nous 

noua sommes rencontrés au Malawi) nous xLous Sowaes ren@ontr&9 k Nairobi2 et 

nous nous sortmea rencontr&i au cour6 des ann&a jusqu’en 1979. Il n’y avait 

pas de problkme entre nous , et r&m aprh que j’ai eu fond6 l’lnkatha Freedom 

Party, nous avions de bons rapports* 

POU~ ne pas parler de M. Maudela bai-mênm. M. Mbegi est ici. En fait, 

au milieu des anuh3 706 il est venu & f’ahoport de peathrowr et m’a dit 

“noua sommes slli~s”. Nous nous considdrions CO- des allies, bien que j’aie 

fondé l*Inhatha Fresdom Party. Mais nous voulkone faire tout ce qui pouvait 

être fait en tsknil8ers. - 

J’ai en fait emmen6 une dklégation a Londres , en 1979, où nous avons 

discuté pendant deuz jours et demi avec la déllégation dirig6e par M. Tambo, 

qui était aI.ora le PrésSdent de 1’ANC BD. exil et, pendant deux jours et demi, 

noua avons par16 de la lutte en Afrique du Sudt et il était clair que nous 

Btionas en désaoaord sur deux choses I d’abord, le tecours b la violence - mon 

parti ne pouvait pas accepter cela - et* ensuiter il ne pouvait pas non plus 

açcepter lea sanctions. 

Parler de M. Mandesa me touche beaucoup, car notre relation n’est pas 

seulement une relation politique , ou une relation de collègues, mais des liens 

familiaux nouu unfssent, et pendant tout son emprisonnement, nous avons 

oorrespondu. Jusqu’h ce qu’il soft remis en libert6 il a correspondu avec 

moi. En fait, j’ai 6t6 une des prsmihea persopoes auxquelles il a tél6phoné 

aprhs sa libkation. Il l’a fait pour me dire qu’il voulait venir me voir 

ohes moi. Il voulait aussi que je Pui obtienne un rendes-voua avec le roi des 

Zoulous~ ae que j’ai accept6. Mais plus tard, lorsque la violence a éclat6 k 

Pietermaritsburg, il m'a demandd de l’accompagner pour prendre la parole fr un 

rassemblement pacifique de nos partisans * et j’ai accepte avec empressement. 
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Mais le problème est que, quelques jours avant notre arrivée, j’ai appris 

que M. Mandela n’y allait plus, et je lui ai t6léphoné. Il m’a dit alors que 

M. liarry Gwala, qui est un staliniste pur et dur selon mi, avait dirigé une 

dé16gation de plus de 100 personnes au bureau de 1’ANC à Johannesburg et avait 

dit à M. Mandela qu’il ne devrait pas aller avec mi pour prendre la parole au 

rassemblement pacifique parce qu’il y aurait un bain de s-g- 

Y6 ne voulafs qu’il y ait CB bain de sang. Mai& en fait, certains chefs 

& Umthata, quand M. Mandela s’est rendu ZI Uathata plus tard, lui ont demandé 

pourquoi la r&naion n’avait pas BU lieu, et Ei. Mandela lui-même a explique aux 

chefs qu'il ne pouvait pas me voir parce que certaius membres de 1’ANC avaient 

faillli l’étrangler - il a utilise le mot Gtrangler”~ 

Le cycle de violence et de conflit qui avait dur6 des décennies a ht6 

%nterrompu par le changement de politique fondamental annoncé par le Président 

de leEtat, M. De Rlerk* au Parlement sud-africain le 2 fevrier 1990. Cela 

signifiait que, pour la première fois, dans les 80 ans d’histoire de l*Etat 

sud-africain, le conflit entre les Noirs et les Blanc13 serait dorchavant tégl6 

par la réconciliation et la négociation. 

Le discours de M. De Klerk etait une victoire pour tous les habitats de 

l’Afrique du Sud, Comme les membres du Conseil le 6aventr la victoire C¶Ompte 

beaucoup de généraux. Beaucoup maintenant affirment unilatéralement que le 

discours historique de De glerk a Bté le résultat d’efforts de telle ou telle 

organisation. Noua ne sommes pas d’accord. Les progrès réalisés dans la 

nXwihe ver8 la démocratie en Afrique du Sud sont l’oeuvre de beaucoup d’hommes 

depuie 64) nombreuses gén&ations. 

En mon nom, et au nom du Gouvernement KwaZulu, je voudrais, une fois de 

@US J relever le fait historique que Pe plus grand groupe national en Afrique 

du Sud, la nation souloue, a refusé le “grand apartheid”. Ce refus a &té une 

des raisone fondamentales de 1’6chec des tentatives destfn&es h transformer 

Certaines parties de l’Afrique du Sud en zones dans lesquelles la minOrft8 

blanche dominerait. 

Pendant des années, j ’ ai p ersonnellemeutr au nom de mon gouvernement et 

au nom de tous les peuples d’Afrique du Sud, refus& de participer à toutes 

n6gociations avec les gouvernements successifsr jusqu’8 c0 que M, Nelson 

Mandela soit Pibh$, jusqu’à ce que l’interdit qui frappait 1’ANC et Pes 
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autres org8nioat3ons soit lev& et jusqu'8 ce que les sxil+$s puissent rentrer 

ahea eux. Les gens ont 18 mémoire Courte# et ils cherchent mintenant à 

d6niqrer les efforts du EwaZulu et le 1'Iakatha Freedom Party dana la lutte 

pour 18 liberté. 

Ye dia tout aela parce qu'on semble croire que la vtsPlle lutte entre 

Noirs et Blancs est maintenant devenue une lutte pour le pouvoir entre 1'ANC 

et l*lnkêrtha Freedom Party, dont je suis le Président. L'Iti8tba Freedom 

Porty, qui est un des signataires de l’Accord inationel de paix, n’a jamais BU 

pour politique de Eomenter 18 violence contre quicouque. 6i l'fnkatha avait 

incité activement la nation Zouloue à ae dresser contre SOS opposants 

politiques, 18 sitU8tiOn aurait Qté trqts différente, tout à Eait chaotique. 

La v6rité est que, en tant que dirigeants, nous avons constant Sait 

campagne pour maîtriser nos partisans, qui avaient été viatimes d’attaques 

psrpétrdes par dea org8nîsations qui, pendant des décennies, ont inelu la 

violence dans leurs politiques. 

La tragédie est que les m8ssaares abominables de Boipatong ont été cachhs 

par une exploitation jUbil8nte de la part de certaines factions. Xl y 8 eu ce 

que je ne peux appeler qu'une véritable orgie de propag8nde dans laquelle le 

Gouvernement sud-africain et 1’Iokatha ont &é accusés des faits de violence 

qui ont eu lieu. En fait, des ammhres de 18Xnkatha ont été tués à Boip8tOng. 

En tait, certains membres de l*Inkatha ont ét6 enterrée en ta& que membres de 

1'AbtC au cour8 d'une grande aérémonie funèbre. Ils ont été enterrés en tant 

que nabrss de 1'ANC porae qu'ils Sont morts au cours de ae mass8cre. 

LO t&léviSion intern8tiOnale ét8it 18, de8 persOMalit&8 ecclésiastiques, 

telles que l'archevêque Tutu, Béaient 18, faisant discours politique après 

discours politique, incftarût 8 la prOVOaation et 8 18 destruction du climat 

bavorabîe aux négocA8tioos. 

Je voudrais dire que la violence * contr8irement à ce que le représentant 

du Lesotho a dit, LP'B pas commencé au Natal Kw8Zulu. Elle a commencé en 1984 

d8ns le tri8ngle du Va81 - C'BSt le point le plus ahau& même maintenant - OÙ 

se Situe Boîpatong, La région a toujours connu une situation diffîeile. La 

première violence Noîrs contre Noirs s’est produite là, en 1964, lorsqu'un 

conseiPPer noir, M. Jacob Dlaminî, a été brûlé vif dans sa voiture, sans autre 

raison que 10 fait qu'fl était conseiller, et par conséquent un 
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“collaborateurs* aux yeux de ses assassins. lombreuses ont été les émissioufj 

de radio diffusées par Radio Fmedom b Lusaka où 1’AIX demandait aux jeunes de 

se rassembler et de tuer tous ceux qui avaient été désignes comme 

collaborateurs. 

Pendant des décennies l’Afrique du Sud a été un pays divisé. La violence 

est devenue presque un mode de vie pour bien des gens en Afrique du Sud. fl 
y a eu la lutte dite armée, qui, coauae je l’ai dit,*a été menée par l*AUC et 

d’autres organisations révolutionnaires. Les autorités ont réagi, elles ont 

dit que la lutte pour la liberté dea peuple8 OpprfdS était parrainée par 

l’Union soviétique qui appuyait une attaque massive en Afrique du Sud 

- c’était le point de vue officiel. Xl y a au d’autres partis, coma 

1’Sakatha Freedom Party, lorsqu’il était encore le mouvement Snkatha Cultural 

Liberation, qui n'ont pas été exilés, comme je l’ai dit, et ont dû trouver 

d’autres stratégies et d’autres tactiques pour s*opposer à l’apartheid. Il 

y a eu également la violenae interne et fratricide dont j’ai parlé. 

En d’autres termes, la situation en réalité est beauaoup plus complexe 

que aelle qu’ont présentde ceux qui cherchent à donner une version altérée de 

l’histoire de notre pays de aes dernières années. Au nom de 1’Pnkatha Freedom 

Party, je voudrais rejeter catégoriquement toute tentative de dépeindre 1’ÀwC 

et les autres organisations somme des ahevaliers sans peur et ssns reproche, 

qui ne se sont jsmais sali les mains en pratiquent la coercition, 

l’intimidation et la violenae. 

L’AUC a une branche militaire, comme je l’ai dit, appelée UmRhonto 

wesizwe; elle se compose de milliers de gens qui ont et& formés dans 

l’eu-Union soviétique et les autres r6gimes de l’Europe de l’Est effondrkk. 

L’organisation contrôle de vastes caches d’armes modernes, y compris les 

femeux fusils AK-47. 



M#A/11 S1PV.3096 
- 46 - 

Nous sommes forcés de négocier avea un A% qui se refuse absolument à 

mettre firo au recrutement et à l’entraînement militaire de ses membres. 

Depuis février 1990, des milliers de membres entraîn& d’Um&houto weSi8wa ont 

été likérds de prison; ils sont rentr&s d’exil et sont maintenant en Afrique 

du Sud. Mon peuple est massacr6 par des agents d’UmKhonto weSizwe. Ces gens 

ne peuvent pas se transformer subitement en d&narcheurs paoiffques pour des 

élections démocratiques. 11 s’agit de troupes de choc qui recourent à la 

coeroition et à l’intimidation contre tous ceux qui refusent d’exécuter les 

ordres de 1’A)rlC et d’accepter sa politique. 

La raison pour laquelle 1’Xtiatha s’est attirée la colère de 1’ADC et a 

donc été en butte à des attaques’propagwdistes venimeuses, telles celles que 

nous avons vues hier, est précisément qu’elle est la seule formation politique 

capable de s’opposer, indépendamment du Gouvernement sud-africain, h toute 

tentative par l’AtIC dù s’emparer 3.1 pouvoir par des moyens 

anticonstitutionneI8. L’ftnkatha est le seul parti capable de résister à la 

coercftfon et à l’intknidation de ses membres, quoique au prix le plus élevé, 

Nos opposants se rendent compte que l@Inhatha tient tête à toute 

tentative d’établir un Etat monolythique antidémocratique en Afrique du Sud à 

la place de 1’Etst d’apartheid aatuel. L’Inkatha empêche également tout 

maruhé entre l’A#C et le Gouverneah*,t aux dépens de la démoaratie. La 

utratégis de propagande grotesque par laquelle un parti dot& d’un arsenal 

massif d’armes soviétfques modernes plaide pour le désarmement de Zoulous 

ordinaires, qui portent traditionnellement des lances, des cannes et des 

boucliers, est un témoignage éloquent de l’tkendue de l’absurdité qui ert 

devenue la norme dans notre pays, 

J’ai dit et répété que j’appuyais l’interdiction de port d’armes 

dangereursea en public. Toutefois, il y a certaines choses qui font partie des 

acoessoirea traditionnels du peuple zoulou , conime la canne que je porte ici et 

que je porterai jusqu’à la fin Ue me8 jours, C’est un aeeeesoire cuïturel 

pour mon peuple. Je n’ai jamais VU# dans un défilé par exe ?le, &es soldats 

ou des Policiers portant de8 épées massacrer quiconque. ~0~0 devons en 

Afrique du Sud venir à bout de la culture de la violence car on peut tuer meme 

avec une chaussure à talon aiguille. Chacun d’entre nous en Afrique &a Sud 

Boit venir à bout de la culture de la violence, 
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Je voudrai8 demander au Prési&ent :a permieaion de distribuer des 

exemplaire8 d'un texte que je lui ai déjà expédi6 par Wfax'gr pour 

l'information des membres du Conseil. Je ne veux paa aborder cette question 

maintenant. Le texte contient plue d'informations sur les questions que j'ai 

mentionnées. Je vais distribuer ces exemplaires si les membres du Conseil le, 

désireniç, sauf, bien sor, s'ils préfitrent se laisser leurrer par des faits 

inexacts. * 

Quant à l'incident qui a ét6 cité à deux repriees ici par le Président de 

l*AKC et le Préslldent du PAC concernant la formation de 200 Zoulous, ce qui 

s'est passé à ce moment-là, cz'est que M. Derek Lionel, un dirigeant d'UmKhonto 

weSinue, la brauche militaire de 1'AKC au Swa;sSland, entraînait une équipe de 

tueurs pour m'abattre ainsi que mes collégues et pour d&ruire l'immeuble du 

parti, parce que je n'ai pas accepté la prétendue indépendance. 

Je n'ai pas d'arn&ei les Zoulous n’ont pa8 d’armée du tout. Le 

Commissaire de polirre a done décidé de rammmbler 200 Zoulous pour les former 

dans les servicres de protection des personnalités importantes. Knsuite, nous 

les avons Jnt6grés dans la police KwaZulu, et certains d'entre eux ont été 

detachés chez nous pour nous protéger, ainsi que les ministrea, les bâtiments, 

etc. La Cmissfon Goldstone mène aatuellement une enqu&e. Je suia surpris 

que des juristes puissent parler d'une chose qui fa;ct toujours l'objet d'une 

enquête par la CommPsaion Goldstom, en disaat qu'il s'agit là de groupes de 

tueurs. C'est exactement ee que la Comrrission Goldstone va vérifier 

maintenant. 

La partialité des média8 en Afrique du Sud est inoroyablef Letémoin 

numéro un dans cette affaire, Gunsi Khumalo, qui a parlé de IPOUI en disent que 

nous sommes des tueurs, a été aomplètement disar8dfté par l'avoaat qui uous 

repr&sentait. Il a reaonnu qu'en fait il mentait et qu'il n'avait aseistb à 

aucun entraînement d'hommes de main. Voilà la fausse piste que le Président 

de 1'ANC et le Président de la PAC sut présent& ici. 

Il y a également deux poids, deux mesures dans cette affaire, car des 

gens sont entrés au Transkei et ont ét6 arrêt& par la police du Transkei, 

Ils étaient en possession de listes de certains des dirigeants de l'lnkatha 

Freedom Party (XFP) qu’ils 6tafeat venu tuer. L'un d'eux a fait l'objet d'un 

contrôle qui a montré que cer$ains membres d*UmKhonto weSi%we, la branche 



arilitaire Ue l’ANCI avaient ddjà été intégrés dans l’or&, du Transkei. Xl 

y a là deux poids, âeux mesureal c car le chef du Transkei a été form6 par les 

Forces de d6fense sud-africaines, tout comme l’arm6e du Transkei. 

Ensuite, il y a la question des foyers. Ce sont des dortoirs OÙ vivent 

des hommes noir8 célibataires. Ils font partie intégrante du passé 

Pneorcusahle de l’Afrique du Sud. Ils font partie du système de travail des 

migrants qui a été imposé aux Sud-Africains noirs par diffdrents régimes 

blancs, y aompris par le régime d’apartheid. Par le pass6, le Gouvernement 

aud-afrioain ne permettait pas aux travailleurs nofra d’amener leurs femes et 

leurs enfants sur leur lieu de travail. Un Ministre adjais& M. Froneman, a 

dit,, un jour, que les femmes et les enfants noirs dtaient **des appendices 

superflus”. 

Cependant, il y a des centaines de milliers de travailleurs noirs qui 

n’ont pas l’intention d’amener leur famille dans les villes. Ces gens auront 

donc besoin de logements de oélfbatafres dans un avenir prhvisible. fl y a 

également 1s moltid de la population sud-africaine qui se aompose de jeunes, 

àgés de 15 ans ou moins. Nous avons donc une population tr&s jeune qui aura 

6galement besoin de logements pour célibataires pendant une très longue 

pbriode. Mais beaucoup de ces foyers ne sont pas entretenu8 depuis des 

années, et ils sont devenus insalubres. Il faut les réhabiliter et les rendre 

déaaata pour leuru oacupants. 

A l*IPP, nous ne voyons pas d’abjections a ue que ces camps-dortoirs 

soient transform48 en unité6 familiales, Mais il est aertain que nombreus 

seront aeux qui voudront occuper des logements semblables pendant encore de 

nombreuses anndes. 

Le foyer XwaMadale, dont OP a parlé dans les journaux après la tragedie 

de Bofpatsng, est devenu8 depuis ces dernières années, un refuge de dernier 

recours pour ceux* hommes, femmes et enfants, qui ont fui la violence 

end&mique du Triangle Vaal. Ce sont des personnes dont le8 foyers ont été 

U6truits et dont les vies ont été traumatisées par Pa mort de leurs pro&es” à 

cause de oette violence atroce. Hous avons un exemple de la cruaut& aveç 

laquelle un membre prértti de lfXnkstha Freedom Party a 8t6 taillé en pièces, 

Os jour de Pqentesrement à Bsipotongc devaat les caméras du maoâe entier, 
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devant une foule de gens, devant les personnalités de l’ANCI et a été brûle 

devent euxs Ceux qui vivent au foyer KvaMadala ont peur parce qu’ils sont 

raftnacés à Loup; moment: de violence. 

Je ne parle pas de la culpabilité des occupants du KweMadala. Je ne suis 

paa de ceux qui uondsmnent tout un foyer parce que certains des criminels qui 

s’y trouvent commettent des actes ignobles. Je parle simplement de l’hebitude 

stdrile de certains qui, avant n6me de connaître les faits, s'empressent de 

blâmer tous les oaoupa&s de ce foyer. 

Je voudrais dkire la Çoramission Goldstons telle que je la vois. 

L*an&e dernière, il y a eu des négociations multipartites qui ont abouti à la 

Convention nationale de paix où a été signe 1’Acaord national de paix, le 

14 aeptei&xe 1991. M&e alors, le Président de 1’AHC a dit à M, De Xlerk, 

avant &e quo l’enare ait skh6 sur le papier qui venait d*&re sign8, qu’il 

n’avait pas l’intention de démanteler 1’UmRhonto ueSixuer la branche militaire 

de 1’AUC. Cet aocord de paix a mis en plaae diff&rents o&anismes pour 

combattre la violenter L’un de ces mécanismes était la Coaurriasion de 

prdvention de la violenas et de l’intimidation. De toute dvidence, le travail 

de la Comiaeion Goldstone n’en est qu’à 6~s débuts. Depuis la Convention 

nationale de paix, la violence au cours de l’année dcoulde e continué B 

s’aggraver pour atteindre des proportions de crisa. 

Mais, de par sa nature m6me, le mandat de la Connnission Goldstoue 

l*emp&he d’estimer la valeur relative des partis polJt?~ques et leur apport au 

prooeasus de paix. S1 l’emp&be aussi de remonter au-del& de 1989, alors 

qu’en fait, c’ast k la fin des ann6es 70 eé au début des ann6es 80 que l’on a 

posd ies bases de la violence aotuelle en Afrique du Sud. C’est b oette 

&~~qtw-là que l*AHC a fait des dhlarations & usage interns sslon lesquelles 

Butholeai n’tkait pas une marionnette du régime mais un contre-révolutionnaire 

et qu’il fallait oeuvrer pour le priver de se base, Certains des membres 

importants de l”ANC ont dit que Buthelesi etait un serpent qui empoisonnait 

l*Afrique du Sud et qu’il fallait “le frapper h la t&te”, Tel dtait le 

pronostic. 

Il faudra penser à cePa lorsqu'on utilisera les conclusions de la 

C~wnfs&.on Goldstone pour évaluer la culpabilit8 du Gouvernement wd-aEricain 

at des partis politiques, dans la situatAon d’impasse où se trouvent lee 

négociations. 



Nwl2 smv. 3696 
- 51 - 

Hous 6oim3s reco8maissauts du priwilhge qui nous est aocoraé de pouvoir, 

pour la premi&re fois@ confornw$aumt au principe m, présenter 

notra poiat de vue dans cekte instance des Nations Unie8. Je tiens k insister 

sur le fait que 1.0~ peut envoyer de nombreuses d&légationa en Afrique, soit 

l*Organisatioa de l’uuité afriaoine. soit VOUS--se mais tant qu’il sxistera 

un point de vue partisan, et tant que VOUS tn*écouterez qu’um partie et pas 

les autres, vous ne r&glerez jamais le problitme , en fait vous ne feres que 

l’aggraver. 

L’Inkatha Freedom Party (TFP) a présent6 au Comité national de paix arcié 

en vertu de l’Accord national de pair uue demande d’inclure une surveillance 

des politiques et des stratégies des partis politiques qui sont oiguatafrea de 

1 ‘Aaaord. Eioous voulons plus qu’une etaquête réguli&re sur les incidents 

spécifique8 de violemec La propagande révolutionnaire du passé et l’activité 

révohationnairs actuelle doivent être 0ranhfh36 de pr&s si l’on veut 

84*attaquerr aus causes r6elles de la violeme. 

L’IFR n’a ni les ressourms, ni le personnel , ni les fonds, ni le soutien 

diplomatique qui lui permettraient de domher les &dias sud-afrfcains et 

intamatfonaux lorsqu’il s’agit de la violence eu Afrique du Sud. Dam morr 

enveloppe c si vous l’aaceptez c VOUE Itrsuvere3 les artialss de deus 

journalistes trhs kninents qui ont par16 de ce parti pris en ce qui concerne 

I’XFP. 

Le monde entier a entendu parler de Boipatong, car les &diar, ont donné à 

cette affaire une publicité effiaace et oppropri&e. Trente-neuf personnes 

sont mortes au oours d’une attaque atroce lancée contre la cormsmaut6 de 

Boipatoug . En avri1 de cette antahe. il y a seulement qwPque8 semaines, une . 

attaque semblable a eu lieu au amp de squatters de Crossrsads, dans le Baud 

oriental. Vingt-ahq membres de 1’ZFP ont été attaqués et des personnes sont 

mortes dans uue orgie de violence nocturneI qui - com la violence de 

Boipatong - a coût6 1a vie à des femmes et m&m à des bdbés. 

3e pourrais citer de nombreux autros massacres6 Pans csrtaias cas, la 

police sud-africaine kait impliquée , et était complice des membres de 1’UW. 

Ils ont tué des membres de 1’SFP dans des massacres 06 des jeunes ontt aussi 

été tués; 13 jeunes gens ont p6ri & Nqwatohan. Je pourra% mentionner des cas 

oia un certain nombre de personnes ont été tuées de Pa m&w façon. 
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Maris il n'y a pas eu le même tollé que celui qui se fait strtsrndre 

actuellenmnt pour Boipatoncf, car ce sont des membres de l’hkatha Freedom 

Party qui sont morts, et parce que 1'SFP n'avait pas les ressources 

nécessaires pour donner à cet évkment la publfcftd voulus6 et parce que des 

orgues comme l@Brgauisation de l’unité afrioaiae et ce Conseil ne nous ont 

jamais do-6 l'ocwasiou de parlez pour nous-m&mas. Cela ne veut pas dire que 

nous désirons faire de la propagande icir nous voulons prendre la parole, 

commf) ja le fais * afin que vous entendiez toutes lea parties et que vous 

puissiez d&Pder par vous-m6mes. La publicit6 qui a fait suite à l'incident 

de Boipatong a &zé eaqendrfe par ceux qui ont les moyens de le faire et qui 

ont des relations internationales que nous n'avous pas. 

Je crois qu'il n'est pas normal que le Gouvernement sud-africain ns parle 

de la CORESA qua& l'ANCI en dehors de la CORESA. Si on encourage cela@ la 

CODESA subira des dommages qui seront peut-être irréversibles. Favoriser 

l'fd6e que les questions constitutionnelles relatives ip l'avenir du pays 

peuveat être régldes sur une base bipolaire, seulement entre l*AEfC et le 

Gouvernement sud-africain, est exactement ce gui aggravera les scissions 

axisearrtes. Cela attisera à son tour la violence. Avec tout le respect qui 

leur est dû, le Gouvernement et l'XU?C ne seront jamais capablss de rbsoudre le 

problème de la violence xi des n&ociatione par eux-x&nes. 

L'Afrique du Sud est un pays multiraaial. L’ethnologie de l*Afrique du 

Sud est telle qu’il convient de proaéder avea ciroonapsation. Mous serions 

tr&a heureux d'accueillir une mission d'enquête internationale très 

Importante et efficaae, qui serait Charg&e de reahercher les origines de la 

violence et de surveiller l’évolution de la violenae actuelJe afin de 

présenter un tab:s&u objectif et non partisan & La place dos accusations et 

aontre-accusations qui ont compliqud Xe processus de n&gociatioa dans notre 

ww * 
Il n’est pas utile que le Pr&dent de P’AXC vienne ici pour citer des 

prkendus aas I car certains membres du bureau en qP:estiePn sont dss membres de 

l’ANC, y compris Mme SisuPu~ on ns peut eertafnement pas parler d’impartialit6 

dans ce cas. Sl existe em Afrique du Sud des organisations qui portent des 

nom5 tout à fait innocents, tels que leo Juristes en faveur des droits de 

l*homfne et le Contre des ressourxes juridiques, mais qui sont toute6 des 
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façades pour 1’ANC et qui publient ensuite tee rapporte. Loreque la 

Commission iaternationale de jurietee eet venue e e*eet à elle queQn a demandd 

taust ces reneoiga~n~e - tout ce venin à notre sujet - et on les a diffusée 

dene 16 monde entier. 

Paralléhment aux moyens employ&e pour aettre fin au cwflit et à la 

violence* dae n&oaiatiane de eont tenues euf l’éleboration d’um nouvelle 

conetltution pour l'Afrique du Sud. A la différence de tout oe qui 6'8st 

pansé auparavant en Afriquec il s’agit d’une constitution qui doit satisfaire 

ïae aspirations non seulment de la majorité mire maie &alemmt de 

l’importante minorit8 blanche. 

La plupart des conetitutiaqe d'ind6psndanca de l’Afrique ont 8t6 

nirgo&ee à des conf&eaees conetitutiannsllee multipartitee dans leequellea 

le c~neeneue~ et non Pe voter &ait lta mdthode utilisée pour parvenir k dee 

décisions. Ainsi les constitutions sont devenues le bien co1fp11un de tous ceux 

qui avaient pria part awL négociations. L’histoire de l’Afrique des 

30 dstniérea années a montré que l'adaption de canstitutiws par 4oneeneua 

n*&ait pes néceseairement une garantie de, leur longdvité. Néanmoins, ellee 

dtaient plus encourageantes que dss conetitutioas fesues de conflits. 

L’Inhatha Prsedom Party a penad qu’une wn£&ence oonetitutioenells 

géndrala regroupant tous Ies partis ayant une airconsoription maonnueI avec 

les rdts, les dirigeante et les chefs traditismmls, ainsi que les 

Gcwvernments~ came cela e’eet passe dam toutee lee anciennea aoloniea 

britaeniquee, serait la meilleure instance pour ndgociet une cowtitut3on 

dkwcratique pour l’Afrique du Sud. 

La Convention pour une Afrique du Sud démocratique telle qu'elle est 

actuellenent constitut$e contribue pour beaucoup à réaliser notre idéal d’un 

orgam prdparatoire aonstituaxk composé de ~LOUE les partie, Noue avons pena 

qu'ella avait ses lacunes, bierm entendur puisqu'elle ewoluait la nation 

aoulou~, la plus cpxnde nation d'Afrique+ du Sud. Les Zsuloue se consid&rent 

visés, car en juillet 1990, l"AHC, 10 parti communiste sud-africafa, 1'United 

lhnocratic Front (UDF) et le Congrese of Ssuth African Trode Unimas (COSATU) 

ont organieci partout dans le paye un mouvemeat d'abstention destiné à faire 

pression sur fe Gouvernement sud-africain pour qu'il démazat.&le ie KwaluPu. Le ’ 

RwaLuPu n'est pas une fabrfcatioo de P'apartbeid, wmmts OP le sait2 le KwaZulu 
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aat une nation ecmvt3rainer un royaume, Nous avons un roi, même inaineenant, 

aoms le Lesotho et le Swaziland. Ea fait, les plus dminents de tou& comme 

l*l&stoire P’indiquera, sont les seuls b être bar&. 

LB@ Xhosaa du Tramskei sont reprbentés par u.u Gouvernement composé de 

Xhoroas. LSS Xh~sas du Ciskei sont reprbent& par utp Gouvernement de Xhoaes 

du Ciskei. Les Vendas de Vends sont représent6s par un Gouvernement de 

Vend-. Le peuple du Dophuthatswana est repr&enté par le Gouvernement du 

Dophutbatawana. Mais la plus grande nation de eouées, celle des Z~ulous, 

n’est pas repr6sent6e. Il ne peut donc y avoir la paix. 

La CODESA a également t$t& boycottée par certains protagonistes importants 

tels que le Pan Africanist Congress (FAC), l’Ana.nien People’s Organfaation 

@zAPO) et ie Conservative Party, NOUE les avons toujoure eacouragris à 

partfaiper k la CODESAa’ Malgr6 ces lacunes, l*SFP a d&fdd d’y participer 

pleinement, tout en rêservant sa position au sujet de la composition de la 

CODESA. 

A notre avis, les n6gociations de la CODESA ont 6té uompliquées par la 

demaude selon laquelle l’organe aonstituant chargi d’6labsrer une constitution 

devrait: prendre 8es déafsions à la majorit6 des deux tiers. Autrement dît, 

aertains d&lbg&s pensent qu’une aonstitution a laquelle s’opposerait un bon 

tiers de la population sud-afriaaine pourrait apporter lu atebilité et la paix 

dans le pays. Si on oonsidke que cela reprdsenrte environ 12 millions de 

personnea sur une population de 37 millions, on aomprendra que crette approche 

pose de gravas problèmes aux artisana d’une aonstitution démocratique pour 

l’Afrique du Sud. Cela n’a rien à voir avea Doipatong. 

Je ne voudrais pas lasser les reprdsentants avec des dkails sur les 

n6goaiatiOn6 cOnBtitUtioIUIelles qui ont lieu 0 la CODESA. Y’ai citb cet 

exemple para0 que ses partisans prbmdent qu’ils agissent selon les termes de 

la D&!laration de Xarare, qui dnonce les &apes à suivre pour k&xxar la 

oonstftution en Afrique du Sud. En d’autres termes, noua avons des dtWgu&s 

aux pourparler8 de la CODESA qui se sentent rfgidemeut 1Pfjs par des dkfsions 

prises hors du pays. Xls affirment que c’est une réfgle univer5elle, que le8 

conatifutiono sont adoptks par une majoried des deux tiers partout dans le 

aonde. Xl semblerait que 1’0x1 confonds l’adoption originale d’orne 

couotitutfon wec les dispositions d’adoption d’amendement çontenues dans Pa 
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conatftution d'un paya. C’est Ia pr&d&emination d’un syatéme der contrôle et 

de garde-fous qui &aft r&ellamslt la cause profonde de cette controverse= Il 

n’était paa du tout question de Boipatong. Ll ne s’agissait pas du veto de la 

rrpfrrorit& blanche. Cala est absolument faim 

Rien ne saurait valahlenmnt remplgcer uu organe de n&gaciation tel que la 

CODESA. De bous rdsultats ont Bté obtenus à la CODESA, p compris des 

arrangsneats de transition pour garantir des électious libres et r&@ières, 

un gouvernewnt intérimaire ‘et un orgahme constituant chargé d’élaborer une 

constStution dkfinitive pour 1’WErique du Sud, 

l;‘Ah-ique du Sud est un Etat iod&pendant souveraisb Eletmbre de 

P’OrganisatSon des Elatfons Unies, Se EL~ sais pas comment l’Afrique du Sud 

réagira sur r&mlutions dont le Conseil est saisi. Tout ce que je puis dise, 

c’est que le Gouvernement KwaZuh, d”une part , et P’Skkatha Freedom Party, de 

P’autrer accueilleraient tout représentant sphcial chargé d’euquâter en détail 

sur les oriqines et les couses sous-jacentes de la violence qui est mahtenant 

devenue endém3que dans notre pays, et coopéreraient avec lui, afin de 

reaanxwmder des mesures destinées à mettre’ fin h cette violence. Rtxas n’av0ns 

pas non plus de graves objections à la création d’un r&cani~ de surveillance 

chargé d’observer@ de mssf&re continue, l’évolution de la aituation eu Afrique 

du Sud et de faire des recomandations. 

Se dois cependant lauaer une mime en garde. Taute présence internationale 

enviaogbe envenimerarit la situation si I”on pensait qu’elle était destinée à 

renforcer la positioxa de tout parti ou groupe de partis dans le aonflit 

politique int6risur, Xl y 8% dbjh eu une guerre de propaganrde féroae et de 

longue dur& qu3 a Bté mende par les différents partis en Afrique du Sud. 
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Cette guerre de propagande a regroupé la population d'un côté ou de 

l’autxe à partir, non pas de faits, de preuve8 ou de la réalité, maie de 

l'image et de la perception fournies par les médias. Il est absolument vital 

que toute enquête aille au-delà de la couche de propagande qui s'est déjà 

formée autour de certains cjvénements dans notre pays et établi880 

objectivement et impartialement les éléments de la situation, Cela 

faciliterait certainement la tâche de médiation et de conciliation destinée à 

mettre fin au conflit et à favoriser le processus de négociation. 

Je veux aussi établir clairement que, dans les circonstances actuelles, 

aucune espèce de maintien de la paix avec les forces militaires ou de sécurité 

n'est appropriée. Nous nous opposerions à une telle intervention non 

seulement par principe , mais aussi parce que cela amoindrirait les 

possibilité8 d'une solution ébauchée par la population d'Afrique du Sud 

elle-même. Toute solution qui paraîtrait être imposée, compte tenu de 

l'histoire de notre paya, aurait peu de chance6 de succès. 

Je me suis abstenu de transformer les débats devant cette auguste tribune 

en affrontement de propagande illustrant les luttes interne8 en Afrique 

du Sud. A chaque affirmation d'un fait prétendu tel, 1'XPP pourrait répondre 

par des contre-affirmations. Je crois que cela nuirait au processus d'enquête 

et de surveillance qu'on demande au Conseil de sécurité et au Secrétaire 

général de mettre sur pied. 

J’ai toutefois demandé au Président de faire distribuer divers documents 

à tous les repr~rentants, dont une analyse de la présentation de la violence 

en Afrique du Sud 8. la coaaunauté internationale, l'Accord national de paix et 

un exposé des raisons à l'origine de l'arrêt des négociations. Ces docmnts 

ont ividessnent été rédigés selon les thèses respectivement défendues par 

1'Inhatha Freedom Party et le Gouvernement Kwalulu, Mais ils constitueat des 

éléments fondamentaux à l'appui de toute enquête internationale. 

L'Afrique du Sud vit une période difficile dans aon évolution vers un 

nouvel ordre démocratique non racial. Nous sommes associés à une cause noble 

st grandiose ea vue de remplacer un système raciste d'apartheid par une 

société démocratique non raciale. Il s'agit d'une démarche unique à de 

nombreux points de vue. Les communautés que nous tentons d'unir dans un 
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aveair cosmnun appartiennent au premier monde et au tiers monde, Nous somnes 

le microcosme d’un des grando dilemmes de notre temps, qui consiste à combler 

le fossé historique et culturel séparant le8 Blancs et le8 Noirs, l’Ouest et 

l’Afrique. 

M. Mandela, lors de soa premier rassemblemsnl public à Durban, le 

25 février 1990, a reconau devant une foule de personnes qu’il appréciait le 

rôle que j’avais joué pour obtenir sa libératioa. J’avais refusé de aégocier 

avec le régime avant qu’il ne soit libér6, et cet fait est avéré. Un des 

fameux discours de M. De Alerk a été prononcé au Parlement sud-africain le 

2 juillet. J’ai été le seul dirigeant parmi beaucoup d’autres qui l’ont aidé 

à atteindre cette étape-là et, effectivement, il a explicitement af.Tirmé que 

je l’avais aidé à parvenir à la phase de l’abolition de l’apartheid. 

Mon parti, 1’Inkatha Preedom Par !, et moi-même estimons avec optimisme 

que l’Afrique du Sud relèvera le défi et satisfera les attentes actuelles. La 

corxnunauté internationale a joué un rôle vital dans la lutte contre 

l’apartheid, et nous lui en sommes très reconnaissants. Elle peut apporter 

une contribution constructive pour permettre à la population d’Afrique du Sud 

de réaliser sa dO8tiaéO dans l’édification d’un aveafr démocratique et 

Prospère, non seulement pour l’Afrique du Sud, mai8 aUs8i pour l’Afrique dan8 

son enremble. 

?inalemeat, je tieas à ajouter que, si les sanctions sont maiateaues, la 

violence ne prendra pas fia en Afrique du Sud. Juste avant mon départ, une 

délégation de représentants anglophones et de rspréseatants afrikaanophoaes 

est vetue me voir après avoir rencontré M. De Klerk. Ils étaieat censés 

rencontrer quelques jour8 plu8 tard le Président de L’AtIC, M. Mandela. Ils 

m’ont affirmé qu’il n’y avait pas de nouveaux investissements, d’origine 

locale ou internationale, et que l’économie était dans tine situation 

précaire. Que pouvons-nous constater dans tout cela? L’Alliance MC-SACP 

a prévu des grève8 générale8 à partir du moi8 d’août; jusqu’en décembre 

prochain. Ce18 grève8 générales ont toujours lieu dans un contexte 

d'iatimidatioa et de violence. Ils prévoient, entre autres, un boycottage 

national de la consonmnation - une action associée à l’exigence spécifique pour 

808 partisans d’appuyer le processus démocratique dan8 la paix. Lors de ces 

boycottage8 nationaux de consommation, de vieille8 femme8 sont parfois 
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obligée8 de boire de l'huile pour la cuirsoa et dea détergents. Des marches 

dans les foyers de8 membre8 des force8 de ricurité impliqué8 dan8 la violence 

sont conaies avoir lieu; d'autre8 procès doivent être tenue dan8 différentes 

régionst de8 campagnes pour rétablir la citoyenneté de toute la population des 

homelands doivent être entreprises, tout CO- l'occupation de bureaux au 

Bophuthatswana et au Ciskei et une marche dans l'Assemblée législative KwaZulu. 

S'il ne s'agit pas là d'une recette pour engendrer la violence et une 

effusion de sang, alors je ne aais pas ce qu'il faut pour que ce le soit. 

Le w  (interprétation de l'anglais) t Je remercie 

M. Butheleti pour les parole8 aimable8 qu'il m’a adressées. 

Sans vouloir empiéter sur le droit dee orateur8 d’exprimer en détail ce 

qu'ils veulent dire, j'aimerai8 bien que les orateur8 suivant8 soient aussi 

brefs que pos8ible. 

L'orateur auivant est M. Lucas M. Mangope, à qui le Conseil a adressé une 

invitation en vertu de l'article 39 de son règlement intérieur provisoire. Je 

donne la parole à M. Mangope, qui interviendra à titre pet80~01~ Cela ne 

rignifie aucunement une reconnai88anc0, de la part du Conseil ou d’un de se8 

membres, de l'organisation ou de l'entité qu'il prétend représenter. J'invite 

M. Mangope à prendre place 8 la table du Conseil et à faire 8a déclaration. 

M. (interprétation de l'anglair) : Je remercie le8 membre8 

du Conseil et l'organisation de l'unité africaine de me donner l’occasion de 

contribuer à élargir leur compréhension de la situation en Afrique australe 

aujourd’hui. 

Un des plus grands homme8 d'Etat d'Afrique australe, le général Janaie 

Smuts. qui, paradoxalement, a joué un rôle important dans la conception et la 

fonde ion de la Société des Nationa, devenue eaauite l'ONU, doit aujourd'hui 

80 rutourner dans 86 tombe, 

Alors que les citoyens d'Afrique du Sud en arrivent à s'entretuer par 

millier8 par de8 moyens barbare8 au-delà de toute expre88ion, on ne peut que 

s'interroger sur la réaction qu'auraient eue les fondateur8 de 1'ONU. 
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AU vu de la violence et des tueries insensées actuelles en Afrique du Sud 

et de l’histoire récente de ce pays, qui Eera 6teraellement gâchée par suite 

de ses politiques inhumaines d’apartheid, personne ne pourrait être blâmé de 

se sentir profondément inquiet au sujet du paya et de sa débandade apparente 

vers l’autodestruction. 

C’est un paradoxe tragique de constater que pendant plus de 300 ana, les 

Sud-Africains noirs ont lutté pour leur liberté et le r&bliaaement de leur 

dignité, que beaucoup ont payés de leur vie. Aujourd’hui, alors qu’il semble 

que noua noua approchons de la réalisation de ce rêve, l’impensable se produit 

et tout est mis inutilement en daagar. 

L’Afrique du Sud peut âtre rapprochée, à plus petite échelle, de la 

situation globale qui prévaut en Europe après les deux grandes guerres, et 

plus récemment, après 1’ effondrement du cossnuniame, 

ta ces temps de bO8OiBr des hormnea ayant une vision de l’avenir ont 

émergé pour ébaucher un ordre a partir du chaos et rétablir une fierté et une 

assiduité nationales là OÙ régnaient 10 découragement et l’apathie. 

Au Bophuthataranar nou8 demeurons résolument optimistes au sujet de 

l’avenir de notre région, pour la simple raison que noua sommes la preuve 

vivante que la population de notre région possède ce qui est nécessaire pour 

renaître des cendres d’une quasi-extinction et réussir alors que d’autres 

croyaient que nous échouerions. 

bbn peuple, le peuple batswana qui parle la langue setswana, a connu la 

trahison, l*aaaujettisaement, l’éparpillement, la perte d’identité et de 

dignité et l’inhumanité de l’apartheid. 

Mon peuple a OCcup6 CO gui pourrait être généralement décrit corne la 

partie nord-ouest de l’Afrique du Sud depuis lea origines de son histoire et 

certainement longtemps avant i’apparitiOn du premier bonsne blanc. En 1871, 

les Britanniques ont oificiellement et juridiquement reconnu notre 

souveraineté sou8 10 couvert de l’infâme mats Aw~ de cette année-là. 

Nos ancêtres 6tsient profondément préoccupés par 18 perte éventuelle de 

leurs terres, de leur liberté et de leur souveraineté si l’expansionnisme 

britannique et boer tins la région n’était pas enrayé. Ils ont été amenés à 

croire que le Ew&B-&U était 1s réponse à leurs craintes et en ont accepté 

la validité en toute bonne foi. Apriss tout, il s’appuyait sur la puissance de 

l’empire britnwique et de la monarchie. 



aagI S/W.3096 
- 61 - 

Mais quelques mois après cet arrangement, les Britannfquss l’avaient 

renié, et il ne valait mke pas le prix du papier sur lequel il était écrit. 

No8 pires craintes 80 sont réalisées. Notre terre, connue E~US 1s nom de 

mchuanaland britannique, a été annexée au Cape Colony en 1895, tandis que le 

reste de la terre de no8 ancêtres, d'un coup de plume à Nhitehall, est devenue 

ca qui est aujourd'hui 1’lRat indépendant du Botswana. 

Tout le reste est bien connu. Le8 Batswana, les habitant8 de ce qui 

était à l'époque le Bechuanaland - aujourd'hui notre pays, la Bophuthatswana - 

ont été nysténatiquement dépossédés de leur8 terre8 et de leur8 droit8 tant 

par les Britannique8 que par les Boots. Notre population a 4th fragmentée et 

disprr8éO bon gré mal gré dan8 l’ensemble du sous-COXhtinOnt. Notre culture, 

notre langue, la trame même de notre existence en tant que peuple, ont 

cormnencé à 8e di88OUdre et à 80 perdre dan8 une trame bâtarde, une situation 

qui a été eraaerbée par le8 maux de l'apartheid. 

Malgré tout, la flamne VaCillaIIt8 de notre nation n'a jamais cessé de 

vivre dan8 notre âme, car aucun acte abusif ou inhumain ne saurait 

l’éteindre. Entretenir cette flanme, maintenir cette lueur a été le fait 

fondemental de notre exi8trnce qu’aucune philosophie ou idéologie humaine ne 

saurait ébranler. Nour étionr in8pirér par notre foi inébranlable en Dieu le 

tout-pUi88alLt qui, dan8 8a sage880 infinie, nou8 prendrait un jour la main 

pour nou8 montrer la voie de notre destin. 

D'après nou8, cela s'est produit en 1977, lorsque noua 801m808 finalement 

devenus indépendant8 do l'Afrique du Sud et avon8 entrepris la tâche 

monumentale qui était de reconstruire notre pay8 à partir de rien. mpUi8 

lor8, nou8 ovon8 confondu no8 critique8 avec no8 8uccè8, et nous continuons de 

le faire. 

Nour avonr 8r>utenu en 1977, et nou8 contiauon8 de le faire aujourd'hui, 

que nou8 ne 80-8 pae, comme les Critique8 dan8 notre pays veulent le faire 

croire au monde, un enfant de l'apartheid. Je veux souligner que nou8 ne 

8onwne8 pas une création de l'apartheid. NOus avon8 cependant utilisé la 

politique d'apartheid pour revendiquer ce qui nou8 appartenait de droit et ce 

qui nou8 avait été retiré à tort. 
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Cea 14 dernières années, grâce à une politique éaergique de libre 

entreprise, encouragée par une politique économique et une intervention 

gouvernementale moindre, nous sonrnes devenus l'un des reuls phare6 éclairant 

le continent bien sombre de l'Afrique. Nos succès sont bien connus, et ils 

ont été obtenus sans les sources internationales habituelles de financement en 

faveur du développement et sans aucune aide humanitaire. 

Pour couronner le tout, nous somes devenus un havre de stabilité qui 

accueille les nombreux Sud-Africains qui fuitnt chaque jour la violence et 

l'incertitude qui règnent dans leur pays. La misère de ces âmes affligées est 

trop profonde pour que nous puissions la décrire, et noua faisons tout en 

notre pouvoir pour les aider. 

De nombreux facteurs ont contribué au succès du Bophuthatswana, notamnent 

la stabilité politique et industrielle que nous connaissons depuis 

l'indépendance il y a 14 ans. 

Toutefois, j'ai la tâche peu enviable de dire aujourd'hui au Conseil que 

les nuagcrs orageux de l'agitation et de la violence qui planent actuellement 

au-dessus de l'Afrique du Sud voisine vont quasi inévitablement commencer à 

obscurcir les rayons ensoleillés de la stabilité et du progrès auxquels est 

habitué 1s Bophuthatsrana. Il est vrai que le Bophuthatswana a jusqu’à 

présent été largement épargné par la violence qui balaie actuellement 

l’Afrique du Sud, mais nous savons qu'il existe des plans bien avancés 

d’activités, de grèves et de boycottages de ma8se. 

Je n'ai certes pas aujourd'hui l'intention de me livrer à un exercice qui 

va à l'encontre du but recherché, à savoir montrer du doigt les coupables de 

la situation actuelle, mais je voudrais dire officiellement cer,taines vérités 

en ce qui concerne le Bophuthatswana. 

Il est malheureusement reconnu que, dans notre pays, l'hfrican National 

Cosgreas vise, dans le cadre de sa politique officielle, 8 déstabiliser le 

Bophuthatswana en vue de créer un climat de confusion qui lui permette 

d'instaurer le gouvernement de son choir. Cela a été confirmé officiellement 

une fois de plus par nul autre que 1’African National Conqress, à la riunion 

de sa conférence sur la politique nationale tenue en mai dernier. 
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Il ne u’agit pas ici d’ouï-dire ou de spéculations, C’est un fait. 

D’éminents dirigeants de I’Aftican Natfonaï Congres8 ont, à diveraea tatptfaea, 

fait allusion à ce18 plana en public, tout récemment dans une attaque 

méprisable de la part d’un dirigeant de 1’Africaa National Congres8 qui a 

promis d’utiliser l’odieuse méthode d’assassinat politique du pneu autour du 

cou pour éliminer mon parti du gouvernement. 

Notre philosophie sous-jacente reste que noua aomnea convaincus que là8 

problèmes de notre rigion ne pourront être résolus qu’k la table des 

négociations. Noua aonanea historiquement une nation non violente, et tout ce 

que noua avons accompli jusqu’à présent l’a ké grâce i! un processus de 

discussions et de négociations civilisées. 

En février dernier, M. Maadela, de 1’Africaa National Congreas, s’est 

rendu dans notre capitale, Mnabatho, pour participer à des discussions avec 

mon gouvernement et moi-même sur la situation actuelle. Au cours de notre 

longue réunion, H. Mandela m’a remercié d’avoir inaiati de façon répétée 

pendant ses années d’emprisonnement pour qu’il soit libéré et pour que son 

organisation ne soit plua interdite en Afrique du Sud. Il a également reconnu 

que les activitéa de 1’African National Congres8 n’avaient jamais été 

interdites ou limitées au Bophuthatawana. 

C’est au cours de cette réunion que M. Mandela a, compte tenu de ces 

preuves, donné son assurance personnelle que 1’Africaa National Congres8 

cesserait iaaaédiatement son programme orchestré de déstabilisation au 

Bophuthatswana. 

Je regrette d’avoir d 4ire que, pour des raisons mieux connues par 

1’African National Congreas, cet engagement n’a jamais été respecté. 

De notre côté, nous avons dit a maintes reprises que 1’Africen National 

Congres8 n’a jamais été interdit au Bophuthatswana. Si 1”Africaa National 

Congreaa satisfait à l’exigence internationalement acceptée de s’inscrire en 

tant que parti politique et, partant, devient responsable de ses activités et 

déclarations, il aura 10 droit démocratique de mener astis entraves des 

activités au Bophuthatswana. 
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L’information irtifutabla à notre dfrporition, da pair avec las darniiroa 

diclaratioaa at activitia de i*African National Coaqroaa ot do sas l lliia, 

indique qua la campagaa de diatabiliaatioa coatro la Bophuthatawana a 6th 

ranforcée. Bous avoaa la prouva qua 1’African lïational Congreor poursuit daux 

objectifs : d’uaa part, dea aégociatiour et, d’autre part, uam dirtabiliaatioa 

giairalo dan iaatitutloaa et daa peraonnoa avec laaquollm 1’UC a’oat paa 

d’accord. 

Xl est regrettable qu’une organisation qui était reapoaaable 

conjointement de la rédaction de la Déclaration d’intention at de l’Accord de 

paix de la CODBSA, at qui a signé les deux documata. persista dana sa 

campaqna de déatabilimtion par des activités de aaaa~, daa actes 

d’intimidation, des grèvaa et des intrigues recuites. Dans notra r&qion du 

mnda, cola m&aa iakitablemeat à l’affrontament. i :a violeace, à l’iacondia 

criminel et à d’horriblea partes de via. 
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En gardant cela à l'esprit, il con*Jient de noter que beaucoup d'entre 

noua pensent fermement que la décision de 1’African National Congres8 de se 

retirer de la CODESA pour lancer son progranune d'action de masse a été prise 

avant même la convocation de la CODES1 2. N'oubliez pas que noua faisons 

partie intégrante de la CODESA, y compris de son comité directeur. 

Il était incompréhensible pour noua qub, bien que le comité directeur se 

soit réuni à plusieurs reprises après l'impasse de la CODES1 2, 1’African 

National Congres8 n'ait pas soulevé ou poursuivi les questions mêmes pour 

lesquelles il se lance maintenant dans des actions de masse. Après tout, ces 

questions étaient inscrites à l'ordre du jour fe chacune des réunions 

suivantes, mais la délégation de 1'African National Congres8 les a 

pratiquement ignorées. 

Le recours irresponsable aux émotions des masses auquel nous assistons en 

ce moment ne contribuera en rien aux progrès en direction d’une véritable 

démocratie, et hâtera notre plongeon dans l'anarchie et le désespoir. 

Le Bophuthatawana, quant à lui, fait une contribution constructive au 

règlement des graves problèmes de notre région et est prêt à continuer de le 

faire. Nous svona été invités à participer aux délibérations de la CODESA et 

noua l'avons fait de bon gré. Noua étions, et aonnnea toujours, convaincus que 

noua avions une contribution extrêmement importante à faire. Le 

Bophuthatawana a beaucoup de choses à partager grâce à son expérience 

chèrement acquise qui a mené aux grands succès dont noua noua enorgueillissons 

aujourd'hui. 

Noua proposons humblement et sincèrement au Conseil, s'il souhaite voir 

et vivre ce que serait une future Afrique du Sud presque idéale, tant pocrr ce 

qui est du développement que de ?.'harmonie interraciale, il devrait se rendre 

aujourd'hui au Bophuthatswana et le constater par lui-même. J'adresse 

humblement et sincèrement une invitation au Conseil à ce faire, tout comme 

noua avons invité l’Organisation de l’unité africaine. 

Nous sommes convaincus depuis des années que la seule solution viable aux 

problèmes de notre région serait l’adoption d’un système confédéral doté des 

liens économiques les plus etroita possib!.ea entre les :omposantea souveraines 

d'un tel systèmo. 
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Mais, quel gue soit le résultat final du processus de negociation, ce que 

noua souhaitons avant tout sera toujours de faire des recomnandatioos fondées 

aut ce qui sert, à notre avis, le mieux les intérêts de notre peuple, et de 

demander ensuite au peuple lui-même de prendre la décision finale. 

Pour terminer, je voudrais proposer aujourd'hui gue tous les dirigeants 

de l'Afrique australe laissent de côté leurs intérêts égoïstes et leurs 

politiques de force, et que noua assumions résolument notre responsabilité qui 

est de mettre fin au chaos et à la misère par des négociations raisonnées. Je 

demande au Conseil de sécurité et aux Nations Unies dans leur ensemble d'user 

de leur influence considérable pour appuyer cette proposition. C'est le moyen 

juste et convenable d'aller de l'avant. C'est le moyen responsable d'aller de 

l'avant. C'est le seul moyen d'aller de l'avant. L'autre possibilité est 

trop effrayante pour que nous puissions l'envisager. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'orateur suivant est 

le brigadier Oupa J. Gqoso, que le Conseil a invité en vertu de l'article 39 

de son règlement incérieur provisoire. Je donne la parole au brigadier 

Oupa J. G~OZO, qui parler3 à titre personnel. Ceci ne signifie en rien que le 

Conseil ou l'un de ses membres reconnaisse l'organisation ou l'entité qu'il 

prétend tepréaenter. J'invite le brigadier Oupa J. G~OZO à prendre place à la 

table du Conseil et à faire aa déclaration. 

& GOOZQ (interprétation de l’anglais) t Je tiens tout d'abord à 

remercier chaleureusement le Conseil et k exprimer la reconnai8sance de mon 

pays pour avoir été invité à être entendu par le Conseil. Nous apprécions en 

effet, Mon8ieur le Président, que dans votre sagesse, dans votre position de 

Préaident du Conseil, vous ayez jugé utile et nécessaire d'entendre également 

certaines autres partie8 qui constituent une réalité en Afrique du Sud, que le 

Conseil le8 reconnaisse ou non. Nous vous en remercions. 

La vérité sur l'Afrique du Sud doit être dite. Si l'on ne comprend pa8 

les réalités, cela peut aboutir et aboutira à la catastrophe pour le continent 

africain tout entier. 

Je suis ici aujourd'hui pour vous dire la vérité. Le moindre mut qui 

s'écarte de la vérité serait une injustice envers la population de la partie 

du monde à laquelle j'appartiens. 
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Je pense tout particulièrement aux paroles prononcées par le sénateur 

Bradley à la Convention du Parti démocrate ici, A New York, AU début de cette 

semaine : 

"A un autre moment de notre histoire, Martin Luther Kinq Jr écrivait 

dans SA cellule de prison que 'nous devons nous repentir dans cette 

génération non seulement des par0188 et actes venimeux des méchants, mais 

aussi des silences des bons'." 

Je ne souhaite pas devoir me repentir d'avoir gardé le silence. 

La vérité est que la violence politique et l'intimidation cruelle hantent 

l’Afrique du Sud jour et nuit. 

Il est important de connaître certains faits historiques. Tout d'abord, 

au cours des années 50, 1'African National Congres8 (ANC) &Ait un mouvement 

de libération AUthOntigUe - je le répète, "authentique". Il s'est bAttU 

contre les lois, les règles et les réglementetions oppressives de l'apartheid. 

Mais cet Apartheid est en train de prendre fin subitement. Personne ne 

saurait le nier, pas même les ennemis jurés du système, tout comne nous, et 

tout comne les Sud-Africains noirs. 

Mais 1'ANC poursuit SA lutte, en menant une politique datant de 1950, ce 

qui veut dire des actes de violence et d'intimidation, et la perturbation de 

la vie quotidienne dos gens, avec les conséquence8 négatives qu'elle entraîne 

pour 1'éCOnOmie du pays. Nous ne pourrons jamais espérer contribuer de façon 

positive à un avenir libéré si nous refusons de lâcher le passé d'esciavage. 

Nous devons tous d'abord être libérés dans notre esprit. 

Caux qui s'attachent AU changement en Afrique du Sud n'ont pas encore 

compris, soit délibérément, soit sous l'influence de la propagande de l'ANCI 

qu'ils sont déjà libérés. Les partis et organisations politiques interdits 

peuvent maintenant agir presque à leur guise. 

En raison de cette attitude peu réaliste et de ce refus de reconnaître la 

situation actuelle qui, dans le fond, est à leur avantage, 36 millions de 

personnes souffrent inutilement, et la politique et les exigence8 de 1'ANC 

sont appuyées par des Etats et des gouvernements en dehors ues frontières de 

l'Afrique du Sud. Pourquoi? 

Il n'est tout simplement pas vrai que le Parti nations‘, àont 10 leader 

est le Président De Klerk, représente tous les Blancs. Et il est ridicule et 



DCWlS S/W.3096 
- 69170 - 

irrerponrable de laisser entendre - et pin do croira - que 1’AHC reprirento 

seul 108 aapirationr de la population noire d’Afrique du Sud. La perrimtaace 

avec laquelle on prérente rélectivement ias information8 et uno propagande 

banx merci ont convaincu même de8 gouvernements rerponrablmr que 1’MC 

reprisente toute la population noire en Afrique du 6ud. Ca a*eat rimplemnt 

parr vrai. 

Au fil de8 an8, de nombreux partis politique8 ont fohonné en Afrique 

du Sud. C’ebt ça la réalité. Dix-neuf d’entre eux mont représentés dam les 

nigociations de la CODESA: dont oa a par16 dans le monde entier. Voilà la 

réalit&. De nombreux autres groupes sont absents de ces négociations. La 

vérité mt néanmoins que ces groupea absents de la CODLSA représentent der 

îtrer humains, ce qui est la raison d’être m&ne der Nationa Unie8 - des gear 

et leur droit de vivre en paix sur la planàte Terre. 
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Et pourtant, 1'African National Congrese d’Afrique du Sud (UC) adopte un 

pseudo sentiment do supériorité qui présuppose un droit de négocier au nom de 

tous les autres. Ses dirigeants oublient qu'aux termes de la Déclaration 

d'intention signée dans le cadre de la CODESA, ils sont des participants éqnux 

au processus constitutionnel, et rien d'autre. 11s n'ont aucune raison de 

croire autre chose. 

L'ANC propage l'idée que ses membres seront le futur gouvernement, ce qui 

est présomptueux. Lorsqu'il n'obtient pas satisfaction, 1'ANC a recours a la 

violence afin de sauver la face devant ses sympathisants internationaux qu'il 

a trompés. Ses activités et ses attitudes ne sont plus celles d'un mouvement 

de libération progressiste, mais celles d'un mouvement oppressif ,décidé à 

s'emparer du pouvoir par des moyens révolutionnaires. Son unique intérêt est 

le transfert des pouvoirs des Blancs aux Noirs, ce qui n'est plus une 

proposition réaliste, mais raciale. 

L'Afrique du Sud a 10 homelands. Qu’ils soient reconnus 

internationalament ou non, peu importe. Ils existent. Ils sont là avec des 

millions de personnes à l'intérieur de leurs frontières. 

Six de ces homelands sont autonomes. Je le répète, ai certains ou tous 

ne Ie croient pas, cela revient 5 nier les faits. Quatre de ces Etats sont 

politiquement indépendants et autonomes, connue mon paya, le Ciskei. 118 

attendent le jour où ils pourront prendre leur place aux côtés de la nouvelle 

Afrique du Sud qui se fait jour péniblement. 

Pourquoi sont-ils ignorés par la commxrauté internationale et leurs 

gouvernements qui doivent et devraient savoir ce qui qe passe dans la partie 

australe de l'Afrique? Je suggère à regret qu'il est politiquement opportun 

de ne pas reconnaître les faits et d’ignorer la réalité. Pourquoi saper leur 

existence et causer de nouvelles souffrances? Dans quel but? A quelle fin 

néfaste? Et, malheureusement, c'est la seule coaci,rsion à laquelle noua 

pouvons arriver, c'est qu'il y a là un concept mauvris de soif de puissance et 

d'avidité. 

Les dirigeants de ces Etats indépendants ne peuvent pas être écartés. &a 

vérité c'est que 1'ANC veut éliminer ces dirigeants qui ne l'appuient pas, et 

des tentatives ont été faites dans ce but. Voi]s les faits. 
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Le vieil apartheid est un cadavre qu’il faut enterrer. Mais une forme 

plus grande et plus sinistre de l’apartheid apparait maintenant. Elle est 

peqétrée par 1’ANC et son alliance. Cela se fait avec une brutalité 

iadoacriptible. 

Le peuple de mon pays a des difficultés à remplacer un racisme blanc par 

un racium noir - l’apartheid blanc par l’apartheid noir. Le mythe des 

politiques Noirn contre Blancs n’existe plus. Ce qui compte maintenant pour 

mon peuple, c’est la question des valeurs et des normes partagées, mais pas la 

question de le couleur ou de la séparation. 

Etre abattu à coups de feu n’est rien comparé à la lente torture mentale 

et physique provoquée par un collier. La peur hante mon peuple aujourd’hui, 

en particulier dans les townships où les agréments sont très rares; la peur 

conduit les gens au meurtre parce qu’ils doivent se venger ou se protéger 

eux-mêmes. Telle eet la réalité de l’Afrique du Sud et de mon pays 

aujourd’hui. 

La violence n’est pas un accident. Elle est orchestrée de diverses 

manières par ceux qui ne reconnaissent pas les réalités du changement. 

Lorsque les policiers interviennent pour arrêter cette violence, ils sont 

maudits et chassés par la propagande et les reportages des tidias du monde 

entier, et ces gens sont chassés de leurs ton.ships. Dès qu’ils quittent les 

townships, la violence éclate, et de nouveau on dit au monde que le 

Gouvernement sud-africain ou le Gouvernement du Ciskei, ou tout autre 

qouvernemeat dt ces Etats, refuse de mettre fin à la violence ou ne veut pas 

1’ arrêter. C’est un ICait. 

L’ANC veut imposer des idéologies étrangères qui ont échoué ou qui nont 

désuètes à des peuples pacifiques, religieux et traditionnalistas. Est-ce 

cela la démocratie? N’est-ce pas 1% une violation des drofta de l’homme7 Ils 

encouragent une violsnce de masse, qu’ils croient propre à susciter des 

changements. Ce changement est déjà en cours. Le fait est que leurs 

activités ont En effet négatif sur le processus de changement. Elles 

encouragent la rancune, l’intimidation et la résistance à l’autorité. 

Si vous êtes en dhsaccord ou si vous vous opposes de quelque manière que 

ce soit à 1’ANC. vous devenez une cible de la violence. Cependant, il y a une 
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opposition croi8eante, une réaction et une réponse à tout cela. La violence 

80 heurte à la violence, parce que l’honwne le plus pacifique protégera 86s 

proches et 6ee biens par tous les moyens a sa disposition. 

Le cercle vicieux des événements se poursuit jour et nuit. L’ANC ne veut 

pas négocier. Continuer à négocier signifierait que 1’ANC devrait partager le 

pouvoir, et tout ce qui 1’ accompagne, avec d’autres parti8 et d’autre* 

organisations. L’ANC veut tout avoir I le pouvoir absolu. Il y a eu des 

guerres mondiales pour empêcher exactement cela. Pourquoi l’Afrique du Sud 

devrait-elle faire exception? 

L’ANC prétend représenter la majorité des Sud-Africaine. C’est un 

mensonge évident. En nombre, il ne représente qu’une fraction de la 

population totale des Noirs, des Blancs, des Indiens, des Métis et autres 

races asiatiques qui vivent à l’intérieur des frontières de l’Afrique du Sud. 

C’est le refus de reconnaître qu’il y a eu des changements profonde et 

radicaux en Afrique du Sud - et que d’autreu changements sont en cours - qui 

est une des principales causes de la persistance Ca la violence et des 

troubles. Et le monde observe, et pour des raisons inexplicables, appuie un 

parti minoritaire, non, une organisation qui ne s’est pas encore déclarée 

parti politique, pour qu’il devienne un prétendu gouvernement par la 

majorité. Ses dirigeante ne représentent pas la majorité du peuple d’Afrique 

du Sud, même s’ils le disent et le redisent. 

Noua sonunes des nations de cultures et de langues différentes dans un 

paye qui, en fait, a 6th calomnié à tort alors que des efforts surhumains sont 

déployée pour redresser le passé. Bien eût, l’apartheid a détruit nos vies à 

toue. Maie nous devons essayer de donner une chance au changement. Nous 

devons croire que les Blancs d’Afrique du Sud vont changer. Cependant, lea 

préjugés s’incrustent et cent entretenue contre l’Afrique du Sud, même par 

l’un de ses partisane minoritaires - si l’on sonsidère sa représentation - 

1’ANC. 

Bien entendu, maintenant on découvre le jeu de 1’ANC et ce qu’il veut 

obtenir par la violence en Afrique du Sud et par une propagande à l’échelle 

mondiale, 

De plus en plus noua sommes aaenés à croire que ce n’est pas cela ce 

qu’est ou ce qu’était l’Afrique du Sud ou ce que l’Afrique du Sud a fait ou 
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est en train de faire, mais ce que l’Afrique du Sud et les Etats et 

gouvernements qui appuient les revendications de 1’ANC veulent, et veulent 

contrôler sans entrave. Que pouvons-nous croire lorsque nous voyons à quel 

point l’ABIC eat exagérément vénérée si l’on considère aa repréeeatation en 

Afrique du Sud, où des millions, oui. des millions et des millions, 

s’y opposent maia n’osent pas le dire par peur des représailles et des actes 

d’intimidation; et que le moyen de perpétrer des actes de représailles et 

d’intimidation est fourni par des populations et don gouvernements eL dehors 

de l’Afrique du Sud. 

Pour parvenir à leurs objectifs, 1’ANC et ues alliés ont juré 

publiquement de rendre l’Afrique du Sud, le Ciakei et le Bophuthatavana 

ingouvernables. Est-ce démocratique? Le monde exige un processus 

démocratique pour une Afrique du Sud nouvelle, mais il y a ceux qui occupent 

des positions de responsabilité et qui continuent d’appuyer 1’ANC qui recourt 

à des moyens antidémocratiques pour rkaliser se8 objectifs. De nouveau, noua 

demandons : pourquoi? 

Loua ne somnbs pas des laquais du Gouvernement sud-africain ou de tout 

autre gouvernement ou organisation. Noua demandons à être entendus parce que 

notre peuple aouffre, et souffre depuis trop longtemps, parce que noua aomnea 

tous d’authentiques Sud-Africains, nés et élevés en Afrique du Sud. Et les 

choses s’aggraveront, à moins que l’on puisse mettre fin aux activités de 

1’ANC et à moins qu’il soit amené à négocier. 

U&ne en faisant un grand effort d’imagination, peut-on dire que l’&NC 

parviendra à aon objectif d’être le gouvernement grâce à des négociations et 

dea processus démocratiques, sens recours 8 l’intimidation? L’ANC s’accroche 

à des idéologies dépassées. Ses membres appuient et sont appuyés par des 

groupes et des organisations terroristes dans de nombreuses parties du monde. 

Ils l’ont admis ouvertement 8 un certain nombre d’occasions. L’ANC penae 

qu’il faut éliminer ses rivaux politiques, en particulier les dirigaanta. 

Je parle par expérience, hélas, parce que j’ai été victime de ces 

tactiques. L’AN2 ne tolère pas l’opposition. Il a dit que l’existence même 

d’un mouvement politique dans ma région - qui adopte un point de vue 

différent - est une provocatioa en elle-même et que ce mouvement devrait Gtre 

détruit. Cette déclaration a 6th suivie d’au moins 148 attaques violentes. 
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-8 pergonnms ont été tuées, autil/os l t blossiosr leurs bisns ont été 

ditruits par das bombes au pitrolo, des incendias ctirinols l t dss 

contiscstionst leur diguiti a été outragie par das actes da harcilomont et des 

insultas. 

Bans mn pays, des jeunes sont rocrutis par 1’AHC pour itro formés à 

l’/tranger l t rowionnont pour usurper 10 gouvernemont et défior l’autorité OP 

place. L*AI!C continuo de stocker das armes dans diverses parties de L’Afrique 

du Sud. Pourquoi? La riponsm est ividento maintenant. 60s mmbros veulent 

le pouvoir à la force des fusils. 2t dire qu’ils luttent contre l’apartheid 

n’est plus approprié. 118 combattent quiconque s’oppose à OUI~ 
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La vérité est que les forcea de sécurit& sud-afrioaines sont bien 

entraînées et bien aquipées pour faire face à tout crime, à tout acte de 

aubvera~on ou de terrorisme, auesi bien qu'k la désobéissance civile et aux 

soulèvements . Voilà pourquoi ils ont essuye la colère de 1'Ak-G. C'est pour 

catte raison qu'une force de maintien de la pain echouera. Elle devrait 

fatalement servir les intérêts de 1'ANC. De toute manière, 1'ANC 

n'accepterait pas une force de maintien de la paf& ni aucune autre force QU 

organisation en Afrique du Sud, à moins qu'elle ne soit conforme a se5 

exigences. Les forces révolutionnaires en Afrique du Sud sont telles qu'il 

est difficile, dans la pratique , et quoi1 sera difficile pour toute force 

profeasfon.neliea de meuer ses tâches à bien avec efficacité en raison de leur 

attitude et de leurs activités d’intimidation. Cela empêche les masses de 

coopérer libremeut avec les institutions de maintien de l'ordre ou de la 

sécurité dans la lutte contre la violence. 

A plusieurs occasions, les unités armées de 1'ANC se sont fait passer 

pour des forces de sécurité , et elles ont commis des crimes d'une violence 

ignoble pour discréditer les forces de maintien de l'ordre. Et ce qui est 

triste et décevant, c'est qu'une bonne partie des mhdias mond~aus ont propagé 

cela, faisant crrofre au monde que les forces de eécurité sud-africaine8 

étaient vraiment compromises dans ces actes lâches. CertaPns éléments se sont 

rt5vélés coupables, c’est Vrai, mais pas tcms, comme on le pr6tend. 

Laisses-moi dire aux msmbres du Conseil que persome dans mun pays n’a 

perdu sa vie ou ses biens du fait des forces de police ou de séaurité 

sud-africaines, et beaucoup de gens sent morts dans mrp pays. Toutes les 

pertes en vies humaines ou en biens sont le fait de l@AhC et de 888 

sympathisants. 

La CODESA n'a pas Behourj; elle a été SabQtéQ par P'ANC, sous la dirsction 

du Parti communiste sud-africain. 

Il aurait dû y avoir là une possibilitd pour nous tous de régler nos 

différends avec dignité et s&iaux. Mais elle a &é réduits 6 uf3 vain 

exercice par des militants et des gens intrsmigeants qui ont refus& de 

négocier lorsqu'ils ont PéaliSé qu'ils ne pouvsfent pas donner d'ordres à la 

CODESA. C'est un fait. 
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les stratégies AHWSACP ont débouché sur une situation de chômage qui 

frappa 40 0 d8 la population - 6 millions de personne88 une perte de 

50 000 emplois a été enregistrée pendant le premier semestre de cetts ann&e 

pour quatre secteurs d'emploi seulement. Les vols à main ar&i ont augfnent& 

de plus de 20 B en quatre mois , et les détournements, de plus de 54 Q au cours 

des quatr8 premiers mois de Cette année. 

L'ANC a ouvertement déclaré s’opp6sC)r aux investissements de puissances 

et de sociétés étrangères. L'ANC n8 veut pas d'une Afrique du Sud prospère 

dans laquer119 il perdrait rapideuwat le soutien de la population ou aurait du 

mal à pousser la population à l’action violente. L'ANC demande maintenant une 

action de masse, c8 qui signifie l'affrontement avec 18s forces de maintien de 

l'ordre. L'AN se f&liciterait de ces accrochages avec morts et bless&, qui 

occuperaient une fois de plus la %neO' des journaux mondiaux et feraient 

l'objet des commentaires de la radio et de la télévision. 

J*assure les membres du Conseil que tous les Sud-Africaios souhaitent que 

chaque fois qu'une opinion s'impose, tous Pea dirigeants soient eonsultés, 

y compris ceux des Etats indépendants et autonomes de l'Afrique du Sud, qui 

ont été traités, à des fins de propagande@ de fantoches du Gouvernement 

sud-africain. 

Ce qui împort8 en Afrique du Sud , c'e6t que la population ceaoe 

maintenant de s'accrocher à des mots d'ordre et à des Idéologies privées de 

substaneet il faut s'attaquer aux r&alit&s de l'Afrique du Oud - une asciét8 

hétérogk3 qu'il faut aborder selon ces termes! il faut réaliser une 

fédération ou un syst&ne de gouvernement féddrol adapté à toutes les minorités 

et fournissant tous les COntrÔl8s et garde-fous nécessairesr il faut 

développer une éaonomie forte fondée sur les principes de l'économie de marche 

plut&- que sur le socialisme et le8 nationalisationsr et enfin, il faut 

cromprendre qu’il y a un besoin UrgeUt pour toue 18s dkigeants de se respeoter 

10s uns hE4 aUtreSfi de tOl&er h3UrS p0int.S de vu8 reSpectifS et d'acc8pt8r 

qu'il n'y a pas un seul parti qui peut espérer dominer tous les autres, Voilb 

les rdalités de mon pays. Je fais le voeu que tous les dirigeants qui sont 

ici aujourd'hui fassent appel & la sagesse de Dieu tout-puissant pour les 

guider dans leurs décisions. Que Dieu sauve l’Afrique du Sud. 
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Le j?&)$j$m [interprétation de l’angla48) t Je remercie le 

brigadier Gqono des paroles aimables qu'il m'a adressésts. 

L'orateur suivant est M. J. N. Beddy, qui a 8th Pavfté par le Conseil 

aonforrn6neut h l’axticle 39 de son règlement hatérieur provisoîse. Je 

l'invite & prendre place à la teble du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. (iaterprkkation de l’anglais) 8 D'emblée, je voudrais 

exprimer toute ma recounaimance pour l'honneur qui m'est fait et le privilège 

qui m'est accordo, en tant que chef du Solidarity Party of South Africa, de 

m'adresser au Conseil sur la question de l'Afrique du Sud. Doua remercions 

également l'OUA, qui est à l'origine de la convocation de cette réunion, et le 

Conseil de churit des Nations Unies qui a bien voulu accéder à cette 

requête. La question de l'Afrique du Sud a été portée à l'attention de cet 

organe international par 3*Tnde, en 1946, et a, depuis, fait l’objet de 

nombreuaeea dfacu8sions. Xl est opportun qu'en tant qu'organe cr8é pour 

maintenir l,\ paix et l'ordre dknocratique, le Conseil de sécurité des 

Iatfona Unies participe activement à la promotion de ses buts et objectifs. 

La question de l'Afrique du Sud n'est pas sans solution, puisque tous les 

partir, politiques souhaitent l'inatauratdon d’un nouvel ordre grâce au 

processus de pair et de négociation. Moa parti est fermement résolu à 

recrhercher le changement par le truchemeat de la pair, si nous voulons que le 

chaBgement ait des résultat8 durables dana ce pays. La violenoe, telle que 

aous la voyons, ne fait que plonger le pays dan8 le chaos et, comme l'a dit la 

représentant du Japon, “une crise plus profonde ne profite à personne” 

(B/pv.3095,) l LB violence ne sert aucun objectif politique utile et, 

lorsque la violence devieut acte d6sesp&8, ~Ile est endémique, et il n’est 

plus de vainqueurs ni de vaincus. La violence est une offense b la dignité de 

l’homme. 

C’est précis4mnt pour cette rabon que mon parti participe à la 

Convenéiou pour une Afrique du Sud dt$nocratique (CODESA) et est signataire de 

l’Accord national de pais et de la Déclaration d’inteotion, Il y a déjà uu 

accordr entre autres, selon lequel l'Afrique du Sud sera un Etat souverain, 

démocratique, non racial, non aeristei Pa constitutîon sera l'organe 6uprGme 

du droit) tous les citoyens pourront jouir des droits de l'homme 

universgtlîement ~eccmnus; iù y aura une séparation dss pouvoirs législatif, 
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exécutif et judiciaire et un contrôle équilibré assorti de garde-fous; fl y 

~~PLI une dénmcratie nrultipartite et des élections réglementaire8 baBtée6 8uc le 

suffrage universel ou tout un chacun pourra s’exprimer, un système Blectoral 

fonde sur la représentations proportionnelle et une constitution qui permettra 

la participation efficace des partis politiques minoritaires, conformtheat aux 

principes de la démocratie. Les participants sont Egalement conscients de 

l’énorme responsabilité qui nous incombe , & ce moment de l’histoire de notre 

Pays l 
Bien que les parties se soient déclarées liées par ces accords, nous 

avons malheureueexuent 6té témoins d’une situation de blocage dans le processus 

de négociation. 

Le massacre de Bioipatong a ét& un incident inutile et injustifié qui 

s’est produit apr&s la rupture des négociations de la CODESA, et il ne fait 

que renforcer ma conviction qu’il n’y a qu’une voie mensnt & l’ordre 

d&ocratfque en Afrique du Sud$ à savoir, la négociation. S’écarter de cette 

voie btroite et difficile ne peut que mener h l’escalade de la violence, 0 

l'fncertituder ù l’insatfsfaation profonde et à la colère, avec les 

oons~quences tragiques que nous avons déj& pu voir. Je voudrais transmettre, 

une fois de plus, les condoléances sincéres de mon parti aux familles des 

victimes de Eoipatong et prier pour que nous ne soyons plus jamais témoins 

d’une telle tragédie hwnaine, 

Il faut bgalement replacer la violence en Afrique dans le contexte 

approprié. La politique de discrimination raciale, inscrite dana la 

Constitution de 1910, qui a vu son point culminant avec la politique 

d’apartheid légalisé pendant près de 60 ans, a contribui à la violence 

atruoturelle. Les incidents de Sharpeville, Soueto et Boipatong sent une 

manifestation conarète de cette violence. Nous ne faisons que récolter les 

fruits ndgatifs de l’apartheid. L’Afrique du Sud est une saci& polarisée, 

et la politique de l’apartheid a semé la méfisncel la peur et la fruatation, 

Xl y a eu diverses propositions politiques émanant des divers partis et toutes 

montrent leur attachement 6. Pa démowatier pourtant, PI serait bie;4 simpliste 

et nsïf de croire que le processus de négociation se déroulera sans 

difficult&4. Ii n’y a guère de chemin facile qui mène & la liberté et à la 

démocratie, encore moins dans une soci&é ayant eu peu de contacts avec la 

culture et les vsleurs démocratiques, Une nouvelle nation née du système de 

l’apartheid ne peut que connaitre traumatismes et bouleversements. 
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~a violenae sape le processus fondamental de la dhxratle. On ne peut 

négocier dsns uue atmosphére de violence. C'est pourquoi l'Accord national de 

paix a (5th établi pour aplanir l’arène politique, pour créer un climat 

favorable à un chsngement constitutionnel pacifique. La aégoaiaQPoa Ev~t un 

processus fragile. La violence effrite ca que le progaGs a réalisé, La 

violence mene à la frustration et aux effusions de sang et a tendance éi se 

Pourrir d’elle-meme, en un cercle vicieux. 

Le systeme d’apartheid, et la violence qui en dfkoulu, a hrodh notre 

économie. L’économie est prise en otage. L’objectif de la négociation était 

prdaisément d’encourager la croissenae Economique et le développement hamaia, 

et d’offrir des possibilitéa égales et la justice sociale pour tous. Il 

existe dsns la commluiauté un espoir grandissant de pouvoir récolter 

immédiatement les bénéfices du changement, Toutefois, les ssnctions et la 

violenae ont contribué à déprimer l’économie et, partant, k entamer la qualité 

de la vie, provoquant une frustration née d’espoirs déçus. Des actes 

désespérés engendrés par la frustration ne peuvent qu’attiser encore davantage 

la violenae. 

Je ne soubaite pas m’attarder sur les causes de la violence. Il suffit 

de dire qu’un ensemble compleaee d’éléments mettant en jeu les domines 

économique, ,)olitique, de l’enseignement et du logement sont 6Lroitemeat 

liés. Par ailleurs, il eniste également de nombreux protagonistes qui ont 

contribué, direatement ou indireatement, ouvertement ou clandestinement, 

consciemment ou inconsciemment, à un degré plus ou moins élev6, au problème de 

la violence. 

Nous devons perdre P’hahitude de porter des aecusationsr car cela ne fait 

que renforcer les frustrations et diviser encore davantage notre sociét6. Des 

lacune8 existent a=8 tous les partis. 

Si la responsabiPit6 de mettre fin & 1s violesae est collective, la plus 

grande part de cette responsabilité incombe su Gouvernement sud-africsin, qui 

doit maintenant jouer son rôle avec fermet& et une plus grende d&ermination. 

Le Gouvernement sud-africain a une responsabilité juridique, alors que les 

partis politiques et le peuple ont une reaponsabilit6 morale de mettre fin & 

la violence. Notre attachement commun doit être d’engager collectivement le 
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proaessus sur la voie d’un r&glement et de reconnaître que le compromis est 

nbessairs dans tout nouvel ordre démocratique. Une solution de compromis 

n*est paa 1s solution idéale, msis c’est la meilleure que nous puiserions 

espérer compte tenu des circonstances. 

Mon parti est attaché in la mise en place d’un gouvernement démocratique. 

Toutefois, il existe différentes perceptions de Pa dimoaratie parmi les divers 

partis politiques, et l’on doit pouvoir concilier ces diverses conceptions 

afin de parvenir a un aonsensuar L’Afrique du Sud est une démocratie 

naissantes les démocraties mûres ont traversé le processus éducatif. 

Respecter les r&gles du jeu est l’impératif le plus éY.evé de toute dbocrûtie, 

même en temps de crise politique et haonomique. L’ordre démocratique s’est 

révélé être plus difficile à construire que ne le prévoyaient les prophètes et 

Oes révolutionnaires de la Révolution fraqaise. Compte tenu des tensions 

dont nous sommes témoins actuellement dans de nombreuses régions du mondeo 

provoquées par le problème des minorités , cette question doit 8tre traitée de 

manière constructive et en profondeur. 

Man parti, Solfdarity, souhaite faire les recommandations suivantes : 

premièrement, nous pensons que la voie du progrhs passe par la négociation, 

aar c’est le seul processus viable et légitime qui permette d’élaborer une 

nouvelle aonstitution et d’établir un ordre démoaratique. Le dialogue doit 

6tre un processus suivi et continu , et l’élan de la n6goaiation doit être 

maintenu. Je tiens également à souligner que la négociation ne peut avoir 

lieu que dans un climat de paix et de stabilité. Toutes les parties, à 

l’intérieur et à l’extérieur de la CODESA, doivent s@abstenfr de toute action 

ou de toute déclaration qui servirait de catalyseur à la violence. La paix en 

Afrique du Sud ne peut être établie que par les protagonistes et la population 

elle-même, qui doivent créer les conditions propices 0 la négociation. La 

solution doit être trouvée par la population du peys. 

Deuxièmement, nous nous féliaitons de ae que la participstion du Conseil 

de sécurité des Nations Unies contribue à favoriser les conditions 

susceptibles d’ewourager les négociations. Noua appuyons la proposition 

d’envoyer un représentant spécial du Secrétaire général en Afrique du Sud, en 

vue de faciliter la reprise du processus de la CODESA et des négociations. 11 

doit s’agir d’un oxorcice de bons offices dans l’esprit d’une mission des 
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Nations unies. Nous demandons la création d’un comité dee Rations Uniaa de 

aurvefllance de la constitution, chargé de surveiller et d’évaluer les 

procédurea et lea résultats lorsque iea négociations seront reprisea. 

Troisièmement, noua demandons instaswent & tous les Participants actuela 

de la CODESA de reprendre les négociations et de renouveler leur attachement a 

l’Accord uational de paix et & la Déclaration d’intention, afin de contenir la 

violence, et nous prions également instarnrnsnt tous les autrea partia 

politiques qui n’y prennent pas part actuellement, de participer au processus 

s’ils souhaitent un ordre dhmocratique. 

Quatrièmement, nous pensons qu’une attention urgente doit être accordée & 

la relance économique, qui doit aller de pair avec Ies changements politiques, 

car hériter d’un désert économique serait une victoire à la Pyrrhus. La 

démocrratie politique et le libéralisme économique sont les deux piliera du 

progrès. Ils vont de pair. 

L’épreuve décisive de la démocratie est le seuil de tolérance des 

différenaes t plus le niveau est bas, plus l’instabilité est graude. Lea 

défia doivent se transformer en réalisations et non en frustrationa. Toutes 

les parties doivent dépasser l’esprit de clocher et relever le plus grand 

défi t édifier la nation. Ne pas agir avec sagesse maintenant nous amènerait 

à agir de façon désespérée plus tard. 

Le ~ (interprétation de l’anglais) a Je remercie M. Reddy 

des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est M. Jooaab, à qui le Conseil a adressb une 

invitation en vertu de l’article 39 de son règlement intérieur. Je l’invite à 

prendre place b 1s table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M.. JOa (Hnterpr&ation de l’wglais) t C’est un jour très 

important pour le National People’s Party of South Africa, et la dhision du 

Conseil de ahurit6 d’inviter tous les participants à la CODESA en dit long 

sur la manière très impartiale et objective Uont le Conseil de séauritsi 

examine la situation très sensible et très délicate qui existe actuellement 

dans notre pays bien-aimh. Les efforts d’un grand nombre de personnes - tant 

en Afrique du Sud qu’au sein de Oa communauté internationale - détermineront 

si l’Afrique du Sud deviendra un nouveau Liban ou une nouvelle Bosnie. La 

violence dans ces régions est un rappel sévhre que tous les efforts doivent 
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être déployes - st la comw~auté internatAonale doit jouer ici son r81e - afin 

de tracer la voie vers uns aolutfon paaiffque aux problème8 de notre pays et 

d’entamer un processus ds mllse en place rapide d’un gouvernement dGmocratfque 

non racial. 

En ce jour important, je fais une pause pour rappeler un disoours célèbre 

prononcé devant cette Assembl& en 1948 par un grand homme de pair, le Pundit 

Jawharlal P?ehru, qui, en sa qualité de premier P~emiec Ministre de l’Inde 

libre, a déclar& que : 

“Le monde se compose d’une veri&tG de natio;as diff&entes dans leurs idries 

et dans leur développement économique. Nous devorus reconnaître ce8 

différences et ne pas chercher à contraindre ou à obliger qui que ce soit 

à fonctionner d’une façon particulfkwe. La contrainte sème les germes de 

la confrontation et de la violence.t’ 

Nous ne sommes pas ici aujourd’hui pour condamner qui que ce soit. Si 

l’on respecte scrupuleusement la culture de la tol&ancer pour permettre aux 

individus et aux organisations de choisir leurs propres directions, et si les 

dirigeants de chaque parti en Afrique du Sud entreprennent véritablement de 

faire cesser la violenae sur le terrain, alors l’Afrique du Sud sera un pays 

qui fera l’orgueil du monde. 

La diversité de la SOC~&~ su&afriaaine ast, à de nombrwx éqarder 

aomparable b celle de l’Inde et de la Yougoslavie. Ayant appris notre legon 

de l’erpk?ience ambre de aes pays c nouu devons tous uoun efforcer de faire en 

sorte que les conflits entre groupe5 ou entre factPon5 soient complètement 

&imineja. 

Des accusations et des contre-aacusations ont kté lancées. Des discours 

enflammé8 out été prononcés. On ne peut toujours acaasef les mkes. Le 

respect d’autrui fait place é. une méfiance croissante qui devient chaque jour 

plus grande. 

Je tiens ici à dire trips clairement qu’il n’existe pas d’alternative a la 

paisc et aux négociations. Les sud-Afriaains sont t2Ort85 capables de trOuVQr 

leur voie, mais il existe un bassin rdel de voir la conununautd internationale 

jouer un rQls, 
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Le rôle des Nations Unies est d’assurer l’objectivité. Nous sommes 

d’avis que l’ampleur du rôle des Nations Unies ou de toute autre organisation 

doit faire l’objet do négociations entro le8 participants à la CODESA. 

Nom suggérons que le Conseil de sécurité decide de jouer un rôle dans la 

reprise de5 négociations. Grâce à une telle initiative, les négociations 

devraient s’accelérer dans notre pays. Nous avens une grande co&fiance dans 

l’Afrique du Sud et dans son avenir. 

Les Nations Unies doivent également jouer un rôle pour garantir que 

personne 119 soit obligé d*acce&~er un modèle constitutionnel particulier pour 

l’Afrique du Sud. Comme l’fnd8, l’Afrique du Sud est un pays ou les 

diversités régionales sont fortement marquées. 11 faut en tenir compte, car 

les fondations doivent être solides. Il doit être aussi reconnu 

internationalement que certains points demanderont du temps pour être réglés, 

mais la mise en place d’un gouvernement intérimaire dans le cadre d’une 

constitution saine ne peut être retardée. Cela suscitera l+a confiance et 

jouera un rôle dans la dimirrcttion de la violence. 

Mon parti se réjouit de la décision du Conseil de sécurité selon laquelle 

les Nations Unies, en accord avec tous les participants à Pa CODESA, feront 

sentir leur présence en Afrique du Sud. 

Le m (interprétation de l’anglais) t Je remercie M. Joosab 

de 8a oonciaioa. 

L’orateur suivant est M. Kenneth Andrew, que le Conseil a invit& en vertu 

de l’article 39 de son reglement intérieur provisoire. Je l’invite à prendre 

place b la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. (interprétation de l’anglais) : Au nom du Parti 

démocratique d’Afrique du Sud, je me réjouis de cette occasion de participer 

a*lt délibérations du Conseil. Depuis plus de 30 ansr le Parti démocratique et 

ses prédbcesseurs se sont opposés à l’apartheid. Noua sommes guidés par notre 

adhesion aus principes de la liberté et des droits égaux pour tous les 

Sud-Africains, de la dignité humaine et de la primauté du droit. Notre vision 

de l’Afrique du Sud repose sur une conotitutisn issue de négociations entre 

les dirigeant8 authentiques de tous les peuples sud-africains et dans 1s cadre 

de laquelle un parlement pour une Afrique du Sud non divisée serait élu selon 

le principe du suffrage universel. 
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Lb création de la Convention pour une Afrique du Sud démocratique a 

représenté une occasion importante et historique pour l’Afrique du Sud. La 

Parti démocratique (DP) a participé activement b la mise sur pied de la 

CODESA, le premier président de son Camité de gestion provenait de ses rangs, 

et le parti a joué un rôle de premier plan dans ses délibérations. 

La CODESA a oeuvré avec beaucoup de succès au cours des cinq premiers 

mois de cette année. D’énormes pas ont 6th faits vers la solution de 

problèmes qui semblaient jusqu’à maintenant insolubles. Au cours de la 

deumi&me session plénière de la CGDESA, tenue les 15 et 16 mai 1992, les 

négociations se sont enlisées et ont ensuite été interrompues. Le Parti 

démocratique regrette progondément cette kvolution. Nous faisons tout notre 

possible pour persuader ceux dont les positions ont contribué b cette 

interruption d’admettre la nécessité urgente de reprendre les négociations, 

CU elles représentent le seul processus acceptable et légitime permettut de 

faire avancer notre pays vers une démocratie durable. 

La CGDESA demeure paralysée non seUlement par la rupture des négociatioas 

elles-mêmes, mais aussi par la violence qui caractérise notre société i 

l’heure actuelle. Il est clair que les deux problèmes doivent être réglés 

simultanément. 

Les aauses de la violence en Afrique du Sud ont été analysees dans les 

rapports intdrimaires de la Commission Goldstone. Son deuxième rapport 

intbrimaire affirme que “les causes de la violence sont multiples et 

complexes” et mentionne les déséquilibres économiques, sociaux et politiques 

qui résultent d’une histoire de discrimination raciale et, notamment, de 

l’apartheid, la partialite ressentie - et done l’impopularité - de la police 

et de l’arm&e en Afrique du Sud, le climat d’intolérance politique, surtout au 

sein des communautés noires, et l’accroissement des tendeUNe criminelles face 

au travail policier inadequat. 

Quant à la question de la violence politique, la Commission a conclu que : 

“Les membres et les sympathisants tant de 1’African National Congress 

que de 1’Inkatha Freedom Party ont été tesponsshles de nombreux incidents 

qui ont fait de nombreux morts et de nombreux blessés.” 



SP/19 WPW. 3096 
- 88 - 

La Coaraiseion a aussi atU. l’attention sus “la complicité de laEtat, 

qui, peudant uu certain nombre d'années , a participé on secret à des actes de 

provocation, y compris des actes crlmiuels." 

En général, Pa Conmission a conclu que ; 

“Ou ne peut guère s’étonuer, dans ce8 conditions, que la violence de 

caracths politique et l’intirhdation soient si rhpaudues en Afrique 

du Sud et que leurs causes soient si nombreuses et si comple%es.H 

Des faits analogues ont été rapportls par une “Ehaquête indépfmdante 8ur 

la violence en Afrique du Sud” réalia&e par la Co=iasion internationale de 

juristes. Elle a Ejgalement conclu que les causes de la violence étaient 

multiples et variées et compreuaient un chômage de grande ampleur, une 

urbmisation massive et la misère qui y est associée, un manque de confiauce 

dans les forces de l’ordre, un effritement de l’autorité des dirigeuts 

traditionnels, l’effondrement de l’éducation pour les Noirs, les rivalités 

politiques et les guerres de factions. La CIJ signale que : 

“Alors que l’apartheid et l’idéologie du développem&at séparé sont 

les causes profondes des troubles, les rivalités politiques violentes 

exacerbées par les tueries aveugles sont mainte-t devsnues l’éhent 

dominaut de la vie de la population.** 

L’avis mûrement réfléchi du Parti dhocratique est que ce8 deux rapports 

sont, dam l*eusemble, corrects dans leurs zmalyoes et leura conaluaions. 

L’Afrique du Sud serait en nreilleure posture si les partis politiques 

accordaient une attention soigneuse à la teneur de ce8 rapports. plutôt que de 

tenter d’utiliser, .9e fagon cyuique et b courte vue8 la violenae actuelle à 

des fins de mobilisation et d’avantage politique. #sur, estimons également 

qu’il n’est pas très utile de répartir le blâme parmi les adversaires 

politiques au sujet de la violence actuelle , maie que toute l’hergie et 

l’action des partis devraient être axées sur l’&imiuatioa de ce fléau de 

notre société. 

Plus que toute autre chose, l’impasse actuelle en Afrique du Sud crée un 

nouvel héritage d’amertume , un uouveau groupe de martyrs, une nouvelle série 

de problèmes apparemment insolubles. Cela retarde non seuîtumnt la reprise 

des négociations mais aussi la relance et la crohwmce de l’économie 
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sud-africaine, qui sont si nécessaires pour créer la richesse pour 

l'amélioration du sort de ces personnes, dont la dignité a 6té bafouée et les 

possibilités offertes par la vie amoindries par la politique d'apartheid. 

Les Sud-Africains moyens veulent une nouvelle constitution. Ils désirent 

une solution pacifique 0 la violence. Ils veulent édifier une nouvelle 

société non raciale et une 6conomie prospère. 

La question centrale est qt il n'y a pas de solution de rachange 

acceptable à des &qociations multipartites. Paradoxalement, lea questioue 

qui ont abouti à l'arrêt des pourparlers ne peuvent être r6soluea que par un 

retour au processus même qui est actuellement interrompu. 

Nous estimons que la conwanauté internationale peut jouer un rôle 

constructif pour aider à régler la crise actuelle en Afrique du Sud. Bien que 

nous accueillerions favorablement tout effort hmère d'assistance, une 

nouvelle constitution0 pour qu'elle soit durable et respectée, devra, en fin 

de compte, résulter de nbgociations et d'une entente au sein des Sud-Africains 

eux-mêmes. 

Un des problèmes les plus importants qu'affronte présentement l'Afrique 

du Sud est celui du degré de méfiance à 1'6gard des force6 de sburité et de 

Peur capacité de traiter efficacement la question de la violence politique. 

Les principaux partis et institutions d'Afrique du Sud ont négligi ou 

tardé à mettre en oeuvre les recommandations faites par la Commission 

Goldstone ou n'ont pas pleinement coopéré avec les etruatures créée8 par 

l'Accord national de paix. 

A notre avis, le rétablissement de la confiance dans les institutions 

responsables de la paix exige la promotion et le renforcement des institutions 

établies dans le cadre de l'Accord national de paix. 

Un élément utile à cet 6gard serait la désignation d'un groupe de 

personnalités iatsrnationales qui commanderait le respect et la confiance de 

tous les signataires de l'Accord national de paix et qui pourrait ensuite 

promouvoir l’Accord tant au plan national qu'international. 
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Xl faut souligner que si la cwununauté internationale envisage de.prendre 

des mesures efficaces visant à promouvoir la peix en Afrique du Sud, elle doit 

s’assurer qu’elles seront approuvées par tous les signataires de l’Accord 

national de pafx. 

L’une de nos thhes urgentes est de rétablir la paix. L’autre est de 

reprendre les négociations constitutionnelles et de mettre eu oeuvre les 

accords que la CODESA a déjà réalisés. Pour faciliter ce processusN une 

personne respectée et impartiale pwrrait être appelée à jouer un raie pour 

remplir une missioaa en Afrique du Sud afin de faciliter la reprise des 

négociatbons. 

En outre, la communauté internationale pourrait jouer uu rôle pour 

continuer de faire avancer le processus de négociation et de transition. A 

cet égard@ une personne ou une institution indhpendante pourrait servir de 

médiateur et veiller à ce que des progrès réguliers soient réalisés dans Pa 

prise et l’application des décisions qui relèvent des parties sud-africaines. 

Le rôle principal de cette personne ou institution serait d’empêcRer une 

rupture des n6gociations du fait de certaines parties qui ne voudraient pas 

adhérer eux aaaords et aux recommandations ou du fait du cycle d’accusations 

et de contre-accusations de mauvaise foi qui QD découleraient. 

Il est vrai que, dans certains cas, les parties ne veulent pas aclhker 

aux accords en raison de problèmes légitimes et pratiques et, dans nombre 

d’autres, elles ne le veulent pas parce que certaines organisation8 souhaitent 

se donner une certaine latitude ou tirer parti d’un avantage politique. Si 

nous voulons sortir de l’impasse constitutionnelle, les accords contrafgnaats 

conalus b la suite de négociations bilatérales ou multilatérales doivent être 

exécutés de façon régulière et systématique. Une personne ou une institution 

de confiance doit dire à la population de l’Afrique du Sud pourquoi et par qui 

les accords n’ont pas été respectés. 

La communautd internationale doit jouer un rôle qui ne dégagera pas les 

partis politiques à l’intérieur de l'Afrique de leur responsabilité de 

résoudre les problèmes, notamment ceux découlaut de la violence et de la 

rupture des négociations, Au mieuz, la communauté internationele peut aider 
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le proaessus. Elle ne saurait imposer une constitution b l’Afrique du Sud, 

C’est pourquoi toutes les mesures qu’elle entend prendre devraient 6tre 

apprsuvées par les organisations politiques sud-africaines les plua 

représentatives. 

Le -ENl’ (interprétation de l’anglais) I L’orateur suivant est 

le représentant de la Norvège. Je l’invite & prendre place & la table du 

Conseil et in faire sa déclaration. 

M. (Norvège) (interprkation de l’anglais) ; Je suis 

reconnaissant pour cette occasion qui m’eot donnée de presenter les vues de 

mon gouvernement sur la situation critique en Afrique du Sud. Etant: donné 

l’heure tardive, j’essaierai d’être aussi bref que possible. 

La Norvège condamne les éruptions de violence qui ont eu lieu en Afrique 

du Sud. Nous sommes profondément inquiets parce qu6 ce tragique cycle de 

violence aura de graves conséquences sur l’ensemble du processus de 

nhgociation et la démocratisation de l’Afrique du Sud, Le récent massacre de 

Boipatong nous a tragiquement rappelé ces dangers. 

C’est pourquoi La Norv&ge lance un appel à toutes les parties pour 

qu’elles cessent immédiatement de recourir à la violence. Ellss doivent faire 

preuve de retenue pour faciliter la reprise des entretiens qui ont 6té 

r6cemaent suspendus. En particulier, la Norvège lance ~11 appei au 

Gouvernement sud-africain pour qu’il prenne immédiatement toutes les mewres 

n$cessairea pour protéger la vie et les biens de tous les Sud-Africains. Les 

perspectives de l’ensemble du pays seront réellement sombres si la lutte ne 

cesse pas et si les entretiens ne reprennent pas sous peu. 

Nous avons pris note des propositions présentées au cours de cette 

rhnion et des consultations antérieures , y compris le projet de résolution 

dont le Conseil est saisi. La Norvège préconise une participation directe 

des Nations Unies dans la situation actuelle. Cela pourrait prendre la forme 

d’un mhanisme international acceptable par toutes les parties et devrait 

rhulter de consultations htroites sur la base de faits qui auront bté QtaWis 

par le Secrétaire général et 609 reprhentanrt spécial proposé. Comm le 

Ministre des affaires étrangères Stoltsnberg l’a fait remarquer, la Norvhge 

est prête 8 participer et à contribuer activement a 1’6laboration de ce 

mécanisme. 
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La communauté internationale a incontestablement la reepoa5abflité 

d’in5taurer la paix et de prévenir les hostilitéer. Compte telru du récent 

rapport intitulé Qgenda pour la paix”, la Norvège est fermement conwaincue 

que la situation en Afrique du Sud exige maintenaut une initiative 

internationale concert6e. Tous le5 efforts doivent &tre fait8 pour appuyer le 

ptoceaeue vieant la transformation de l’Afrique du Sud en uue aociké unie, 

démocratique et non raciale. lW fait, nous ne devomi pas ni ne pouvon5 

permettre que la seule occasion qui nous est maiiatenant offerte nou5 échappe. 

Le m (intakprétation de l’anglais) 3 L’orateur suivant est 

le représentant du Brécril. Je l’invite à prendre place a la table du Conseil 

et à faire sa déclaration. 

M. (Brésil) (interprétation de l’anglais) t Monsieur le 

Prdsident, qu’il me soit permis de vou5 présenter no8 sincères félicitations à 

l’occa5ion de votre accession à la présidence du Conseil de sécuriti pour ce 

mOi5. Le Brduil, qui entretient depuis longtemps de5 relation5 amicales et 

fraternelles avec le Cap-Vert, est heureux de vous voir présider les 

délibérations du Conseil en oe moment important. Xl est inddniable que vos 

talent5 diplomatiques bien connus seront un atout valable pour le Conseil. 

Le Brdail se féliaite du fait que le Conseil de récurité utflirre 50x1 

autorité renouvel6e pour examiner, aomm d5n8 le parrai, la uituation causba 

par le8 tdcents incidents de violence aivile en Afriqua du Sud. Nous saluon5 

l’initiative prise par l*Organiac.tioo de l’unité afrioaine (OUA) et le Groupe 

africain à Xew York de demander la convocation d’urgence de eéances du Conseil 

pour d6battre de cette question pressante et prendre les mesure5 qui 

5 ’ imposent. 

Le Gouvernement brésilien se f6lioite que le Conseil de s$curitd ait pu 

compter bur la participation de W. Pelson Mandela à ce5 discussions. 

Il ert largement reconnu que la nécessité d’éliminer oomplètement 

l’apartheid est lide ir la protection de la sécurit6 internationale, ce qui 

justifie pleinement la participation du Conseil & la recherche de mesure5 en 

vue de résoudre le problÈrme des conflits civils en Afrique du Sud et 

d’accélérer le d6mantèlement complet des structures de l’apartheid, En fait, 

la complexit6 du problhme engage depuis longtemps Pes efforts collectifs de 

tous les organes compétents des Nations Unies. 
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Les rbrolutioua adoptQe6 par l@&eembl&e ghhrale eut ae sujet, notaaraeot 
Pa Dhlaration mr l'apartheid et 808 oondquenaeo deatrwtrices en Urique 

australe et la résolution 46179 A, coaatinuent d’être de6 textes importenta, 

voire indispenmbles, qui guident les activith de la cominunauté 

i@zmnationale . 

Go violence est odieuse en elle-même et toujours abomiuable. La violence 

conduit & plus do ~Violence , engendrant aimi uu cycle d'atrooitée toujours 

plu8 nombreu6ea. Il incombe 8 l’homme honu& de le &Qinoncer et de l’arrêter 

LIalu délai. 

Les divers incidente contre des persornes et des biens en Afrique du Sud 

au aours des quelques dernier8 mois, y compria le matwacre rholtaut de 

Boipatong le 17 juin, a susaith des pr8occupationti graves et bien fondée8 dana 

la cmmnunaut6 internationale. Le Gouvernement et le peuple du Brésil ont été 

profondheut consternés par ces actes, dont l’inhwnauité iusulte la conscfsrace 

et fend le CO~UT* Aux viathes de ces actes déraisonnables, aimi qu’à leur 

famille et b leurs amis, nous adressons nou plus sincères condolehnces. 
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Lea tueries et la violeaae aveugle dans les townships noire aont non 

seulement des crimes inacceptables, J llea menacent aussi le proceama de 

xxégaaiatiorr, qui vîm B mettre fin à la forum la plus ~lésnmtaîrsr cb 

VîOlt3llW ‘ Eu effet, l’ultime cwurce de violence est l’odieux système 

d’apartheid. 

Le Brtbil a toujours appuy6 les efforts du peuple sud-africain en vue 

d’éliminer le racisme et la discrimination raciale. Nous avons toujours 

appuyd le8 mesures prises par les lations Unies pour aider ces effort8 et pour 

ac&lérer l’élimination de l’apartheid. 

Nous avosas ée& encouragés par les mesuras importantes prises par les 

autorités sud-africainos pour abroger les princîpaw pAliera législatifs de 

l’apartheid et pour awurer une plus grande libert& politique. Un processus 

extrênwnent prometteur de transition grâce au dialogue et k la négociation a 

été lanc&. 

Nous sonme maintenant consternés à l’idée qu’un éc&ec persist&‘: des 

efforts visant 81 enrayer la violence t-m Afrique du Sud rîcqne de nuire à c6 

proatsaue ou de le raleatit. Xl n’y a pas de temps à perdre pour Bdifier uw 

société démocratique , non raciale dans une Afrique du Sud unie. Chaque jour 

perdu dans cet effort est un jour perdu pour la justice et peur les droits de 

l’homme. Chaque jour perdu dans le démant&lement de l’apartheid est un jour 

perdu pour le renforcement de la sécurité régionale et internationale. Cette 

vîolenoe doit être arrêtée inrolédiatement, 

Pour que le dialogue entre les dîfférentee parties en Afrique du sud 

avance saors heurts et rapidement, il est indispensable d’assurer un climat 

favorable de paix sociale et de confiance mutuelle. Garantir que de telles 

condifisns prdvalant n”e8t pas w luxe facultatif, mai8 un dléwnt essentiel 

de l’effort en vue du changement politique et social en Afrique du Sud. 

Tous les Etats Membres et tous les organes de l’Organisation des 

Iwtîsns Unies ont le devoir d’apporter toute contribution en leur pouvoir pour 

aider les efforts de ceux qui souhaitent sincèrement rompre le cycle de la 

violence et kahlir une paix civile durable. #sus le devone & ncw-R$me8r 

mais surtout au peuple de ce pays qui a tant souffert* et qui m&ite, comske 
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tour lein y)rupleo partout dlM%l 10 monde, db v~vtr doa. la pal8 at &lM la 

diqniti, dr*av43~r la posr~b9lit9 b@Btro prospbso et dm o~&praouîr 8a tant que 

station libre, 

La gaila awtit~t dQ signer dloguie longtrmpe en ALriqua du Bu& Eo BidsrbL, 

Rat de l*Atlantiqur 8uQ somma 1'Afriquo du lu& acpbre que rha a’mpfcbera 

CO pauplo B~avbnaor sur la chatiln do lc librsrt6 et 68 la jurtbe. oPou 

~uyaae fwmaemé w  auivî ~0atArau et dar nm~uroe BO la part beo 

Natioaa uaiar 1 srttr fh. 

La v (întsr~r/tatîon Ile i'anglabc) I Jo rallborc?la ;Le 

roprhrrrtoort Bu Dr&aAl Bas propor aîmablas qu'P1 m'a 8Urasréo. 
L’orateur ru0vant est la reprhoatwts bu Portugal, Jo l@OnvAtr, 0 

prob3dra Iplaca b la tabla bu Conrail et de felra fba akt8t8ti0a. 

n (Portugal) (întrrpr/tatAon 6a l'anglalr) 8 Dbnmiaur le 

Prhicbnt, su 1100 do Pa dQl&gsttoa portugeîse et on mon OIoIll propre, jo tienn 0 

vow dPre cdiori 10u1 8ome8 beuroux de voua voPr prhldm lor travma du 

Coa8eil ck rCcurit& co mofs4î, notanmsnt puP8qw vou8 rap&antrr un p8yr 

afrioaîn dont la lange offioialle art le portugsir l t qui a de8 lion0 trba 

btroito d*sritib ot d@ coopiration aveu 1s Portugal, ~?OU@ Coan8i88oam ~38 

gr8a&r quaUti8, qui reflJ&oot 10 rrrpwzt quo porte 10 Cap-Vert i la. chuta 

488 latiom Usîoo l t ou 4roit intwaatisaal at aux norimo ioternrrrtiozmler. 

Votre prhPdmaa roflke hgslaiiwt vo;i t64lratr de b9plomato et b’brunw 

poaitiquo ot WI grata408 oomp&rncm, HOU8 ronmaa plrinwmt aonLiurtr quo 

vous dirigorer avec baucoup 40 suaabs lor travaw du Conaoll. 

f)U’il SS, @Oit &Wd8 &U8d b'OXQ&filtiOP aOtr0 QrOfOUde t.CO~&îWbUCO i 

votre pdbfCe#8@Ulfr 1'AabaooaBour Paul Istorbaomrr gour la fagon waasquable 

dont il 8 d~r~Q& 1.8 trbv8U.X dU ConroLl 451 dauriti le Mi6 $ara~er~ 

Lw réeoatr iv&ti~tr 8rnïnatOquar nwvonue b loipstsnq 08tt ajouti una8 

~~tnvell~ Bimmaaloa au probPbaro de la vîolona@ on ACrique bu $ubr qui conrtitue 

uo drhwx motA & pr4ioooupatloa poup le Osuvornrma~t portugala, tant ea 

r8ftBOZl ds @On CO& hV& OR Vh8 tsUlR&iW~ 8t ChlB WW~brMOO@ Qu’fBlile fdt 

rSub&r OU pWp%@ iSU&a.bhIah qu’en Whos t$N Offe &I&gIbtifO qU’eaa@ a Wr 

4*éd9ficatlois O'uae rrsuvel9e Afrique dlu OU~ d0mooratigue ot son radal8. 
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L’attaahement avec lequel le Portugal appufe depuis le début le processus de 

transition en Afrique du Sud, qui a conxnencé il y a environ deux aiu3 et demi 

avec la libération de M. lelson Mandeln et d’autre5 prisonnier5 politique5, 

est bien connu. B~OUS pen5ons que c’e5t dans le a5dre de la CODESA que doit 

être conclu un accord sur le5 principes et le5 calendriers de mise en place 

d’un gouvermment provisoire et la tenue B’électPons démocratique5 aboutissant 

& la réalisation de l’objectif final : la création d’une 5oeiété unie, non 

raciale et démocratique fondée 5ur l’application du principe du droit de vote 

universel. 

La coxnunaut4 internationale doit considérer comme prioritaire l’appel au 

Gouvernement sud-africain, à l*African National Congress WC) et à toutes les 

autre5 foroes qui représentent la société sud-africaine de reprendre le5 

pourparler5 dans le cadre de la CODESA, afin que des objectifs puissent être 

fixé5 qui soient accepté5 par tous pour le procesau5 de transition politique 

en Afrique du Sud. La reprise de5 négociation5 sera en elle-m&me un facteur 

importarnt pour la stabilisation interne, qui contribuera certainement au 

développement économique de l’Afrique du Sud, en particulier, et de l’Afrique 

australe, en général, avec tous le5 avantages qui en découlent pour leurs 

peuple5. 

En m&ne temps, il faut redoubler d'efforts pour que des amures 

importante5 soient prises pour endiguer la violence. L’Accord national de 

paix, signé en 8eptembre 1991, est un instrument important qui n’a 

malheureusement pas eu le5 effets souhaités. 21 importera de renforcer les 

structures de paix intermédiaires créées par cet aacord, et de maintenir 

l’appui aux activité5 de5 entitds indépendantes, telle5 que la Comnis5ioa 

Goldotone. 

Le Portugal considère, tout en étant conscient que le maintien de 3’ordre 

public relève en premier lieu de la responebflité du Gouvernement 

sud-africain, que le rbglement de ce problème dépendra de l’eng5gement de tous 

10s représentants des foraes politiques et devra tenir compte du principe de 

l’acceptation et de la participation de toute5 le5 partie5 sud-5fricaJnes 

czoncernées. 

L’organisation d’une mission de bons offices, l’appui aux efforts de 

coop&ration pour la restructuration des forcea de police et la participatisn 
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aux programmes ayant des incidences sociales qui satisferont certains des 

besoins sociaux associés au problème de Pa violence - tels que l'aU&ioratiOn 

des conditions de vie dans les logements temporaires - sont dee mesures qui 

doivent être envisagées. 

Xous appuyons fortement le recours par le Secrétaire ghéral à ses bons 

offices, et nous pensons que l'envoi en Afrique du Sud d'un reprhentant 

spécial serait un pas important dans la bosne direction. 

En tant que membre de la Communauté européenne, mon pays appuie 

activement les différentes initiatives de la Communauté qui ont déjà été 

présentées hier par le représentant du Royaume-Uni, le pays qui en assume à 

présent la présidence. Nous voudrions souligner les initiatives suivantOdr 

notamment parce qu'elles ont été prises au cours de la première moitié 

de 1992, alors que le Portugal assumait la présidence de la Cwu.nauth 

européenne. Premièrement, la préparation d'une visite que la Troïka de la 

Communauté europdenne rendra prochainement à l'Afrique du Sud, et au cours de 

laquelle la question de la violence sera examinée. Deuxièmement, la visite 

d’une délégation de le Comunauté europdesne avea , à sa tête, un membre du 

Gouvernement portugais à la deuxième session plénière de la CODESA. 

Troisièmement, la déclaration sur la violence, publiée le 23 juin, à la suite 

des incidents de Boipatong. Quatrièmement, les,conclusions sur l'Afrique 

du Sud, approuvées au Conseil européen des Ministres à Lisbonne le 27 juin. 

Et cinquièmement, l'important renforcement du "Progranxw spécial pour les 

victimes de l'apartheid**. 

L'édification d'un régime démocratique , non racial en Afrique du Sud qui 

permettra la crhation des conditions nécessaires à une vie de stabilité et de 

développement économique pour tous les citoyens sud-africains dépendra aussi 

du pragmatisme et de la disposition de la communauté internationale à résoudre 

ce problème dramatique. Le Portugal tient à déclarer h cette occasion qu'il 

est prêt à participer à cet effort commun. 

Je remercie le Conseil de m'avoir permis de participer à ce débat. 

Le W%iIDE~ (interprétation de l'anglais) t Je remercie la 

représentaxke du Portugal des propos aimables qs’elie m’a adressés. 

L’orateur suivant est le représentant de l’Allemagne. Je l'invite à 

prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 
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M. (Ulemaque~ (interpritatiou de l’enqhis) 8 

Morwsieur le Pr6sident. 0’08t un honneur pour moi que de prendre la parole 

aujourd%ui au CoacoOl de crécurit6 aou8 votre préuidenae avisée et efficace. 

Conmua P’a fait votre distingué prédhmieu~, voue eerea,,j’en suis eûr, 

maqfstralemn9; 2, PS hauteur de 1s tâchs coneiatant B mener i bonne fAa la8 

travaux du Coussil. 

CO débat a lftw à un mmemt qui pr6sente de grauds défis et des 

opportuuités hi6torique8, non aeulement,pour le peuph sud-africain, mais 

aussi pour toute le rbgioa de l’Afrique auetrale. 

Enmnble, nouu uomws parvenus à un règlement pacifique de la question de 

btsmSbie. De sérieux efforts sont déployh pour mettre on oeuvre uu accord de 

paix on Anqola et pour trouver une solution polit%que par le biais de 

uégoaiation8 au Moaiunbique. La comunauté iuteruatiouale tout entière appuie 

maintenaut à l’unanimité l*introductfon de chanqementu fondauwttauz en Afrique 

du lud par derr moyens pacffiques. 
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Mon gouvernement se félicite de l’initiative prise par 1'Organiaation de 

P*unit& africaine (OUA) pour convoquer cette rhnion, dont l’importance est 

soulignée par la présence d’un grand mmbre da Ministres das affaire8 

&raug&res, du Secr&aire général de 1~0rganiaation de l’unité africaine, et 

de 24. pelson Mandela. 

Au saurs des dernières années, bon nombre d’idhologies p&riarQes ont été 

jetdes par-dessus bord - irr6voquablement, nous l’espérons. cette évolution 

encourage tous ceux qui - en Afrique du Sud et ici, aux Nations Unies - 

lutteut pour une abolition immédiate du régime inhumain de l’apartheid et, 

ensuite, pour la création d’un nouvel ordre democratique au moyen d’uu 

processus de négociation systématique. 

L’Allemagne s’est félicitée des signes de plu8 en plus nombreux qui 

indiquent que l’Afrique du Sud a atteint le seuil d’une ère nouvelle. Dans 

cet esprit, mon gouvernement a appuyé la Déclaration sur l’apartheid et ses 

aonséqueaces destructrfaes en Afrique auutrale, de décembre 1989. Conmie il 

ressort de8 documents de consenaua adoptés par la suite dam le cadre des 

Dations Unies, cette déclaration constitue un tournant ddcisif qui, en vérité, 

a entraîné le démantèlement de l’apartheid et don remplacement par une 

nouvel88 société démoaratique, uon raciale et unie. 

Aujourd’hui, mon gouvernement se félicite dea mesure8 importmtes qui ont 

été prises par le Président De ISlerk et son gouvernement, d’une part, et par 

1’Africau National Cougress , 8out3 la direation de k?elson Xandela, ainsi que 

par d’autres Sud-Africains qui se sont engag6s & instaurer la dhocratie, 

d’autre part, nmaures qui ont ouvert la voie au processus de tigoaiation de 

la CODESA. Avea la majorité écrasante des citoyens sud-afriasins qui 

souhaitent une Afrique du Sud démoaratique grâae à des ahangements pacifiques, 

ou tous les citoyens sans discrimination pourront vivre ensemble et oeuvrer 

pour un avenir commun meilleur , nous insi6tons pour que aette chance 

historique ne soit paa perdue. La CODESA doit être de nouveau convoquée sans 

d6lai. 

Los débuts encourageants des négociations de la CODESA et le large aPPui 

que lui accorde la Population sud-africaine ont suscité P’espofr que le 

Processus menant au démantèlement de l’apartheid sera irréversible. Avec nos 

partenaires européens, nota5 partageons cet espoir. 
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pl. Graf Zu @@aau (Al&&@,&, 

Cependant, les événements r&~nts en Afrique du Sud nous amènent à nous 

demander ui les adversaires de ce proaessus pensent qu’ils pourrront arrêter 

ou inverser le oours de l’histoire en fomentant la violence, en semant ia 

haine, en retardant des réformes essentielles, ou en se détournant des 

sentiers des compromis. 

Nous croyons que le processus visant f abolir l’apartheid ne peut pas et 

ne sera pas srrêté. Nous déplorons surtout les sacrifices insensés qui pèsent 

lourdement maintenant sur le processus de réconciliation, et nous pleurons 

cieux qui sont morts. 

Nous langons un appel à toutes les parties au conflit pour qu’elles 

mettent fin à la violence. Nous demandons instamment que des mesures soient 

prises pour contrôler plus efficacement les forces de police et empêcher 

l’usage illégal de Pa force à l’avenir , notamment en mettant en oeuvre les 

recommandations faites par la Commission Goldstone. Dans ce contexte, nous 

fahoos allusion à la Déclaration de la réunion ou sommet de la Communauté 

europhnne tenue à Lisbonne, ainsi qu’à la Déclaration finale du Sommet du 

Groupe de6 Sept de Munich, et nous affirmons de nouveau notre volonté de 

contribue&, avec nos partenaires européens, au contrôle de la violence et à la 

continuation du processus de négociation, 

Nous attendons des autoritis chargées de la sécurité en Afrique du Sud 

qu’elles respectent les droit6 politique6 de chacun et qu’elle6 adhèrent 

strictement au principe de l’adéquation des moyens. Nous escomptons aussi que 

le6 organisateurs des aations de masse obéiront au principe de la non-violence 
w un principe qui a pris naissance, il y a quelques décennies, en Urique 

du Sud, pour conqukir ensuite l’opinion publique dans le monde entier. 

Nous déplorons l’interruption du processus de négociation et nous faisons 

appel à toutes les parties pour qu’elles prennent conscience de l‘importance 

historique du processus de la CODEOA et, par conséquent, reprennent les 

négociations sans délai afin de les amener à bonne fin le plus tôt possible. 

Le PBESIDENT (interprétat.Poa de l’angiais) a Je remercie le 

représentant de l’Allemagne des paroles aimabîes qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le reprdsentant du Botswana. Je l’invite à prendre 

place à la table du Conseil et à faire sa déclaration, 
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Ea. (Dotswana) (interprétation de l’anglais) 8 Monsieur le 

Prdsident, vous Qtea mon ami, et vou8 nous avez demande d’être bref& Par 

conséquent, j’espère que vous me pardonnerez si je ne vous fdlicite pas@ et si 

je passe imm6diatement a ma déclaration. 

Monsieur le Pr6sideot, je pense que vous-même et le Conseil de sécurité 

devez voue rendre compte maintenant combien il était important que cette 

réunion soit convoquée. Vous aues donné aux dàrigeante sud-africaine 

l*ocoadon de venir 6’exprifyLBr eux-rnhe8, de faire part de leurs frustrations, 

de dire ce qu’ifs veulent faire de leur paye et ce qu’ils n? veulent pas en 

faire - s’ils ont l’intention de semer la zizanie ou non* Cette informistion 

est très précieuse pour PS Conseil de sécuritd, parce que CQUP d’entre nous 

qui viennent d’Afrique australe pensent qu’il est important que Pe Conseil 

montr%, comme il P’a fait pour d’autrea cris88, qu’il 88 pr8oceupe des crises 

en Afrique - la crise en Afrique australe étant l’une d’elles, sana oublier la 

mise en Somalie et la crise au Libéria. En effet, cette réunion est un8 

réunion importante, et je pense que nous devrions remcrrcierr les chefs d’Etat 

de l'Organisation do l'unité africaine (OUA), qui ont insisté pour que la 

réunion ait lieu. Nous eagérons que cette réunion 8boutira à quelque chose 

qui con%ribuera & la solution du problème auquel nous sommes en butte en 

Afrique du Sud. 

Je dis cela parce qu’il y a eu une certaine appréhension, tout au moine 

au ddbut dans certains milieux, b propos de notre décision de venir au Couaeil 

de s(curit6 pour débattre d8 la situation en Afrique du Sud. Doue avons 

entendu dire qu’une réunion du Conseil ne servirait à rien, qu'elle ne ferait 

que compliquer une situation déjà confuse et sanglante. Au lieu de venir au 

Conseil de sécurité pour attis8r les flanrmee de la violence, on nous a sug&é 

de consacrer nos bn~rgiee à convainare les parties au processus de la CODEEA 

de retourner à la table ds confémnae afin de poursuivre les dgociations. 

Bien qu’il s'agisse 18 d'arguments très subtils, ils sont un peu 

malhonnQtes. Pourquci la violence constante qui ravage maintenant 1'Afrique 

du Sud urbaine et périurbaine ne devrait-elle Pas être débattue dans ce meme 

Conseil de sécurit6 qui a consacré - comme je l'ai dit il y a quelque temps - 

des mis de consultations et de debats intenses, et à juste titre, à la 

violence Jans les Balkans et ailleurs? 11 a été dsjà démontre! que wus 
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n’avan peo kI6uimd la aonvoasrt4on de aette rPunIon sur l*AfrPguca du Sud - du 

noin aoux B’œatro 110~ qui vaon &~ANqua - B dor Pîna aufront-a ou 

pour aozîdammr a nwrt la CONSA, ou pour prm6re parti 8srro Peo &5lîb&~athm 

oragowee a@ la CODESA. CO qui sou8 i~thoso rculaawnt - ct jo d0io réphr, 

mïwwwnt - a’wt &B t2hercher des expliaatioxm, no10 oeulsatrPrPt au ruj& du 

masmare de Boipstong ata46 murri dm 18 vAolotia0 en &dral en AZ!rAgw au Sud 

auj0urd%u4, la v9olmaae qui pourrait aopandant aubtir le proaeaeue a0 la 

COMSA si slh o’eat pas asrrtrôlh 

L~engagmnent dea Etata &a hoait, brp pqs de 1’Afrigue awtrahb erp 

gérrbral et au coiatimmt tout entier au proaesrrur de dgoaiation dan8 10 ca6M 

Be Pa CODSSA est indubitabPe - ou dans tout autre cadre quo le peuple, 

su&afrisafo pourrait choiahr 5’51 veut abandoxuaer la CODESA, et arrpéron8 que 

ce ne mra par le 488. 
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Eoue voulons que la CODESA engendre une nouvelle Afrique du Sud, celle & 

laquelle noua aopirona depuis rsi longtemps. loue avons toujours appelé les 

parties aux négociations ir faire preuve de fermet$ et de patience dans leurs 

efforts collectifs pour rédiger une nouvelle conetktution pour leur pays 

ravagé. 

Mais le ptocesoue de Pe CODESA a besoin de paix et de calme pour que les 

nGgociation0 puionent non seulement s’épanouir mais Qgalement aboutir. Dal%4 

le climat actuel en Afrique du Sud, avec ces maaaacreo sans fin. la CODESA est 

devenue un prooeasue sur le point de disparaôtre. On ne peut pas le nier, 

sinon nous ne serions pas ici pour enaniner comsnent le Conseil de sécurité 

pourrait ranimer ce procieotuo. La violence ne peut pas et ne do& pas 

faciliter le processus de négociation. Sien au contraire, elle le ralentit. 

Quelle est la t&O&ologie de la violence dont nous parions? Pour ceux 

d’entre n~uo qui ne vivone pas en Afrique du Sud, il y a quelque chose de 

terriblement sinistre à propost du caractère de cette violence. Beaucoup de 

ceux qui sont intervenus avant nous ont noté le CtraCtère de la violence. Ils 

ont dit qu’elle était vicieuse , stupide, aveugle et ineensée, tout cela allié 

au mystère qui a'épaiseit de l'incapacité du Gouvernement à la maîtriser. 

Pourquoi, alors que la police est forte de 110 000 hommes, le Gouvernement 

sud-africain s’avère-t-il incapable de maîtriser la violence isolée, 

puisqu’elle est circonscrite autour de quelques foyers de dissensions urbains 

et ruraux en Afrique du Sud? Pourquoi le Gouvernement demeure-t-il impuissant 

à maîtriser cette violence? Cela reste pour nous un mystère. Et si c'est un 

mystére pour nous qui venons d’Afrique australe, qu'en est-il de ceux qui sont 

confortablement install68 au loin? 

Il est notoire que ces fameux camps-dortoirs pour ~OIMWBS seuls sont des 

foyers de crti et de comportements antisociaux, engendrés par la qualité 

sordide et dégradante de la vie dans ces baraquements appelés résidences. Par 

exemple, qti'eat-ce qui empécbe la police de perquisitionner dans ces dortoirs 

et de saisir les armes dangereuses OU# le cas échéant, de les faire cerner par 

des forces de S&urit& pour les proteger des attaques extérieures ou émanant 

d’autres dortoirs, ou pour emp8cher les occupants de ces dortoirs de sortir 

arnds jusqu’aux dents, avec des armes prétendument culturelles ou des armes 

modernes, pour attaquer d’autres dortoirs? Comment se fait-il qu’ils puissent 

sortfr arm&3, au grand jour, pour massacrer des innocents? 
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Et écoute8 bien, nous parlons ici de l’une dea force8 de police les plus 

vigilantes et le8 plus efficaces du monde , et je sui8 &arPtable ; il s'agit 

là d’une machine poliaière omiprésente et oanisciente qui, dans aes beaux 

jours, savait et voyait tout se qui se passait jusqu’à P’Equatew. 

Aujourd’hui, cette &ne force de police - qui compte maiuteausnt 

110 000 hommes - na vsit plus ou ne sait plus ce qui se pas8e b l’intérieur de 

l'Afrique du Sud, dans les trains, dans les dortoirs, sur le lieu des 

enterrements et de rassemblements politiques. Et certaine8 de ae8 choses 88 

produimnt en plein jour, sans l’abri de l’obacuritd. cette mêms police 

arrive sur les lieux de oarnages publics longtemps après que le8 auteurs du 

crime oat fui, ou arrivent trop tôt, parce qu’ils out Qté prévenus. et puis, 

ils partent parce qu’ils décident qu’il n’y a pas eu d’attaque, 8ans se rendre 

ooapte qu’ils sont arrivés cinq heures trop tôt. Ensuite, ils quittent les 

lieux, et l’attaque se produit quelques instant8 aprea leur départ. 

C’est parce que noua, en Afrique auotrale , avons plaaé beaucoup d’espoirs 

dama le processus de la CODESA que notre position est si ferata à l'égara de ce 

qui noua semble être un comploi: minutieuaeatent calcule par quelque8 forees 

sinistres en Afrique du Sud pour saper la CODESA et faire revenir le pays au 

bon vieux temps de l’apartheid. Plus la CODESA fait deo progrhs, plus 

l'escalade vicieuse ot brutale de la violence 80 renforce. 

Les a6gociationu de la CODSSA doivent, bien entendu, reprendre, afin 

qu'un nouveau dynamima puisse être insuffl/, mais à aondition qu'un cl&aat 

propiae b leur auads soit créé et ruapecté. CO~~U l'a dît hier le Ministre 

des affaires étrangires du Zimbabwe, il ne sert b rien de dhe “ranimon la 

CODSSA”. Bsnimons la CODESA, mais pas dans 1s climat aatuel qui ue peut 

qu'imiter les partie8 a quitter la teb%e des négoaiationo. Il ne faut par8 

que aela 8e reprodubae si l’on veut que ce0 nk5gociation8 reprennent. 

C’est pourquoi, nous lançons un appel b no6 frères, au0 dirigeants de 

l’Afrique du Sud, pour qu’ils reprennent le8 négociationa, Ce qui nous 

int&esse our le plan im&diat, a*est qu’ils puissent le faire daus un climat 

qui leur permettra de discuter dans Ues co%adPtions de paix, dam cet immeuble 

b 3ohauuesburg, pour créer une nouvelle Afrique du Sud. 

Il faut rép&er que la responsabilitG d’instaurer un climat propice au 

succbs de la CODESW appartient au Gouvernement en place. Xl est vrai que tous 

les dirigeants d’AErigue du Sud doivent, pour leur part, modérer l’actfvisme 



buw23 S/PV.3096 
- lOS/llO - 

polftbque de leuxrp m.i1itauta. Leur reapo8asabPlft~ est d'aider le Gauvemement 

en place à mahatenir l'ordre et la Ggalit6, maie Pm maintien de l@ofdx0 et de 

la 16galité repose sur leer épaulss du Gouvornemnti aiaorn cela revient S~bire 

que le Gouvermrïaent abandonne 8431 rsspna~Pl~té8. 

Bous ssp6rona du fond du coeur que le CcpmsPl de aëhrité 68 amntrera 5 

la hauteur de 880 responsabi8it68 en nBmcJnnt un reptéessataut a]laeofal, Comm 

prbvu dans la r6aolution que les membrea du Conseil aont BW 10 point 

d'adopter, et en donnant & ce reprhaentaut aphial le& pouvoirs mbrrsaires 

pour ao mndlra epo Afrique du Sud et pour fairo ae qu'il faut poux aidez le 

p+x~plo doAfrique du Sud dan6 las n&gociatioras on faveur de la nouvelle Afrique 

du Sud pour laquelle n~un avos tant travaillé au aours de toutes ces atupbea. 

Le m (interprbtation de l'anglais) 8 Jo remercie 10 

représentant du Botsuana des paroles arables qu'il m'a adreaabes. 

Avec lbauesntiment des mmnbro~ du Conaeil, je vais maintenant suspendre 

la sbanes, que noua reprendrons 8 15 h 30. 
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. . . 
a 14 h 15, est..&&xiee a 15 h 4-Q . 

Le PRESfDEbFT (interprétation de l'anglais) I L’orateur suivant est 

10 représentant de la Grèce. Je l'invite à prendre place à la table du 

Conseil et à faire sa déclaration. 

m (Grèce) (interpr&ation de l*auglc,Ps) 8 Monsieur 1s 

Prdsident, je tiens twt d'abord à vous féliciter de votre accession à la 

présidence du Conseil de sdcurité pour le mois de juillet. Noua sommes 

particulièrement heureux de voir la présidence du Conseil entre Les mains 

expertes du Repr~sentaut permauenf du Cap-Vert, pays avec lequel la Grèce a 

toujours entretenu des relations étroites et amicales. 

Je voudrais également féliciter votre prédécesseur, 1'Ambassadeur Paul 

Noterdaeme, Représentant permanen" C. de la Belgique, pour la compétence avec 

laquelle il a dirigé les travaux du Conseil au cours du mois de juin. 

Personne ne peut nier aujourd'hui que l'apartheid est uu système 

politique irmoceptable, gui doit être élimin8 sous toutes ses formes et 

manifestations pratiques. En outre, la communauté internationale ainsi que 

les principaux dirfgeants politiques en Afrique du Sud sont attachés ir la 

création d’une soc?iété sud-africaine unie, non raciale et démocratique, par 

des moyens pacifiques et grâce à des négociations incluant toutes les parties 

concernées, 

Le processus de cette transition, qui a commencé avec la libération du 

Prdsident de l@Afriaan National Congres8 of South Africa (ANC), PI. Nelson 

Mandela, a apporté des résultats goaiL’“- u ~AAJ spectaculaires qui nous ont permis 

d'eaperer un réqlement négocié rapide. Le réalisme de oeux qui ont participé 

aux négociations a montr6 qu’il y avait tout lieu de croire que tous les 

bl&nents sud-afriaains pouvaient vfrre et prospérer d-s la paix et la 

aoop&ation nationale. 

Toutefois, la recrudescence de la violence en Afrique du Sud fait peser 

une grave menace sur le processus de négociation, et sape les résultats 

obtenus jusqu'h présent. La violence a déjà coût6 Pa vie h de nombreux 

Sud-Africains, et a eu des conséquences néfastes sur le bien-être de la 

population. Il faut im&diatemeo?t y mettre UP terme. Autrement, ceux qui 

s’opposent au chaugement deviendront les seuls bénéficiaires de la situation. 

Pour y parvenir, des effarts sérieux sont requis tant au niveau national 

qu’internatioaal. 
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Dans uno daclaration publiée le 23 juiu 1992, la Conxnunaut& eucopbsnne et 

ses Etats membres ont exprti leur émotion devant las abominables inaidents 

intervenus réeernraent en Afrique du Sud, notan%uent k Boipatong, et ont 

iastsmment pri6 le Gouvernement sud-africain de mener rapidement une enquête 

approfondie à leur sujet, de façon à châtier les coupables. fia ont en outre 

demand6 aux dirigeants de tous les partis concern&s de poursuivra avec 

ddtermination la voie pacifique vers une démokratie non raciale reprhentative 

de tous les Sud-Africains. 

Nous croyons que la responsabilité de maftriser Pa violents et de 

garantir la sécurité et la protection de la population incomba principalemeut 

aux autorités sud-africaines compétentes. Un rôle tout aussi important est 

réservé à ceux qui peuvent avoir une influence sur les évkwsents en Afrique 

du Sud. L’Accord national de paix de septembre 1991 représente un bon exemple 

de la détermination et de la bonne volonté des parties signatairas, et 

constitue un oadre approprié dans lequel les Sud-Africains peuvent.oeuvrer de 

concert pour créer le olimat de paix et de confiance requis. 

Depuis que le Gouvernement sud-africain (EL dhlaré qu’il était prêt h 

laisser des observateurs étrangers participer a l’enqu&e sur le massacre 

tragique le plus récent de Boipatong, la possibilité existe maintenant de 

faire appel ii une aide internationale dans les efforts déployés à l’échelle 

nationale en vue de contenir la violence. 

La Gràoe se félicite de ae que le Conseil de sécurit6 invite le 

Sear6taire géndral à nommer un représentant ap6cial charge ds rsao9011gSbsr des 

mssures qui pourraient effectivement mettre un terme à Oa violents et créer 

les oonditions favorables à des négociations qui conduiraient h une transition 

paaifique en Afrique du Sud. Le Gouvernement grec est fermement convainau que 

ces n&gociations doivent 6tre conduites de bonne foir et dans une atmosph6re 

exempte de violence. 

La Gr&ce est d’avis que nous devons considérer c%s réunions du Conseil de 

sécurite comme l’occasion de relancer les efforts en vue de la reprise des 

négociations en Afrique du Sud. Nous avons noté qu’au cours du pr&wnt débat, 

les principaux partisans du changement en Afrique du Sud ont r&affirm& leur 

volonté de maintenir en vie le processus de n6gsçiation. Par aiXMurs, laa 
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résultats du récent référendum on Afrique du Sud ont montr6 sans aucune 

équivoque que l’écrasante majorité de la population, saus distinction de 

couleur, de race@ de religion ou de aroyance politique, appuie Ce processus. 

Aucun eLZort ue doit donc être hpargné pour préserver et consolider les 

progrès réalisés jusqu’à présent c et les utiliser comme fondements d’une 

solution négociée Eerae, juste et saiue. Nous devons aider la société 

sud-africaine à conserver suri élau et à continuer de construire sur ce qui ~1 

dé j;i Até réalisé. 

La Gréae appui0 entièrement le projet de résolution dont le Conseil de 

sécurité est saisi et est disposée à oeuvrer, soit individuellementI soit 

collectivement avea ses partenaires de la Communauté européenne, éi Son 

application complète et effective. 

PJ’oublions pas que , maintenant plus que jamais, les nouvelles réalités 

d’une coopération soue-régionale, régionale et internationale accrue dans Pes 

domaines politique et 6conomique réservent uu rôle important à une nouvelle 

Afrique du Sud démocratique, uuie et non raciale. 

Le PRESLI]ENT (interprétation de l’anglais) I Je remercie le 

repr8sexMnt de la Gréce des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur sufvaut est Pe représentaut des Pays-Eaa. Je l’invite à 

prendre place 8 la table du Conseil et 8 faire sa déclaration. 

M. (Pays-Pas) (interprkation de l*anglais) : Mes 

f&iaitations 6'adressent à vous-même, Monsieur le Président, aiabi qu’à votre 

p&léceseeur : b vous-mime pour le travail important que vou6 réalises 

aatuellement et h l’knbassadeur Noterdaeme pour l*eroelPent travail qu’il a 

aacomplf le mois dernier. 

Comme leurs partenaires au sein de la Commuuauté européeune, les Pays-Bas 

ont, au fil des ans, préaonis6 la création d’une Afrique du Sud unie, non 

raciale et dhocratique par des moyens pacifiques. 

A cette fin, nous avons4 i maintes reprisea, demaud b toutes les parties 

en Afrique du Sud de mettre fin & la violence actuelle. Notre poeition est 

que seules des négociations à large, participation peuvent coudufre à uu 

rhglement durable. 

Ce Gouvernement néerlandais s’est félicit6 du processus de réforme 

radicale lancé dès l’entres en fonctions du Président De Klerk en 1989. Grâce 

& l’attitude positive de toutes les parties intéress6e8, des négociations ont 
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été rugaqéss an déaealbre 1991, dan8 le cadre de la Coiwewiom pur une Afriqulb 

du Sud dhocrrrt9qw. Un fsticn vomit d’être perd aus la voie d'un Afriquu 

du Saul unio, &aor&atiqw 00: non racîah~ A la rufto du rhltat politif du 

réfhabuar du 87 masu 1992, 0110 s’attondaît B ce qua bu arrangwmatfi 

intérmirru roiont ai8 on place. 
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Les Pays-Bas aont gravement préoccupés par le fait que, au cours des 

derniers mois, les négociations sont devenues de plus en plus difficiles et 

que la CODESA 2, tenue les P5 et 16 mai , n’a pas donné de rhultats concrets. 

La viofence croissante en Afrique du Sud est effectivemeut très 

troublante. Noue avons 6th bouleversés par les &himents survenus OP 

Doipatong le 17 juiw, qui ont étd suivia par la rupture des négociations. 

Le Gouvernement sud-africain a la respons&ilité particuliire do 

maintenir l’ordre. Dans ce contexte, le Conseil européen a publié une 

dhlaratiou à Lisbonne, au cours du Sommet européen des 26 et 27 juin, qui 

soulfgrrait **la nécessité absolue d’assurer un contrôle réel des forces de 

police et de s&zurité’*. 

Le Gouvernement néerlandais lance de nouveau un appel à la cessation de 

l’effusion de sang tragique et insensée actuelle eaa Afrique du Sud. 

fl est vital que les négociations dans le aadce de la CODESA reprennent 

dhs que possible. Le Gouvernement néerlandais est aonvaincu que seul uu 

dialogue entre toutes les parties concernées peut aboutir 8 une Afrique du Sud 

nouvelle, libre et démooratique, et nous appelons tous les intéressés à 

reprendre les négoaiations dès que possible. 

Les Pays-Bas accueilleraient favorablement la désignation d’un 

reprhentant spécial par le Seorétaire génhal afin qu’il participe à la 

ordation des aonditions propices & la reprise du proaessus de tiégoafation et, 

nous l’sspbrons, aontribue ainsi à l’arrêt réel de la violence. Entre-temps, 

nous dhirons expfmer nos remerciements au Secrétaire génbral pour les 

aervicres qu’il a rendus jusqu’ici dans 10 cadre de aes bone officeu. 

De 1’avPs des Pays-Bas, la communauté internationale peut et doit, avec 

l’accord des parties conaernths, jouer un rôle constructif dans le 

rhblissement d’un alimat de confiance, qui est eaaentiel au processus de 

négooiation. Malheureusement, ce n’est pa8 ce climat qui pr6vauk actuellement 

en Afrique du Sud, Nous appuyons donc pleinement Pe projet de rksolution dans 

843 ver8ion actuelle. 

Le am (interprétation de l’anglais) t Je remercie le 

représentant des Pays-Bas des paroles aimables qu’il m’a adressées, 

L’orateur suivant est le représeatant de l’Espagne. Je l’invite a 

prendre place ii la table du Cwseil et k faire sa dtklaratiou. 
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N. YAkJEZIBARNUEVQ (Espagne) (interprétation de l'espagnol) : C'est 

avec grand plaisir que je fais miennes les paroles de félicitations qui vous 

ont étti adressées, Monsieur le Président, pour la manihre dont vous diriges 

les séances du Conseil de sécurité au coura du mois de juillet. Vos capacités 

politiques, votre comp6tence juridique et vos talents diplomatiques - et je 

davreis maintenant ajouter votre patience - nous assurent que cette importante 

réunion du Conseil parviendra aux résultats que nous espérons tous. 

Le Gouvernement espagnol, qui a salué dès le début le courage et la 

vision politique du Président De Klerk, du President de 1'African National 

Congress, lelson Mandela, et de tous les autres dirigeants et responsables 

sud-africains qui ont rendu possible l'ouverture d@un processus de changement 

porteur d’espoir en Afrique du Sud, souhaite manifester ici aa conviction que 

les espoirs légitimes suscit6s ne peuvent ni ne doivent être frustrt%, 

L'Espagne a en effet suivi avec beaucoup d'attention et d'intérêt 

l'évolution de la situation en Afrique du Sud et constaté avec la plus grande 

préoccupation la récente escalade de la violence et, en particulier, le 

massacre perpetré à Doipatong le 17 juin dernier et les incidents violents qui 

l'ont suivi., 

L'aaeroissement de la violence en Afrique du Sud, avec ses nombreuses 

pertee en vies humaines, entrasne de graves cons6quences noa seulement pour la 

stsbilité interne de ce pays@ mais aussi pour celle de toute la région, et il 

aonstitue donc une SOUFCB de préoccupations sdrieuses pour toute la communauté 

internationale. 

En tant que membore de la Communauté européenne, l'Espagne a déjà exprimé 

sa position au sujet des evenements dramatiques de Doipatong, dans le cadre de 

la Déalaration 8ur l’Afrique du Sud adoptée à la réunion du Conseil europeen 

r&xmment tenue à Lisbonne* qu'a dejà évoquée, entre autres, le Représentant 

permenent du Royaume-Uni, pays qui assume la présidsnce de ia Communauté 

européenne au cours du present semestre. 

Nous voulons réaffirmer maintenant l’horreur que suscite en Espagne la 

violence qui se déchaîne en Afrique du Sud et souligner que le Gouvernement 

espagnol consid&re indispensable que soient éluc?dés les faits et départagées 

les responsabilites, Nous désirons de toute façon rappeler qu'il est 

ntkessaire que soit garanti le contrôle réel de la police et des forces de 

sécurité. 
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Le fait que, rnalgr9 les progres incûotestablos enregistrés, Pe régine de 

l’apartheid x’a pas encore été complètement ddnasntelé o des conséquences 

extrêmement négatives pour Pes droits de l’haxme de tous les Sud-Africains et, 

en particulier, de la majorité , et donne lieu 8 de6 explosions de violence 

comme celle qui s'est récemment produite dans ce pays. 

C’est pourquoi l’Espagne accorde une importence vitale 5 la reprise, dés 

que possible, du processus de chaxgement pacifique au umyen du rétablissement 

du dialogue et de la négociation afin d’aboutir à uxe Afrique du Sud 

démocratique. non raciste et unie. 

Le peuple sud-africain doit savoir qu’il peut compter sur la solidarité 

du peuple et du Gouvernement espagnols dans ses efforts pour stteindre cette 

fin. HOUS somma6 certains que, grâce à cet important débat, la fermete de la 

6olidaritQ internationale 6e sera mauffest&e dans la poursuite de cet objectif, 

En effet, cetta réunion du Conseil de sécurité, demandée de façon 

appartuue par l’Organisation de 1’uxitQ afrimine, doit permettre à la 

comunauté internationale de contribuer de façon positive à la cessation de la 

violence et au retour de toutes les parties à la table de négaciatioxs, dans 

de6 conditions qui permettent d’avancer résolument ver8 une transfarxation 

profonde des structures politiques de l’Afrique du Sud. 

Daus ce contexte, nauu appuyons pleinemeat la texte du projet de 

résolution dont les membres du Conseil de sécurité sont saisis et nous 

soutenons particulierement l’initiative vissut b inviter le Secrétaire général 

à désiguer de toute urgence ux représentant speoial qui, apres consultations 

avec toutes les psrtiesc recommandera des merpures qui pourront mettre 

réellement un terme à la violence et contribuer & créer les conditions 

aécessaires au succiss des négaafatiana. 

L’E6p&¶gner avec ses partenaire6 de la Communauté européenne, appuie de 

toutes les façons passibPes les efforts que déploieront le Secretaire genéral 

et fmn rep&entent spécial en ce 5ens. C'est pour cette rsison que le 

Gouveraemei& espagnol accentue présentement 69s efforts diplometiques et ses 

démarches auprés de toute6 les parties. 

Pour terminer, l’Esgagne souhaite 5’888aeier in l’appel lancé par Pa 

communauté internationale B toutes les parties en Afrique du Sud, et surtout 

au Gouvernement sud-africain, pour qu'elles créent les conditions nkessaires 
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8 la reprhe &Os dqocfatîona dam la oadm 40 la CQDSEA, tiirp B'(L8nurm un. 

tranmithm paaffiqua vara ~08 Urique du 8ud vSrîtablment dhocratiqus et non 

raaisto, notwnt au mfaysia cle Pa raise ma place, au anmont ap~ropri& d'un 

gouvornemoxht &I tran8itQon. 

L'atteints do cet objrctif pormottrait à l'Afrique du Sut3 d*occu*r 

pleinement la plaaa qui lui rsvbmt dana la dgion ot mr la aaàna 

intornationsl~. Cola sursit aertainamant doo c0Iutiquma01 trP8 poritivem pour 

le oontimrrt: BPricaia et le nimade entirr. 
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le m (irrterprétatàon de l’~lais) a Je remercie le 

reprhntant de l*Espagne des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L*Orateur aiuivant est le représentant de la Zwnbie. Je l*invite b 

prendre place ép la table du Conseil et k faire sa dklaration. 

M._ (Zambie) (interprétation de l’anglais) t Monsieur le 

Prdsident, je vous felicite de votre aocession à Ila présidence du ConaeiP de 

shcurité pour le mois de juillet. Voua êtes un éminent représentant d’un pays 

africain amiaal qui reste attaché & la juste lutte contre l’apartheid et & 

i *..-tauration d’une Afrique du Sud dhmocratique et non raciale. Xl est donc 

approprié que cet Organe# sous votre direction compétentrt, examine la grave 

situation en Afrique du Sud. 

A votre prédécesseurr 1’Ambassadeur Paul Nsterdaeme# de la Delgique, je 

voudrais exprimer la sincère reconnaissance de ma délhgation pour 1’excelIente 

manière dont il a guidé les travaux du Conseil au cours du mois de juin. 

kfonsieur le Président, je me permettrai avant tout de vous remercierr 

aimai que les autres membres du Conseil de sécurité, d’avoir acquiescé à la 

demande de ma delégation de participer & cet important débat. 

La tâche de ma déldgation au Cours de ce débat a 6té largement facilitée 

par les importantes déclarations faites par les dirigeants des mouvements de 

libdration en Afrique du Sud, notamraent M. Nelson Mandela, Pr&ident de 

1’Afriera.n National COngreSS (ANC), et M. Clarence Makuetu, Président du Pan 

Africanist Congres6 (PAC), ainsi que le Ministre des affaires 6trangères du 

Sénégal, qui a pris la parole au nom du Président en exercice de 

l’Organisation de l’unit6 africaine (OUA)+ 

A la récente réunion au somapet de l’organisation de l’unité africaine 

(OUA), qui s’est tenue à Dakar, au Sénégal, les participants se sont dit 

gravement préoccup6s par l’escalade de la violence en Afrique du Sud qui vise 

les communautés noires et les forces progressistes en vue de saper leur 

influence à la tabla des négociations et, en particulier, par le récent 

massacre dans le township de Boipatong, le 17 juin 1992. Les participants ont 

condamné fermeineat la recrudescence de la violence et exigé une enquete 

approfondie et ouverte sur fa cause de la violence et le rôle des forces de 

sécurit6 dans la perpkatfon de ce massacre et d’autres incidents, 
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. 
M. Musuka t2ambre) 

Les participants ont egalement lano8 un appel au Conseil de sécurité pou 

qu’il convoque d’urgence une réunion pour examiner la question de la violence 

en Afrique du Sud et y mettre fin, et pour créer Pers conditions psopicos à la 

tenue do rpégociations devant aboutir à une transition pacifique vers une 

Afrique du Sud d&ocrstôque~ non raciale et unie. A cet égard, le Secrétaire 

général de l’Organisation des Nations Unies a éPgalement été invit à 

survo1ller 6troitement l’avolution de la situation en Afrique du Sud et de 

prendre toutes Pes mesures nécessaires. 

C’sst une source de satisfaction pour ma d61égation que de voir que le 

Conseil de sécurité a accepté de convoquer @es ~&UNI~S pour répandre à l’appel 

lanc& par les chefs d’Etat de 1’0rganiaation de l’unité africaine (OUA). Nous 

comptons qu’il agira en conformité awec la position des dirigeants africains 

quf reflke pleineiaent les aspirations de la populatian de 1’Afriqua du Sud. 

fl est inutile de dire que les aspirations de la population de l’Afrique 

du Sud à P’6limination de l’apartheid et à la cr&atforn d’une d6mocratie non 

raaiale sont aonsacrées dans de nombreuses résolution8 des lationu Unies et 

dans de nombreuses dêcisions adoptdes par le ConseiX au cours des 45 dernières 

aslné61. 

11 est manifeste, d’aprbs les nombreures déczlarations faite8 au cour6) de 

coo débat, qua l’escalade de la violence en Afrique du Sud porte gravement 

pr6judioe à la recherche d’we solution juste et pacifique aux problèmes de 

l’Afrique du Sud. A cet dgard, la 2ambio est profondkwt pr&oacup&s par la 

Violence arofssante en Afrique du Sud. Nous sonmneu également profondmmt 

préoaoupés par les allégations persistantes et les preuves de ccmplicit6 des 

foraes nationales de sécurité, comme P*ont fa& ressortir de nombrewn procès, 

enquêtes et c0mmist3i~nsr Ces preuve6 ont été confirmées par la Comnoissiotn 

Ooldstone et par plusieurs rapports de missions d’enquête indépendantes. 

Le Zambie condamne vigoureusement ie massacre de Boipetsng, ainsi que les 

autres formes de violence qui menacent maintenant le processus de paix engagé 

sous les auspices de la Conf6sence pour une Afrique du Sud d&mocrzkique 

(CODESA). pious déplorons le perpétration d’actes de violence par tous le8 

moyensr y compris l’utilisation d*armes dites traditionnelfes qui sont la 

printdpale source de violence dans les towwhfps noirs, 



xoua recounaiomnts et réaffîrmorzs que la rmponmbilfté du mahtien de 

l’ordre Soc~ au Gouverutwmnt &e I’Ahdq[tne du Sud. LB appartient dono 0ux 

autOrit& sud-afriuaines de prendre les numure nhessarirerp pour faire ce08er 

is&diakearent la vi~leucs. Le Gouvernement sud-africain doit aammer sa 

resgawbilitxi et noua devons stre b mhe de le constater. Xl eat cleir quf3 

le0 autori& Wd-afzicaiuO8 ont la GapaCk6 et le8 Fe80Oum2e6 630880is08 

pour mettre un terme & Is violent, traduire en Justice les coup2Waa et 

p~ot6gOr la vie de toue 10s Sud-Africains. Hous lmçons un appel à l'Afrique 

du Sud pour que@lle agiasrr confozxi%heut b del olbligationa et eugaqmxents. 

NOw pSfOZlC3 inSt;sariftsut tOUt66 kW3 p?StiOS d0 rOS~~t0~ iR~égr&bblUent 188 

engagement8 qu’elle8 ont souscrits au titre de l'Accord sarti0na.l d0 paix. 

A a0t égard, ~10 délbgotion lsupce un appel prescrant aux force8 

asti-aparthei43 pour qu'elles encouraqenti l'unité et la rrolidarité et pour 

qu'elle6 Orientent leurs efforts VQ~S la prompt0 réalisation de leur8 

Ob$OCthf8 CCIÏPIBIAUB~ 

Nous bosxm8 convaincu8 que la fin de la vislence cr&erait un climat 

prOph3 à de8 RégOCdatfOM paCifiqUe8, y WXiIpri8 la tOpri8e du proaessua de 

négockstfon dams le aadre de 10 CGDISA, c8r aucun ndgoaiation riJslle ~sd 

saurait se derouler dans UD climat de violenm. C'est pourquoi il est 

aomptéhenefble que 1'Africsn National Congres8 Of South Africa (AN~) ait 

au8pOndU 80 participation à la CO!%S& 

L@enaei&le 620 la amnunautci internationale mit avm a vif int&&t la 

8hUSt~On en Afrique du Sud. i C8 stade critique de l'hi8toire du pays@ le 

Qwvermuinmt sud-africain davrait nontrer qu'il ontend qir de &nue foi, 

aofifsf-atbmsnt aux condition8 &ROnake8 dans le tial~ation des Nations Unie0 aut 

lfapmtheid et 888 cOn8bqUelîces de8ttUG'kriae8 en Afrique 0u#trale* &a 

pOpulation de l’Afrique du Sud aspir0 & la psimr Ia populathn & l*Mrique 

australe aapire % la paix. Mafa la paf= ne pmarra ôtre rcieliabe tant que 

tOUtO 1eS parti08 iat6re88d08 oc3 8’~ttMbOrORt pa8 v&it&lement & la paix. 
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xl ne fait auaun doute qu4il est nécessaire que le processus de paix dans 

le aadre de la COD@A reprenne rapidement. La sftuation actuelle est si 

instable que toute nouvelle provoautioaa pourrait tialenahes une réaction 

massive très dangereuee qui aurait do graves aonaéquences pour toute la rhgion 

de l’Afrique australe. A prkwnt, il n’y a aucune confiance de part et 

d’autre, conune l’ont dit d’autres repr&entants, ou parmi les principales 

parties au processus de paix de la CODESA, Dans ces conditions. il est 

pratiquement imDossible de reprendre les nsgociations. Ma déligation appuie 

cependant le demande faite par les mouvements de libajration de l’Afrique 

du 6ud, qui a ét& entérinée par le Sommet de Y’Organisation de l’unité 

africaine (OUA) lors de sa récente réunion b Dakar, au Sénégal, au Secrétaire 

général de l@ONlJ pour qu’il nomme dgurgonae un représentant spécial chargé 

d’enquêter wr las aauaea sous-jacentes de cette violence continue, de 

formuler des recommandations quant à des mesures permettant de mettre fin 0 

aette violence, de continuer de surveiller l’évolution de la situation en 

Afrique du Sud, et de tenir le Secrétaire génkal dûment informé. 

Ma délégation estime que le representant spécial du Secrétaire gén&al 

devrait, dès sa nomination, de rendre en Afrique du Sud pour que le Conseil de 

sdaurité puisse ereminer rapidement son rapport. 

Les Nations Unies ont une responsabilité permanente d’assurer un 

Changement pacifique en Afrique du Sud. Elles doivent continuer d’y jouer un 

rôle tant que la sit;ration n’y aura pas été ddalarée irréversible par les 

représentants de la majoritcj dans ce pays, Ainei, comme le prévoit la 

Ddclaration, le Secrkaire général aontinuera de présenter des rapports au 

Conseil de seaurit et k 1~Assembl~e générale sur les progrès réalisés dans ce 

domaine. 

Il est inddniable que depuis l’adoption, le 14 décembre 1989, de la 

D&laration sur l’apartheid et ses aons8quences destructrices en Afrique 

australe, d’impsrtents progrhs ont 6th réalisés sur la voie de la création 

d’un climat propice aux nhgociations. Ils ont permis la levée de certaine8 

de6 mewres qui avaient été imposées à l’Afrique du Sud. En fait, le 

démarrage du processus de paix dans le cadre de la CODESA semblait être de bon 

augure pour une transition pacifiqué vets une Afrique du Sud démocratique, 
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Mais, au point air en est la situation actuellement, la question de la violence 

demeure le principal obstacle aux négociations en Afrique du Sud. 

La violence risque de faire dérailler tout ce processus, ce qui aurait 

des conséquences horribles pour l’Afrique du Sud, en particulier, et pour 

toute la région, y c0mpris mon pays, la Zambie, en général. 

Il est possible d’éviter un affrontement sanglant en Afrique du Sud. 

Nous estimons que le Président De Klerk détient 1~ clé de la paix. La 

majorité noire a fait preuve de sa disposition constante & négocier de bonne 

foi. Pour que le processus de paix aboutisse, le gouverasmeat doit, hi 

aussi, apporter très clairement Pa preuve de ses bonnes intentions. En fait. 

aux termes des dispositions de la Déclaration, les autorités sud-africaines 

ont l’obligation de créer un climat favorable aux négociations. Elles doivent 

le faire pour éviter le chaos. L’échec total des négociations n’est dans 

l’intérêt de persOnner 11 serait tragique pour l’Afrique et pour le monde 

entier que la paix nous échappe à ce stade critique. 

Pour terminer, nous voudrions en appeler au Conseil de shurité pour 

qu’il appuie le projet de résolution dont il est saisi. Lte Conseil enverra 

ainsi le messaye sans équivoque à l’Afrique du Sud que la situation dans ce 

pays intéresse toute la communauté internationale. Le Conseil ne saurait 

exiger moins que le respect total par l’Afrique du Sud de ses obligations en 

vertu de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration des Nation8 Unies 

mar l’apartheid. Que le Conseil agisse maintenant, avant que la situation en 

Afrique du Sud ne devienne incontrôlable. 

Le BREB]IDENT (interprétation de l'anglais) t Je remercie le 

représentant de la Zambie des propos aimables qu’il m’a adresués. 

L’orateur suivant est le représentant de la République islamique d’Iran. 

Jo l’invite & prendre place h fa table du Conseil et à faire sa déclaration. 

Pi. (République islamique d’Iran) (interprétation de 

l’anglais) a Monsieur le Pr&sident, je suis heureux et encouragé de vous voir 

présider cet important débat, qui n’intéresse pas seulement l’Afrique, dont 

vous Qtes un fils éminent, mais la communauté internationale tout entier63 et 

son sens de la civilisation et de la démocratie. Je voudrais également 

exprimer notre reconnaissance k 8. E. P'Ambaasadeur Efoter&mim, pour sa 

direction avisée du (?onseil pendant le mois de juin. 



SdPw.3096 
- 1281130 - 

m pr&erarrs U&W de tant da Ministres de8 a00airm étrasqhrr et 

dirigeanta asricaonn, alotaamment de w. m1non lhM¶sOa, qti psrronnî%ie la lutte 

et le aoursqe i~aasbbles , et auaai de l4. Clarancs l4t%hetu, la PréaOu0nt 620 

lbS&rioaa Elational CoLlgreds, flémontre l*Amportrunae ds la question B l~~xamm 

et du va8te danger qui umaaae ma seulement 1’Aarique du Sud, mais auaai 08s 

Etats voisins. 



&a perte aonetants do vies en raison do la v8slsuacp qu4 fait rage on 

Urique du Sud est inaaaepteble. &a violenae vise maintenant b dhtabhliser 

les foraee désocratiques et lsa C~~U~II on gbnbral. La situation récente 

est prodlondémerot préoccupaote en ce qui concorne 00 contrôla quo Pe régime 

axerao uur los foraoa de sbaurit6. Dans ae wmtoxte, do umb~oux rapporte 

iaadfquont que des él&wmts dw forces de sécuritej ot do lbextrêm droite 

encourageut ot partiaipent b cette violence fnaeaaante. &a fia 80 :.ompte, 

c'wt 10 Gouvernement eud-africain qui m porte l'outièro rcropoaaabilfté, Par 

vofo de aonséquenca, l'édification d'une Afrique du Sud dénroaratique, tpon 

raaiale et unie est 86riousemont menacée. 

A ce tournant partiaulihnumt difficile, la aoormurrrnuté internationale 

dovrait prondm im$diatoment toutes les mesuras n6aorpsairos ~CWP mottro fin à 

la violonco et pour mttro au point uu ~cauhw do survo8llauc@ do la 

situation on Afrique du Sud, de façon quo derp uhgociatious construativea 

pu08sent raprondro et préparer le terrain pour élîmiuero uue fois pour toutes, 

le srystèmo do l'apartkmid. 

A cet égard, la uomunaut6 Pntornationalo, on général, et le Co~~i1 de 

aéaurité, on particulier, devraient s'assurer que aes négocfations 

aomwncoront sur la base d*uu aadre véritablenumt dhwratiquo aaaepté par 

toutea lea partios. Le Clouvernement aud-afriaain mfnorbtairo dwraft hre 

ouaouraq6 a aauspter oo cadre dbooratique aux fina do la reprise des 

m5goaiationa ot renoncer h imposer 8a sufirioritb sur la population noire 

majoritaire 8~ insistaut sur le droit da veto. 

Depuiu P'adoptioo par aonwmsus de la D6alaration sur l'apartheid et ses 

aoruAqu~nae6 destruatrices en Afrique australe b la soioiha rosaiou 

oxtraordinairo de l*&semblh gbnhlo, la question do l*~liminatioaa dos 

politiques racistes du rbgimo sud-afriaain a étb suivie par la ammmautb 

intsrwtionale et, en particulier, par Pou Liatious Unies. La Dhlaration a 

dearand6 la création d'un climat favorabio aux nbgooiations afin d'édifier une 

Ahfque dur Sud d6mcaratique et non raciale, fond60 sur uue nouvelle 

aon6titution. La communauté internatfonale ne devrait pas lever Ses ramures 

ar%staptes contre le régime de P’apartheid avant do parvenir h cet objectif. 
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Au ccura des trois dernières anndes, quelques événements positifs ont eu 

lieue dont la libkwtion de certains prisonniers politiques, y compris 

24, Nelson Mandela la levde de l’kat d’urgence et d’une certaine législation 

disariminatoire; le retour d’un certain nombre d’exil88 polit4quest et, enfh 

l^owerture de ndgocfatioaa dans le cadre de la CODESA. 

MalgrG ces &&nements, le système d’apartheid, qui est encore un point 

eenaible sur la conscienae de l’huma.nit& et un crime contre elle, est encore 

en plaoe. Le peuple d8possédd d’Afrique du Sud continue à acuffrir de ce 

systém raciste. Des centaines de prisonniers politiques sont encore 

searètement ddtenus dans les prisons sud-africaines. De ncinbreuses personnes 

ont 8t8 tukea ou blessdes à la suite des actes impitoyables et systématiques 

perpétrbs par les forces de séauritd sud-africaines. 

Ce règne de la violence est devenu systdmatique depuis janvier 1992. On 

a dit que plus de 7 000 personnes ont Bté tudes depuis février 1990. Les 

victimes appartiennent à diffhrentes cat6gcries. Selon l’annexe du document 

W24232, la violence en Afrique du Sud à l’egard des ccsmnunautés awfres s’est 

aaaruar le massacre qui a eu lieu au township de Boipatong dans la nuit du 

17 juin 1992 en étant un exemple récent. &a aommunauté internationale estime 

que le Gouvernement sud-africain aat reapc~sabls at exige qu’il mette 

iarnbdiatement fin à la violence et prctege la vie et lea biens de toua les 

Sud-Africaina. 

Bien qu’un nombre auaai 61ev6 de morte et de blessés requibrent d’urgence 

l’attention nationale, la rdpcnse des autorités du régime sud-africain a étd 

tout B fait inappropriée, s’est le moins qu’on puisse dire. La poursuite du 

cyafe rbent de violence met skieusement en danger le processus de 

nbgociation pacifique et la transition vers une Afrique du Sud démocratique, 

non raciale t4t unie. Qui profite de cette violence continue? Seulement la 

mincrit6 privil8gi6e qui vcit eetil iatérêta en daagcsr icrsque le proaessus de 

nhgcciaticn pacifique en faveur d’une Afrique dt- Sud plus humaine et non 

raciale d’acc&Bre. A cet dgard, la rhacticn d’indiffdrence du Gouvernement 

sud-afriaain aoulève quelque8 questions. Sl faudrait convaincre ce 

gouvernement de l’importance de 6cn devcir en ce qui concerne ie maintien de 

la paix et de la twhrit6 publiques. 
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Il est clair que la communauté internationale ne peut 8e satisfaire da6 

changements r&ent@ en Afrique du Sud. L’élimination totale de toutes lea 

politiques de l’apartheid et le respect des principes fondamentaux de 

leégalit~ dea droits de l’homme, sans distinction de couleur ou de race@ sont 

essentiels. Pour parvenir à cet objectif, il faut, cortform&ent à la 

résolution de l’Assemblée générale I maintenir fermement les sanction8 à 

l’encontre du régîate actuel. Tel est l’élément principal de la position de la 

aonxwnauté internationale sur l’Afrique du §ud. k2ous pensons que la 

cosmwnaut6 internationale, tout en condamnant l’escalade de la violence en 

Afrique du Sud, en particulier le massacre du township de Boipatong, doit 

prendre les déaisionn nécessaires pour mettre rapidement fin à la violence et 

pour surveiller les événsments en Afrique du Sud jusqu’& l’élimination du 

ay&kne de 1 *apartheid. 

Mon gouvernement appuie pleinement les efforta déployés par le 

Searétaire général et les reaoura C S~E+ bons offices en Afrique du Sud, a- 

l’a demand6 1’0rganieation de l’unit6 afriaaine. Les P&ions Unies doivent 

aontllnuer de rstieraher des moyens de mettre fiu à la violence et d’accélérer 

le processus de négociation démocratique afin de transformer l’Afrique du Sud 

en un pays démocratique et non racial. A est égard& la nomination et l’envoi 

d’un représsntant spkial du SecrGtaire général en Afrique du Sud représente 

un premier paa en avant, un pas qui permettra une vtkitable snqu3te 

ind6pndante sur la violence et la situation en général en Afrique du Sud. 

Le8 Nations Unie8 et le Conseil de sécuritd devraient néanmoins demeurer 

activemmt saisfa de la question de façon à garantir une tranoition mnu 

heurta vers une démocratie non raciale. 

La République islamique d’Iran a suivi de très près les événements! en 

Afrique du Sud, et elle ecat gravement p&occu&e. Le Gouvernement de la 

République islamique d*fra.u a toujours appuyé et aidé à mobiliser lee, efforta 

internationaux visant 1’~limfnation des politiquera racistes et inhumaines 

d’apartheid. En outre, la Bépublique isiamique d’Iran a coopéré 8an1 relâohe 

avea les différents organea internotionasorr afin de renforcer l’application des 

sanctions contre l’Afrique du Sud. 
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La République ltWmique d’llrnrr sstinm que aa n’est quo par l’atation 

aonumth qu0 l@ex&arable eydnm ds, l’aparthmid peut 6trcr dhnWl& po\nr 

rrhlhar amt ob)sctffs la rédaction d’uru nouvelle aomtitutioa wac Pe 

paxticipstion do toucI les groupe8 patziotiquea reprbsentatifr en Afrique 

du Sud, sur la bam d’un cadre awepth, est &eseaire pour édifier un pays 

d&uocratiquer noo racial et uni. Aujourd’hui plu8 que jaaaie, 10 mm& sat 

prôtmà iil&minsr la violerme et le raeis0b6. 

C@e& le ihainum que la aomunauté international0 puisas faire pur 

a.Uriger lea aouffraoaes du peuple opprht6 d’Afrique du Sud. 

Le m (interprétation de l’anglais) 8 Je remoraie le 
- 

rsprbaentant de la tipubliqm islamique d’Iran dan paroles aimables qu’il na.6 

8dMN&6. 

L*orateur e6t le rsprkmatant de l’St;rrlia. Je l'invite h prendre place h 

la table du Conrseil et à fafre aa d6alaratfonr 
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n (ftalâe) (interprétation de l*auglais) 8 Monsieur 1s 

Présideut, pemettso-moi de voua féliciter de votre accession & la présiderace 

du Couseil pour le mois de juillet. 

Les clxaugements importants survenw en Afrique du Sud, ceu dernféres 

annhea, ont été chaleureusement mcueillis par mon pays. Il est vrai que la 

phiods a été fertile en évéuements politiques aamblaut iudàquer qu’un 

touruant dhisif avait été pris dam la voie de l’établiaa~ut d’uu 

gouvernement v~ritablemeut dhmcratkque et uon racial. Dans ce contexte, je 

titans à dire aoabien mon gouverneroent apprécie le démantélenent prcgrassif de 

la législation de l’aparthei4 et les négociatious qui ne soart déroulées daus 

le cadre de la Convsntioa pour uue Afrique du Sud dh.moaratSque (CODESA). 

Eélas, la raison qui motive notre débat, aujoutû’hui, n’est pas source de 

joie. Au COU~ des derniers mois, il y a eu 1110 augmentation alamaute de la 

violence eu Afrique du Sud qui a atteint son apogée avec le8 ineidenta 

atterrant6 de Boipatoug, au cours desquels de nombre= innocenta ont trouvé la 

mort. En outre, le processus de négociation a été interrompu. L’EtalPe est 

profoudhment préoccupée par la détérioration du climat politique. et invite 

instament tow les élémentrr de la société sud-afrieaiue - le Gouvermut, la 

police et les partis représentant tous les Sud-Africains engagbs dam le 

processus de la CODESA - à fa.ire de leur mieux pour faire cesser le cycle de 

violence, dans un effort conjoint pour rétablir la pain. 

Pour les mêmes raiaonsc l’Italie lance un appel 8 touts6 les parties 

iutbreaséea st les engage à reprendre rapidmnmt les n&gociationa dam le 

cadre de la CODBSA. Les résultats importants qui ont déjà 6té obtonua 

jusqu’ici ue doivent pas être perdus, lgt le processus de trauaition vers uue 

dhoaratie non raciale reprisentaut tous les Sud-Africain8 doit être préservé 

et se poursuivre. 

La comuuauté internationale suit avec le plus graud inthêt l’évolution 

de la situation eu Afrique du Sud, et le débat actuel dans cette salle Pe 

amntre clairement. Qu’il tw soit permis ausei de rappeler, daus ce conteste, 

le rôle constructif joué par la Communauté ouropéeuue, comme PS dhmtrent, 

entra autres, l’importance de son programme spécial d’assistance aux victimes 

de l’apartheid et la visite prochaine en Afrique du Sud de la Yroika” des 

Ministres des affaires étrangères de la Csmnunauté. 



MU37 S/PV, 3096 
- 131 - 

Pour le même raison, l’Italie espère vivmnt que le projet de résolution 

qui va être adopté aujourd’hui, qui prriconfae le reaours continu du Secrétaire 

général à 888 bons offiaes et l’invite % nommer un repr4seatant spécial, 

contribuera activement ép encourager toutes les parties intéreS8éeS 0 

e’efforcer de rhoudre leurs différends grâce à un dialogue sincére, orienté 

vers la création d’une Afrique du Sud d8mocratique, non raciale et unie. 

Le PRESfDeNT (interprétation de l’anglais) I Je rentemie le 

représentant de l’Italie de ses paroles aimables à mon endroit. 

L’orateur suivant est tif. Plantu Holomisa, que le Conseil a invité 

aooform6ment à l’article 39 de con règlement intérieur provisoire. Je vais 

donner la parole à 24. Bantu hQlQmi6a qui interviendra à titre ptWBOtme1. Cela 

ne préjuge en auaune manière de la reconnaLssa.uce par le Conseil ou l’un de 

sea membres de l*organisatioo ou &e l’entité qu’il prétend représenter. 

J’invite M. Holomisa à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 

déclaration. 

M._ (interprétation de l’anglais) : Avant toute ahoser je 

voudraie remercier le Conseil de la possibilit6 qui m’est donnee do preadro 

part au débat de cet aptes-midi. 

Maintenant que le Conseil est réuni ici , aujourd’hui, pour examiner la 

question du fléau de la violence 8~ Afrique du Sud, il nous faut@ tout 

d’abord, dhfinir la violence dans le contexte de la situation soaiale, 

dconomique et politique 0~ Afrique du Sud. Le sgstbme d'apartheid et 1s 

domination blanohe de 8ont toujours aaeompagnés d’une grande violenae d’État, 

utilisée sans piti& pour forcer la majorité non représente0 des Sud-Africaine 

à se plier, bon gré mal gré, au pouvoir blana. 

Ce que M. De Klerk a fait, entre 1990 et aujourd’hui, a été de ramener 

l’Afrique du Sud, sur le plan politique, à l’époque d’avant les années 60, où 

les organisations politiques jouissaient de la liberté de déplacement, 

d*association et de r&union. Sur le plan juridique, il a ramené l’Afrique 

du Sud h la période d’avant 1948 où l’apartheid n’6tait pas encore 16gelisé et 

inetitutionnalisé. Les Noirs n’avaient pas le draft de voter au aoura de ces 

deux périodes , mais ils A6 jouissent toujours pas de ce droit aujourd’hui. 
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Sa principal8 pr&occupation en ce moment est de concurçaacer les 

mouvements de libi5ration nationale qui ont de l'influence sur la comtwnautii 

internationalel pour les rendre inefficacea. L'fntransigeance du régime a 

précPpit8 les négociations dans l’impasse. Bien entendu, le Pr&&ident 

De &Uer& avait rencontré ses alli88, avant la CORESA 2, et s'était engagé à 

ralentir le processus de négociation. A la CODESA 2, il a insiste sur des 

pourcentages très elevéa de majorité spéciale, et il savait que cela serait 

rejeté par les Sud-Africains. 

L’on fait valoir, dans d'autres cercles, que le Gouvernement en place 

n'est pas un gouvernement colonial , auquel ca5 la communiauté internationale 

serait justifiée d'intervenir, comme cela a étd le cas en Bamibie et au 

Zimbabwe. S'affirme que l'Afrique du Sud est un Etat souverain et 

indépendant, mais que le transfert du pouvoir & la minorité blanche, par la 

mère patrie, la Grande-Bretagne, en 1910, donne au Gouvernement en place une 

qualit& d'administration coloniale e aar le peuple autochtone de l'Afrique 

du Sud se voit dénier mn droit b l'autodétermination dans toutes les 

instances du pouvoir. 

D’OÙ, ua stratdgie actuelle qui s’efforw d*intégrer les mouvements de 

libération pour leur faire partager la responsabiPit6 de la violence et 

d’autres problèmes. La déstabilisation des communautés noires n’est pas 

limitée aup towaships noirs. Elle s’htend aux gouvernements des homelands qui 

sont conaidé& comme hostiles aux agissements inavouables du National Party 

Government et à sa propension à déployer ses forces contre des Noir8 innocents 

et non armés. 

Le Gouvernement du Transkei, qui s’est entièrement aligné sur le vaste 

mouvement démocratique, a t-k& la cibla particulière d'un étranglement 

financier par le Gouvernement sud-africain, depuis plus de deux exercices 

financiers, dans une manoeuvre pour le forcer à rentrer dans les rangs. 

L’année dernière, par exemple, notre budget a été approuvé r3n ootobre au lieu 

d’avril, et en mars de cette année, on nous a dit de alôtuxer notre 

@omptabPlité. Le budget pour 1992-1993 n’s pae encore 6t6 approuvé. Corrment 

15s membres du Conseil appellent-ils cela? N'est-ce pas de la 

d&&abilisation? XP s’agit, je l’affirme, de chantage politique dont l’objet 
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est de provoquer le d&mzhantement de notre population locale devant la 

politique du Gouvernement, par une famine de maaao délibérement organisée qui 

PQ peut mener qu’B un eoulèvemnt. 

Cette atrategie est pourmaivie depuis 1988-1989 et a atteint BOP point 

oulminmt avea une tentative de ooup B’Etat qui a éahoué, le 

22 noveaubre 1990. Toutou lee preuves pr&sentéea à la Cour suprême du Tcanskei 

- OÙ siégent dee juges nom& par l’Afrique du Sud - juaqu’bci iudiquent la 

compffcit6 de %*Afrique du Sud, depuie l’élaboration du coup d’Etet jusqu’& 

aon erécution. Pour corroborer le fait que le Gouvernement aud-africain blanc 

utilise dea rneraenaires pour atteiudre sea objectifs politiques infâme& je 

poudrais signaler que la tentative de aoup d*Etat manqué eootre le Trauekei a 

6th orcherrtree par des mesnbres de M1bArmée de libération du Lmotho”, qui est 

entrajinée, financée et équipée par le Gouveruement sud-africain pour renvercter 

le Gouvernement de feu le Chef Lebua Jonathan, du Boyaume du Lesotho. 
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Cas ha-s sont sous la garde du Gouveraemmt du Txanskei et sont 

traduits aia justice IOUU l’inaulpat0on de trrPhisou. Les membrea de l’Am&e de 

libération du Le~of910 OS& aonfirmé devant le tribunal que rmu8 avions envoy6 

en 1990 au Or6sident De ICferk des renseignements selon lesquels une fermo qui 

appartenait à un certain M. Va81 Tender, 8 Queeastown, à la frontière du 

Transkei, & l’ouestr Éitait utilisée comme centre d’entraînement et point de 

rassemblement d’oti des hommes sont partia pour tuer au moyen de mortiers les 

x~crues endormies de la Force de défense du Transkei. 

L’ordre donné par l*Etat d’assassiner Goniue et d’autres a été rév6lé par 

mon bureau suite à la réception d’un document authentique qui m’a été adressé 

anonymement. Aujourd’huic j’ai également en ma possasaion un épais dossier 

qui m’a été envoyd de la même façon. Le jour où je déciderai de le publier, 

il prouvera aans aucune 6quivoque que l’Afrique du Sud blanche est experte à 

d6stebiliser les communautés noires et à provoquer des effusions de sang et 

des pertes humaines@ affa de faailiter son maintien au pouvoit. 

L’histoire des champs de mines politiques de l’Afrique du Sud montre que 

le Gouverner&nt sud-africain nie avoir connaissance de tout -e à quoi il a 

participe alors qu’il a été prouvé ensuite qu’il, a commis des crimes Braves, 

comme dans le cas de Goniwe et d’autres, de Trust Feeds, du scandale 

Inkathaqate et de l’appui qu’il apporte aux foroes de 1’UNXTA et du RDNAMG. 

Lorsque les exactions et les notes d’omfssioa et de coarrnisaion du 

Gouvarniiment de la République d’Afrique du Sud ont &té connus, il a avanc6 la 

pauvre excuse que cela avait eu lieu il y a longtemps. 

Il semblerait mêmst dans ce processus de négociation, que la majorité des 

personnes sans vote et sans voix dependront des attitudes, des sentiments, de 

l’fnclinetion et des dispositions du Gouvernement De Klerk à l’dgard de ce 

qu’il peut concéder aux Noirs et sauveqarder pour la supr6matie blanohe. 

Nous ne sommes toujours pas certains de l’engagement sans équivoque du 

Gouvernement sud-africain à procéder à un changement r&el, à savoir accepter 

la principe d’une personne, une voix, qui est la base du gouvernement psr la 

majorifd. Tout indique jusqu’& pr8sent que quels que soient les changements 

introduits par De Klerk, ils rbultent d’une réaction aux pressions 

ioternationales et internes, Il semble plus que désireux d’apaiser la 

communautd internationale, de polir et de redorer la sordide image de 

1’AfrPquo du Sud afin qu’elle Soit réintégrée dans son sein. 
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Les victiws de l*apartheid sont de plus en plus convaincues que le 

GOUVQP~%IU~~~@ sud-africain a pris la décision de lever l’ànterdiction qui 

frappait tous les rmuvements de libération parce qu’il soubaitait de ne pas 

couper les ponts avec eux dam les deux sens - c’est-à-dire il voulait 

négocier av0c euxr d’une part* et les effaiblir, de l’autre. Il les affaiblit 

en ne respectent pas les accords ~onclua avec eux et, de cette fapar il les 

discrédite aux yeux de leurs partisans. 

La collusion des groupes de vigiles avec les forces de séc%rite 

sud-africaines dans la propagatioaa du désordre civil aux comusmutés noir8Sp 

comme on l’a observé dans lea tomships noirs # est une autre iodication de la 

détermination de l’Afrique du Sud k conserver dans les négociations la haute 

aah sur certains de ses alliés des gouvernements des homelaads. 

L’éclosfoa& l’émergence et la prolifération soudaines de partis 

politiques dens certaines régions noires sont le résuUat direct d’un plu 

soigneusement élaboré pour semer la confusiorn et surprendre les gens* et les 

utiliser corne betail électoral pour la future grande alliance dirigée par le 

Istionalist Party contre les mouvements de libération. 

Une autre sourae de preoceupation est le sentiment que les négociations 

sont l’affaire du groupe tripartite - k savoir l*ANC, le latiorralist Party et 

l’fnkatha seulenent. Cette impression doit être aorrigée, car il y a le PAL 

1’ASAPO ut d’autree partis politiques dans les bomelands qui jouissont du même 

statut que le Chef ministre des KwaZulu, lu Chef Gatsha Butheleai. 

L’eapérieaoe afriaaine uous a ensePgné que l’exclusion dOautres 

fomationa politiques du processus de negociation conduisant à la liberté et à 

l’And6pendanoe antraPne l@inatabillt& politique et l’insurrection. 

Le8 membres de la oomuuauté internationale, aome cet organel devraient 

faire preuve de prudence lorsqu’il s’agit de distribuer les recompenses. Il 

convient d’éviter de prendre des dhisions unilathales saus consulter les 

protagoniste$ noirs sud-africains au sujet des aw~utee punitives envi&agees 

contre le pays. Autrement, ces organisations pourraient être soupçonnees de 

frapper dans le dos lea massea noires opprimeea, comme cela a &A le ces 

%n 1910. 
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POUR ne voulons pas 6z.k conclure qu’il existe une atratdgie préméditée 

visant à ce que De Klsrk et Bob allib inEXigent aux Hoiss une grave défaite 

politique avec le plein appui de la conmwnauté iaternatisnale. 

L?@ai la ferme imprerssion que le8 fortunes politiques et le règlement: du 

df&em sud-africain sont liés à 1’UJOlia et au Mozambique. E’UNXTA armée et: 

les b-dits du E2ENWs entraînés, dquipb et financh par l’Afrique du 6ud et 

certains de aea alliés ocoidentaw doivent, semble-t-il, être soigneusement 

mis au pcpuvcpir avant que notre pays soit dirige ver8 une démocratie non 

lWA3163. ta guerre froide est peut-être terminhe , mais ses contrecoups sont 

toujours p&niblement ressentis en Afrique du Sud par les victimes de 

1’ apartheid. ce scénario provient de la crainte qu’un parti favorablement 

disposé enver les deux pays arrive au pouvoir , et prenne rapidement des 

mesures énerrgfques pour arrêter le flux d’aide, de fournitures et d’assistance 

logistique verk3 lea mouvements rebelles , contrariant ainsi le grand dessein 

qui oowiste à mettre au pouvoir les suppôts dea groupes d’intérêts 

iaternationauu. 

Nous prions instantment la commnaut6 internatâouale d’examiner de nouveau 

fe scénario qui se déroule en Afrique du Sud et de tenir compte des &ldments 

que j’ai réunis. Si l’on iglnore ces questions, l’Afrique du Sud tombera dans 

la chaos et l’anarahh9, et un aonflit 8iWghné s’ensuivra. L’Afrique australe 

pâtit déj8 de l*ab6enoe de croisaanae de 1’6conomfe de lLAfrique du Sud. Il 

ney a aucun espoir de ooopérstion régionale 8 tant sur le plan politique 

qU’&onomiqUer si le problkme insoluble et la question controversée de 

l’Afrique du Sud ne sont pas eraminéa. 

Nous estimons que la prbenae de la crommunauté internationale en Afrique 

du Sud ne deviendra effiaaae et afgnificative que lorsqu’elle pourra avoir 

dfrecttunent voix m ohapitre en ce qui conc6rne le processus de négociation. 

Elle doit recevoir des pW.WoirS mandataires afin d’intervenir et de servir 

d’arbitre entre les parties qui manoeuvrent pour obtenir le pouvoir. 

Pour éviter toute ~suvelle polarisation raciale d&zoulaut de la col&re et 

de la frustration engendrée par l’impasse dans laquelle se trouve la CODESA, 

la communaut6 internationale devrait s+engaÿer a aider toutes les parties en 

vue d’acc&t%er le processucp de changement dano le cadre d’un calendrier 

soigneusement d6f ini. 
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Les forces internationales de maintien de 1s paix, dont sf6us r6clamow 

X'envoi eu Afrique du Sud, ne pourront s'acquitter bonoreblement de leur tâche 

à la satisfaction de tous que lorsque leurs effort8 en vue de rétablir la paix 

et le aalrne dam les zones d&zhir&es par les luttes seront a@compagnés et 

assortis de progrès visibles et tangibles daus le8 x6goCintiout3 

constitutionnelles. 

Lorsqu'un organe international chargé du rmiutfen de la pair en Afrique 

du Sud aura &Q d6sign6, ses devoirs devraient comprendre t 

Premièrenz% l'envoi dans le pays d'une équip d'avant-garde pour 

qu'elle rencontre diffdrents dirigeants e en vue de 88 BemilPariser avec tous 

les problèmes qui affligent l'Afrique du Sud et se6 home1aud.s ind6pendants) 

Deuxièmement, l'évaluation do la stabilitrj générale de tout le pays, eu 

88 concentrant sur les zones rurales, là où 13 n'y a aucune liberté politique 

dans certains homefaudst 

Troisièmement, l'aide à la rréstion d'uu Clhst de lfbeZt& politique afin 

de faciliter la mobilisation d'un appui par toua les partis et organisations 

politiquesS 

Quatrièmement, l'identifiaation de tous les mercenaires dtrangers à la 

solde de la Force de défense sud-africaine et leur rapatriement dans leur pays 

d'origine; 

Cinquièmement, la surveillance d'Armscor, qui fabrique des armes en 

Afrique du Sud, et de ses agentsr et la prévention du mouvement d’amen 0x1 

provenance des magaslus de la Foras de défense au&africaine et de la police 

sud-africaine vers leurs forces de substitution8 

Sixièmement, la surveillance des violations probablement g&néralisées de 

l'embargo sur les armes; la v&ificatfon destinés à établir si les fonda 

secrets sont utilisés pour acheter à l'Étranger des armss qui servent b tuer 

les loirs; 
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septièmement, la prise de contrôle totale et la rénovation de l’Accord 

national de paix, en accordant plus d’attention à ce qui suit I le code de 

conduite et le contrôle des forces arm&es de l*.Etat; le contrôle des fractions 

armées des mouvements de libération et des formations militaires blanches de 

droite. Les formations milj.Laires de droite s’entraznent ouvertement et 

affichent publiquement leurs armes. 

La aommwutt$ internationale devra examiner l’affirmation de M. De k-lerk 

selon laquelle il u’g aura pm de gouvernement intérimaire en Afrique du Sud 

si les mouvements de libération ne démantèlent pas Peurs fractions 

militaires. Cette nouvelle attitude en a surpris beaucoupr car P’ADC, 

notamment, a suspendu la lutte armée et ne s’est pas engagée dans des actions 

hostiles au gouvernement de M. De Klerk, M. De Klerk a affirn&, lorsqu’il a 

levé P’interdiction contre les mouvements de lib&ration, que leurs fractions 

militaires également n’étaient plus interdites. 

La amsnunauté internationale doit soumettre le régime De !CPerk b une 

série continus d.‘examens minutieux et implacablea de ua aondufts boatiale au 

sujet dea événements internes survenus depuis Eévrier 19901 notaunnent quant à 

la part de 1’Etat dans le massacre ininterrompu de Noirs at sa volontd 

inflexible d’empêcher l’avènement d’un règlement n6gocié inacceptable b ses 

yeux. 

Pour reconstruire la confiance et favoriser un esprit propice à la 

reprise des négociations après l’illustration expliaite de la mauvaise fai et 

des ides8 cachées du régime qui ont &te d&voildes pr&&lemment, la communauté 

internationale devra examiner s’il est opportun d’entériner ou de ratifier des 

m&%nismes sp&+ifiques pour faire en sorte que M, De Klsrk et se8 acolyte8 ne 

déterminent pas IUilat8ralement le rythme des changements et de8 négociations, 

comme ils l’ont fait h Pa CODESA 2. 

Pour terminer c il est clair qu’il n’y a pas de vie politique libre en 

Afrique du Sud aujourd’hui. Cela est aggrave par le rôle de P’Etat dans 

l’instigation de la P&endue violenas de Soirs contre d’autres Noirs, au 

moyen du dGploiement de 88s diverses forces de sfeourité en vue de saper la 

force politique de ses opposants. 11 ne servira à rien que la comw.nauté 

PntsrnationôPe insiste pour Pa reprise des négociations de la CODBSA aans le 
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cadre des arrangements actuels et du climat existant. Tent que le 

Gouvernement sud-africain laissera ses bandes de prédateurs courir en liberté 

pour dévorer des Noire innocente et sans atmeer les néqociations ne 

reprendront pas. 

Le m (interprétation de l’englaisl) t L’wateur suivant est 

M, Dssop Pehad, que le Conseil a invite en vertu de l’article 39 de son 

régfement intérbeur provisoire. Je l’invite & prendre place b la table du 

Conseil. et à faire aa dbzlaratfon. 

&JJ@?&) (interprétation de 1’wglaiS) P Permettez-moi, Moneieur le 

PrBsfdeat, de VOUS remercier, et de remercier, par votre intermédiaire, le 

Gouvernement de P’Xnde, pour cette occasion qui noue est donn&e de prendre la 

parole à cette importante réunion du Conseil de sécurité. D’emblée, je 

souhaite erprimer , au nom du South Afrfcan Communiet Party (SACP), nos regrets 

devant le ton et la teneur de certaines des interventions faites ioi ce 

matAn. Ceux qui font partie du système actuel ne peuvent faire autre chose, 

j’imagine, que tenir les propos qu’on a matendue. Cela démontre toutefois que 

les sérueturee de gouvernement en Afrique du Sud ne sont pas seulement 

constituees par le gouvernement central x le système des bantoustens est 

encore tres présent parai nous* 

POU~ quelqu’un qui est ici à New York depuis quelques jours et qui 

observe la convention du Parti d6moorater il est évidecament aoceptable que, 

dans le feu de L’aation politique, les candidate aux élections primaires du 

Parti démecrate crberchent b e’entredechirer & tout prix, mais il est 

regrettable qu’wz representant se serve d’uns, réunion aussi importante que 

aelle-ci pour faire appel b une vieille rhétorique antiaoomuaniste QculBe. 8n 

aurait pu croire que , à l’heure actuelle* ce type d’attaque politique Qtait 

d&paseti. 24afs counno il semble atre plutôt mal informe, je saisirai cette 

ocaasiou pour informer sa délegation et luf-m&w que le SOU# Africna 

Comrnunist Party n’a pas de membres secrets. 

Depuis quelquea, annees , notre paye est ravagé par la vfolence. Dans le 
but de trouver des explications et des 8OlutiOns b ce degré intolérablement 

élevé de violent@, nous devons pattfr de la prémisse selon laquelle Pa 

viol0uce aurait pu être amplement réduite , sinon évitb, si la police et les 
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forces de dhfernse sud-africainea s’étaiexit aaquittées de leur devoir envers 

las citoyens de notre paya, qualies que soient leur position et leur 

affiliation politiques et idéologiques~ 

fl existe suffisamment de preuves qui démontrent que les force@ de 

sécurité ont non seulement failli à leurs tâches et obligations, mais ont joué 

un rôle actif dans l'instigation et l'escalade de la violence. 

Xl est clair pour nous que la participation de ces forces de ahurit&, 

tant individuellement que aolïectivement , visait & accroître la violonee 80 

s'associant à certains protagonistes politiquee. Ces actes se sont traduits 

par la mooft et la mutilation de milliers de personnesr de même que par la 

destruction de biens. 

A mon avia, la violence en Afrique du Sud n'est pasI coame certains 

l'affirment, une violence de Noirs contre des Noirs. Elle émane d'un système 

corrompu ot dis&dit6. Il est Vraisemblable que personne ne déCriYS%t les 

h&aemente dans l'ex-Yougoslavie comme de la violence d8 Slaves contr8 des 

Slaves, ou de la violence do Blancs contre des Blancs. 

C'est une source de grave préoocupation de aonstater que le régime 

sud-africain continue de aonsaarer 5 milliard8 de rsnd h des opérations 

secrètes tout en continuant 0 prétendre qu'il recherche urre solution 

n9igoaiée. X1 est trés alair que cette &iome sonma d’argent pourrait i3tre 

miels utilish et contribuer à ebaiaaer les niveaux effroyables et scandaleur 

de pauvreté, de faim et de malnutrition qui affligent notre pays. 

Xl y a également 8th au couru du debot de ae matinr diverses ramarquers 

faites au sujet d.wie action de masse6 Il nous semble que les luttes ds masse 

constituent UP cil6m8nt vital d'we soaihb d&moeratique, ir conditfon qus aes 

actiow de masse soient paaifiques et respectent les lois. Mafa il est très 
alair que la lui elle-marne ne doit pas être insensée. Cependant, si on 

eremine le aonterte dans lequel l'action de maaae et les luttes de masse se 

déroulent eu Afrique du Sud, il faut tenir aompte du fait que l'équilibre des 

forces en Afrique du Sud peut être défini ainsi t d’me part, il y a un régime 

du Parti national qui contrôle tous les instruments d’oppression et toutes les 

institutions d’Etat, et, d’autre part, les forces dhnocratiques qui ne 

possèdent qu’we seule force, la force pstentislle des masses de notre peuple. 
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C’est dams Cb contexte que , à mon avia, nous devom 6galemerat envisager 

la 11utta des amsses~ 

Soit dit en passa&, l~fnfluence du Part;i conuauniste de l'Afrique du Sud 

n'est pas aussi sinistre que les gent3 veulent le laisser croire. Apr&s tout, 

c’esg notre &&légation qui a proposé le uom CODESA, et il semble que le rest6 

de la population l’ait accepté. 

cela m*amàne à la question des n6gociations. Nous avorui besoin de 

rhither ce qu’est notre okjectif. L’objectif de l’Alliance dirigée par 1’ANC 

dans le processus de négoaietiou est de transférer le pouvoir d’un régime 

minoritaire blana à la populatioa , et ~10~ de transférer le pouvoir à l*A?X ou 

à qui que ce soit d’sutre. Tel est le premier &hwnt critique que nous 

devons examiner. 

‘3ar conséquent, c’est la population d’Afrique du Sud qui doit décider par 

qui elle veut être gouvernée. Voilà, à notre avis, le facteur essentiel de la 

rupture de la CODESA. Nous ne saurions envisager la poursuite du processus de 

négociation sous Pe8 auspices de la CODESA tant que nous a’aurons pas entendu 

le rdgime du l?arti national déalarer clairement qu’il est disposé à accepter 

une constitution qui donne le droit à la population de l’Afrique du Sud de 

ticider qui doit la gouverner, sans Qnoncer dans la constitution aucune 

condition % remplir concernant les modalités du partage des pouvoirs. 

Par conséquent, si nous pénétrons sous ce denae buisson de verbiage et 

éliminons les points obscurs qui entourent la CODESA et le proaessus de 

négosiation, nous pourrons comprendre clairement que ce qui nous sépare du 

régime du Parti national est le fait que nous voulons une Afrique du Sud 

d&moo;atique dans laquelle la population aura non seulement le droit de 

choisir oon propre gouvernement mais 6galement le droit de le rejeter lors 

d’uno élection ulthieure, 

Si fa aonmunauté internationale doit intervenir en ce qui ooncerne cette 

question, elle doit le faire pour aider l’Afrique du Sud h jouir des droits 

qui sont l’apanage de toutes les sociétés dhmocratiques, à sogoir, je répète, 

le droit de la population b élire son propre gouvernement et, également, le 

droit de la population à rejeter ce gouvernementr Voilà la question qui nous 

sépare des autres positions exprimées dan8 Pe cadre de la CODE5A. Toutes lsa 

autres questions peuvent être négoci6es et sont liees & cette conditioaî, çe 
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qui veut dire , et je Pe dpète, que now ne pouvons trouver acceptable que des 

modalités de partage des pouvoirs puissent être consacrées dan8 tOUt8 nouvelle 

çonstitutfon. 

Dam mes remarques de clôture, qu’il me soit permis de dire aeai : en 

Agrique du Sud, nous 6ommes soit au seuil de changements fondamentau% soit au 

bord du pr&ipice. Si la violenae persiste dan?. notre pays et si nou6 sommes 

fnpaapables de réduire a8 taux éleve de violence qui est inacceptable, IIOUS 

tomberons dans le préofpice. Mais si nous pouvons mettre un terme B Cette 

violence, ai nous pouvons faire en sorte que dl88 activités politiques libres 

puissent 8tre menées dans notre pays , alors, je arois que nous pourrons 

franahir le Rubicon vers une Afrique du Sud ~10UVe118* 

C’est dans ce contexte que l’Organisation des Nations Unies, notawuent 

1QAssemblé8 générale et le Conseil de sécurité, doit 8nviSaqer son 

intervention. Son intervention est pertinente et Dmportarrte. Xl est 

essentiel que la oonknunauté internationale aommence ù jouer un rSle plus actif 

dMS la surveillance de la situation en Afrique du Sud. Il e6t absolument 

HU8altiel que le representant du Searikaire général se rende d&o que possible 

dans 08 paye car.* en dernière analyse , cet organe, qui est saisi de la 

SitUstiOIA en Afrique du Sud depuis 1946, a le dovoir et l’obligation envers 

toute l’humanité de mettre un terme à tout jamais B ue urine aontre l’humanité. 

Le PRESICDlgNT (interprétation de l’anglais) t L’orateur suivant est 

M. PhiPip Mablangu, h qui 18 Conseil a adress6 une invitation, oonform&wnt à 

l’artiole 39 de 800 règlement intérieur provisoire. Je l’invite ir prendre 

gPrrae & la table du Conseil et b faire sa déalaratfon, 

&,M&A&U (interpr6tstion de l’anglais) t Monsieur le Président, 

avant de voua saluer, je voudrais brièvement vous faire part d’une imgreasion 

qua j’ai re8uentie. 

Les me1888 noires de l’Afrique du Sud n*ont pas différentes voix, tandis 

qU8 le Glouvernemezk a deux voir. Certaines personnes parlent au nom du 

Gouvernemant parue qu’elles sont soutenues et appuydies par le Gouvernement, et 

deautres le font au nom des masses opprimk et souffrantes en Afrique du Sud. 

Je pourra%8 même aller plus loin et dire que la personne qui critique 

1’African National Congres8 croit, dans son optique, qu’elle défend le base 

structurée de l’apartheid. Cela est une source de pr6occupation. 
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Je ne défends pas 1’African Blational Congres~~, mais nous qui faisons 

partie de 1'Xntando Yesfnwe et, bien sûr, du Pront patriotique dirig6 par 

ltAfrfaan National Congress, avone tOUjOUr8 pr&COniUé des élection8 libres et 

honnêtea dnna notre paye afin que notre ]aqpIlatiOn ait 8021 mot à dire à propos 

de la aonstftution qui aura de8 r8percuasions dnne 8a vie quotidienne. 

L'African National Congre88 eerait alore critiqué parce que la plupart 

des struatures appuybee par les partis politiques et le Gouvernement sont 

régionale6 tandis que l*AfrPcan National Congre68 est national ou 

international. 

Je tiens à préciser que 0'881; la population de l'Afrique du Sud, en fin 

de aompte, qui doit décider par quel régime ou gouvernement elle veut être 

dirigée et non pas aeux qui prenneut la parole au Conseil de sécurité des 

Nation8 Unies pour faire ressortir le8 défauts des autres organisations. Je 

ne arois par, que cela doive être le but de notre prdsence ici, maie les alliée 

du Parti national l'entendent autrement. 

Au nom de S. A. F1. le PrinQe, mon parti a l'inefgne honneur et 

l'indiaible plaiuir de prendre la parole en cet orgnne vénéré et digne de 

aonf ianae. Je me permettrai, au nom du Parti Intando Yesiawe, d’exprimer 

notre gratitude infinie h 6. E. le Secrétaire genérnl de 1’0rganieation de8 

patfons unies qui a fait preuve de sagesse en répondant aux aris de l*Urique 

du Sud. POU~ remeraious dgalement toue aeux qui ,.,nt appuyé la convooation de 

cet organe. Cette &nion ne pouvait pa8 avoir lieu a un moment plu8 opportun. 

Pour tenons b dire aana dquivoque qu'il y a un grave déséquilibre soaial 

dam notre pays que nouu essayons de corriger. Pour que DOW puhaionr le 

aorriger de manière plus effiaace, il eet indiupensable que la communauté 

internationale apporte sa aontribution, J’insisterai plus tard 8ur ce point. 
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Le peuple sud-africain est confronté à un grave Gfi t passer d’une ère 

d’apartheidr air tout le pouvoir politique est exch3ivemMt aux main8 de la 

majorit;b blanche, à une ère de dhnocratie, oh la majorith de la population 

- dont font partie les Blaucs actuellement au pouvoit; - a 6on mot à dire sur 

la fagon dont Pe pays est gouverné. Malheureusement, le anouvement vera l’ère 

de la dhocratie a étô effectivement contrecar& par ceux qui me peuvent 

survivre politiquement qu’en retardaut , voire en bloquant totalement Pe 

procreuaus dknoctatique. 

La politique d’apartheid, ou de ségrégation raciale, n’a pas seulement 

brutalisé et dbshumanisé la population noire d’Afrique du Sud, mais elle a en 

outre impOué de force à Xa majorité de notre peuple des conditions 

sooio-8comaiques épouvantables et forcé les bloira à vivre dans des entités 

ethniques non viablea sur le plan économique et social - connues sous les noms 

de h~xelands, d’lgtats nationaux ou de bautoustaus - à l’oppos6 des couditions 

de vie des Blancs. 

Ces aonditions insupportables, propres à l’apartheid, prédominent 

anaore. Le pouvoir politique est encore sntièrenumt aux mains de la minorité 

blanche, et le pouvoir éconcwique est encore entihment aux mains de quelques 

Blanoo. La majorité dea Noirs se trouvent encore du côté des employés, taudis 

que la majorité ,des Blancs se trouvent du aôté de8 employeurs. La plupart des 

Noir8 sont encore mal logéu, voire saua abri. Les différente6 raceu ont 

toujours dea syathaea d’éducation différents. 

La lirte qui reflète clairement les inégalités soaialea en Afrique du Sud 

est trop 10-e à lire deva& cm Couseil. Je m’arrêterai dom ici. 

Le Parti national, qui dirige notre pays depuis 1948, gouverne toujours 

8ur la base de l’apartheid, En toute logique , on doit prdserver la politique 

dam laquelle on oroit l t, aa ffl des ans, le Gouvernement sud-afrioain a en 

effet bien priservé l’apsH&eid à tout prh, que ce soit par des moyens 

nilttairea, à l’aide dee forcer9 de sécurité, ou &ne par le biais d’autres 

opérations, de caractére n0n public. Comme nous 1 ‘ont montré les médias, aeux 

qui s’opposant a l’apartheid risquent de 88 faire ameter, torturer, harceler, 

voire ex/cuter. 

Lors de la siguuture en septembre de l’Accord national de paix par de 

nombreux partis et organisations, et de la mise en place de la CODEBA en 
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&&wnbre dernier, nous tkions franohement optimisteu. HOU& qui avons 

participé 0 la CODESA, et nos sympathisants pensions qu’une nouvelle ère do 

~gooiations 6’ouvrait et que lqAfrique du Sud s’&loignait de lqapartheid et 

se rapprochait d’une ère de démocratie. Nous Btions pleins dqeapoir et 

peneions que la paix et la stabilité s’installeraient dans notre pays. 

Mais l’Accord de paix et la CODESA n’ont fait qu’attiser les flatunes, et 

la violence a flambé comme jamais aupravant. D’autres orateurs ont don& des 

exemples de aette violoncer tels que le massacre de Doipatong; 

Des 8ourcea crédibles nous informent que la principale CLU~Q des aooflits 

et de la violence en Afrique du Sud est la politique dq,Tpartheid, qui a été 

planifiée, alimentée et même financée depuis 1948 par le parti &SI@ qui 

gouverne l’Afrique du Sud aujourd’hui. C’est pourquoi il est extrêmement 

difficile pour le Gouvernement de convaincre quiconque, sauf lui-même, qu’il 

ne le fait plus. Il est encore plus étonnant de demander b la population de 

croire que le Gouvernement n’est pas en mesure de maîtriser la violence, 

compte r;enu des forces militaires et de sécurité dont il dispose. 

La population pense donc plutôt qu’étant donné que l’apartheid sert les 

intérêts du Gouvernement depuis 1948, sa survie, avec certaines modifications 

mineures, bien aongues , mais pour la plupart sans effet, aontinuera d'être le 

meilleur moyen de servir ces intérêts. 

Etant donne que d’après la plupart des indices, le Gouvernement est en 

grande partie responsable de la violence, qu’il est dkfffaile de croire que le 

Gouvernement est ddsormais prêt f abandonner l’apartheid et le pouvoir fondé 

sur l’apartheid, qu’il est improbable qu’il ndgoaie de bonne foi, et 

qu’apparemment, le Gouvernement tente de manipuler 1s CODESA afin de 

oonaolider sa position dans la future distribution du pouvoir et de garantir 

autant d’avantages q;te poseible ii la minorité blanche, il est %evenu dvideat 

pour nOuBr à l’Intan Yesixwe Party (XYP), que la CODESA ne mènerait pas au 

but recherahé. Nous pensons que la CODESA n’aboutira pas si la communauté 

internationale n’intervient pas. 

Notre dicisfon de ne pas poursuivre les négociations avec la CODESA était 

donc fondée sur les conditions suivantes t la cessation réelle de la violence, 

la création d’un organe international chargé de surveiller 1s violence, la 
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dissolution effective d’opérations gouvernementales privées, telles que 

Xoevoot, et l’abaudon par le Gouvernement de sa position fntrudigeante au 

soin de la CODESA, accompagné d’un engagement de a’cmgagtw de bonne foi, en 

véritable partenaire, dans des négociations. Cette déc~siov n’était qu’une 

réponse à l’état des choses frustrant qui pr6domine eu Afrique du Sud. 

Dous langons maintenant un appel urgent au Conseil de sécurité des 

Dations Unies pour qu’il considire smtre situation c0nme justifiant d’urgence 

um intervention internationale, et pour qu’il envoie un comité de contrôle 

doté des pouvoirs n6cessaires dont les objectifs seraient les suivants 8 

surveiller, enquêter et faire rapport au Secrétaire géaaéral au sujet de la 

violence en Afrique du Sud, en mettant tout particulièrement l’accent sur ses 

causes et sur ceux qui conmettent ces actes de violence, formuler des 

recommandations au Secrétaire général sur les masures décisives qui doivent 

êtze prises par les Wations Unies pour mettre fin & la violence et permettre 

de séePlea négociationa, enquêtar et faire rapport au Searétafre gén6ral sur 

l’utilité et la nécessité de disposer d’observateurs peramnents des 

Natiooe Unies au sein de la CODESA, et conseiller, faire rapport et formuler 

des rscommdations sur tout sujet susceptible d’assurer la transition sans 

heurts de l’Afrique du Sud vers une nation offraut un meilleur avenir à toute 

la population. 

Au nem de mon abef, Son Altesse Royale le Prince, je vou61Lais vous dire 

que nous vous sameu reconnaissants d’avoir bien voulu houter notre point de 

vue sur la question, et noua vous demandons en outre de conaultet toutes les 

parties concernées lorsque vous vous rendrea en Afrique du Sud. En effet, 

comme je l’ai déjà dit, certaines parties ne condamneront jamais l’apartheid 

taut qu’elles détiennent le pouvoir. ToW?l’ris, l’opànion de ceux gu$. font 

partie d’une juridiction particulière est sans aucun doute un facteur 

pertinent. C’est pourquoi il ost important de consulter toutea les parties 

intéreoaéee. 

Le PBESIDENT (interpr8tation de l’anglais) I L’orateur suivaut est 

le représentant de l’Ukraine, Je l’invite h prendre place à la table du 

Conseil et à faire sa déclaration. 
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M._.BATTOUR (Ukraine) (interprétation de l’auglais) : Tout d’abord, 

Monsieur le Président, je voudrais vous remercier et remercier tous les 

membres du Conseil de sécurité de me donner cette occasion de prendre la 

parole au Conseil. 

L’adoption de la Déclaration sur l’apartheid et ses coneéquences 

destructrices en Afrique australe, en 1909, a fait naître l’espoir que la 

crise do cette région serait réglhe de manière pacifique, par la voie de 

négociation. La Dhlaration, qui exprimait la position de consensus de la 

conmmnauté internationale tout entière, demandait la création en Afrique 

du Sud P 

“du climat voulu pour que se tienne un débat politique libre, condition 

indispensable pour permettre à la population de participer elle-même au 
, 

processus de recowtruction nationale.” (&holtion de l*Àssemblee 

s-J&,& DpE. 7) 

Alors que l’activité politique a été facilitée ensuite par la remise en 

liberté de uombreux prisonniers politiques, le retour des exilés politiques et 

l’abrogation partielle de la 18gislation répressive, la liberté d’expression 

politique et le proaessus de négociation lui-même ont été sérieusement 

entravés par la vague de violence qui a déferlé sur le paya, 

Cela confirme, une fois de plus0 la conclusion que l’apartheid est wI 

crime aontre l’humanité et, en tant que tel, doit être élhninh complètement. 

La violencre s’est acoentuée au uours des derniers mois, atteignent des 

niveaux tragique8 sans préoédeat. La tragédie de Boipatong n’est qu’une 

preuve supplémentaire de la détérioration de la situation politique en Afrique 

du Sud. 

Auinh par les plus grande espoirs, la communauté internationale a 

uureatimé l’holution positive de l’Afrique du Sud et a sous-esthi& la gravité 

dee problèmes subsiotauts. Nous avions lid nos espoirs au document trhs 

enaourageant sigx.18 en septembre 1991, l’Accord national de paiu. si ses 

BispositPons étaient mises en pratique , elles aideraient de toute &idenoe à 

mettre fin à le violence en Afrique du Sud. Mais nous voyons le fossé 

s’élargir entre les intentions et la pratique. Plus de 1 700 personnes ont 

été tuées depuis la signature de l'Accord national de paix. 
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Malheureusement, il semble que nous ayons donné le mauvais signal aux 

autorit& en question - ou qu*elles aient mal compris notre signal. D’une 

maniire ou d’une autre, nous pouvons et nous devrions corriger notre erreur. 

A cet Egard, je pense que le Conseil de sécurité a adopte des mesures à 

l’encontre d’un pays qui n’a pris aucune mesure appropriée contre deux 

prétendus terroristes internationaux. Dans ce contexte, on ne peut 

qu’imaginer le genre de mesures qui pourraient être adoptées, si le Conseil de 

sécurité était logique, 2, l’encontre de quelqu’un qui n’a pas pris les mesures 

voulues aontre des terroristes, pas dans un cas , mais dans des milliers de 

cas; 8r l’encontre de quelqu’un qui utilise des mercenaires internationaux st 

des bandes de tueurs et qui pratique le terrorisme & l’étranger, et qui ne 

fait rien pour poursuivre les criminels. 

Je viens d’assister à des auditions internationales sur la violence 

politique en Afrique du Sud et sur la mise en application de l’Accord national 

de paix, qui ont eu lieu hier et avant-hier à Londres. Deux cent cinquante 

personnes venant de 27 pays ont participé à cet événement. Etaient également 

prbents 13 témoins, dont certains étaient des adolescents. Certains avaient 

été blessésr certains de leurs compatriotes avaient été tués. Les témoins 

s’étaient écbapp&s, et, plus tard , avaient fait appel aux autorités pour que 

justice soit faite) ils n’ont jamais rien obtenu. Nous avons entendu un homme 

qui a participé ép des opérations clandesfines visant l’assassinat de membres 

du mouvement anti-apartheid. Les tdmoias ont parlé d’une guerre aon déclarée 

contre aeux qui recherahent la démocratie. Cette guerre est menée en Afrique 

du Sud dana le but de maintenir le règne de la minorité sous quelque 

déguisement que ce soit, 

Il n’est pas étonnant, dans ces circonstances, qu’à l’issue des auditions 

de Londres on ait abouti & la conclusion que îa responsabiîitd principale ds 

îa violence politique incombe aux autorités, puisqu’elles n’ont pas pris le8 

mesures nécessaires pour y mettre fin. 

Comme je l’ai dit, nous avons donné un mauvais signal. Maintenant, il 

convient de corriger l’image des Nations Unies et du Conseil ds skurité, qui 

ont examiné ce problème la dernière fois en 1988. Envoyons un signal très 

cîair pour le maintien de la pression afin qu’il soit mis un terme à la 

violence. La violence qui s’intensifie en Afrique du Sud doit être condamnée. 
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SP on ne met pas un terme à la violence maintenant, elle pourra 

facilament éahapper à tout contrôle et devenir enbémique. Dans cou 

circonstances, il ne serait pas possible d’organiuer des élections libres et 

équitables sur la base de t une personne, une voix. 

Mais la violence ne sera jamais uontrôlbe si les hos.miws politiques de 

tous les partis, et la société tout entière, ne jouent par leur rôle. Je le 

répète, tout d’abord, le Gouvernement sud-africain doit prendre des mesur 

efficaces .9our arrêter aette violence persistante. Seul le maintien de 

l’ordre public peut gsrantir la sécurit& du processus de ?abgOciatiOn et le 

règlement paaifique des problèmes de l’Afrique du Sud, 

Mais, à ce etade, alors que l’atuosphère de méfiance autuelle prbaut 

dans le pays, la conmwnauté internationale doit jouer son rôle. Xl faut qw 

des enquêteurs vraiment independants interviennent d’urgsnae.. Il faut eavoyer 

uue Équipe internatSonale en Afrique du Sud pour surveifler les aas de 

violenae. L’Afrique du Sud et les Sud-Africains ont besoin de l’aide et de 

l’appui internationaux, rimintenant et dan3 les jours à venir, pour idiiLer une 

nouvelle sociké dans oe pays, 

Pendant la pkiode de transition, il y aura des 6leation.s loa8les, 

régionales et nationales, qui exigeront Bgalement une aertaine forme de 

surveillanae internationale pour assurer leur rbgularité. 

Les partieu aux négociations de la CODESA doivent aomprondro qW 18 

aoarnurraut5 internationale a joué un rôle important on ongaqeant le proaomw8 

de nigoaiation en Afrique du Sud, En outre, le pays aherahe a ôtro admis dan8 

la aommunaut8 internationale8 et s’il veut jouir de cridibiliti et de 

18gitimité, il est de son intérêt de mettre à grofit la sage6ser 10r avir et 

l*expérIenae de8 N;ation8 Unies. 

La oomplexité du prsaessus de transition en Afrique du Sud exige 

évidemment l’appui large et oontinu de la comnunaut& internationaler l t sot 
appui ne peut être effiaaee qu’à aondition d’être aonvenablemant aoordonnd. 

Il faut appliquer une approahe combinQe aux probl&nes du développwnnt 

politique, social et Bconomique , a la protection des droits de l’bomue et h la 

d6mocratisation de la aocitk6 sud-africaine. 
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Daim 00 contexte, le rôle du comitb ap&zial contre l’a~arthefb et bu 

Cmatro aontre l@apartheid doit être acaru. Certain8 paya qui n’ont pas 

- partie&4 aus travaux de CO Comité aont irrvttb B raaoPsidéror lour position 

et à joindre Peurs efforts à ceux du Comité pour survebller l’application de 

3s DéularatPon adoptée b la sseaion ortraoJ+@rs * l*&m@lQe gén6rale. aut 

1 *apartheid. -~ 
~~... .~ 

Un &oan.iaprs devrait être cré4 pour: rasmmbler la eagssse et la puimmnce 

poPitPqw et éoonomique des Etat6 Mmbres de 1’QrqanAsation des latfons Utioa, 

ain6f qua l*expérience et le potentiel du Oearétariat de8 btationu Unitm, afin 

de permettre l’appliaation pacifique des objsctife de trwftion en Afrique 

&a sud. 

L’Ukraine srrt convaînaue que la aoxmunaut.6 internationale et 108 

Hattonn Unies n’ont pas le droit d’hre patienta face à Ia persistance des 

infractions masrriverr et graves de8 droits de l’homa, B moinu que le contraire 

puirse âtre prouvé. 
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En concluslon, laisses-moi exprimer l'espoir que le Conseil de sécurité 

engagera la aommunauté internationale à maintenir les mesures existantes qui 

ont été imposéer pour mttre rapidement fin à l'apartheid. 

Le PRESZ;DENT (interprétation de l'aqlais) : L’orateur SUivant est 

le Ministre des affaires étrangères de la Namibie, 6, E. M. Thso-Ben Gurirsb. 

Je souhaite la bienvenue à Son Bxaellence et je l'invit & prendre place 0 la 

table du Conseil et à faire sa déclaration. 

& OU- (Namibie) (interprétation de l'anglais) t Monsieur le 

Président, permettes-moi, avant toute ohose, de VOUS transmettre le8 

félicitations de ma délégation, à l'occasion de votre accession à la 

présidence du Conseil de sécurité pour ce mois-ci. Nous nous~connaissons 

&tpuis de nombreuses année8 et nous avons travaillé ensemble sur différentes 

questions ae grandle importance, notsmment la question relative à l'Afrique 

australe. Je sais, par conséquent, que vous apporterez à cette tâche vos 

talents de aipi0m33 et votre sagesse politique aign08 a’éuwes. Je vous 

assure de notre soutien et de notre coopération alors que vous exerces les 

fonction8 de cette charge importante en ce moment critique, en particulier 

pour l'Afrique et ses populations. 

Nous félicitons également votre prédécesseur, l*Ambassadeur Noterdaeme, 

de la Belgique, qui a mené à bien les affaires du Conseil, le mois dernier. 

Je voudrais également saisir cette occasion pour prdsenter nos plus 

cordiales f6liaitations à M. Boutros Boutros-Ghali, à 1'0 casion de son 

éleation unanime au poste de Secrétaire général. Nos n,4leurs voeux 

l'accompagnent dans l'exercice ae ses lourdes fonctions. 

Je salue 6galement la pr&sence du Secrétaire général de P'Orgsnisation de 

l'unité africaine (OUA), M. Salim Ahmed Salîm, dont la vaste e+rience des 

affaires mondiales et la aonnaissance approfondie des Bations Unies nous 

seront pr6cieuses lors des consultations qui se tiendront parallèlement à 

cette session. 

Qu'il me soit permis de dissiper une petite rumeur malveillante qui m'est 

parvenue, selon laquelle étant donné Pa place de la Namibie sur la Piste des 

orateurs, il me reviendrait de donner le dernier mot sur la question. Peu 

s'en faut. C’est vous8 Monsieur Pe Président, qui aurez toujours le dernier 

mot au Conseil et nous avons ici le Président de 1s délégation minist6rielle 
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de 1’01118, qui le fera, s’il le faut. Apr&e tout, il s’agit ici d’une réunion 

organiséa pour l’Afrique du Sud et, par aouaaquent, pour le peuple d’Afrique 

du Sud lui-même. J’avais pensé que lorsque je parlerais pour la première fois 

au Conseil de sécurité en tant que Ministre des affaires étraugères de la 

Bépublfque de Namibie , ae serait une occasion très agréable de parler de la 

mise en application satisfaisante de la résolution 432 (1978) sur la 

réintégration de Walvis S3ay et des îles du littoral dans le reste de la 

EJamibie, question sur laquelle les Gouvernements sud-africain et namibien ont 

entamé des rpégoafatfons, l’année dernière. Depuis quelque temps, toutefois, 

aes ndgociations s’enlisent en raison de l’attitude habituelle d’obstruction 

et de désaveu ;iu Gouvernement sud-africain par rapport aux accords 

pr&Gdsmrment conalus. Il n'est dona pas inaonaevable que le Gouvernement 

namibien soit snené à porter l’affaire devant le Conseil pour que ce dernier 

l’aide à obtenir au plus tôt la réintégration de ces territoires, Je n’en 

dirai pas plus pour le moment. 

Mais, chose inattendue, au lieu de cela, me voilà maintenant appel6 h 

prononaer ma première deolaration sur la violenae tragique en Afrique du Sud. 

C’est inattendu, aar aela fait plus de quatre ans que le Conseil de s&curité a 

examine pour la dorniiro foi8 la question de l’Afrique du Sud ou toute autre 

question aonasrnant l’Afrique australe, à l’eraoption de la dernière seesion 

sur la IWnibie, OP 1989, pour mettre cm train l’application de la rholutioo 

435 (1978). Daus l’intervalle, depuis 1988, des évéuemants hportants et 

bienvenus 8e sont produit8 eu Afrique australe, L’fnd6pendance de la PJsmibie 

a été réalhaée. Nous avonb étb 108 témoins de la fin de la déstabili8atib-u 

d’Etet ind6pendant8 en Afrique australe et du d6but du processus de paix en 

Afrique du Sud qui a mené à la ariation de la CODESA, Nous avons vu des 

Signe8 eUCOUragOkW.It8 lah8ant augurer que des ahanges?&@nt8 réel8 6tabent enfin 

proches. Ces iVéWBe~t8 ont fait naître de grande8 e8&?8.llC08 et l'idée que 

nous allions entrer dards une ère nouvelle de pair, de ooopératfon et de 

relations de bon voisinage en Afrique australe1 nous avons Bgalefïient pensa que 

ees faits nouveaux viendraient rtimplacor l'ordre ancien du colonialfsmer de 

P'illégafit6, de la d&+tabili8atiOn et de X’apsrtheid. 

Le Sommet de P’OWA n'a pas demandé la convocation de cette importante 

sadon du Conseil de aécurit& uniquement pour lancer des accusatfons l&réres 

contre le Gouvernement sud-africain. Non seulement l'OUA et les Etats de fa 



WQJ S/PV.309% 
- PG81176 - 

cette fok+af, le 6oamt de l'OUA a QpWoy& une dblbgation fabistérielle, 

avaa, h sa tête,, le ropmhentant du Président en e%erciae d@ l'OUA, aEin de 

prhnter au ConeeiP de duurit6 la posit&on de 1'Aftiqw Uur la eituatiorr OP 

- Afrique du Sud, qw tous Iee orateurs ont 6voquh $Mqu'h préwnt. 

- -  

L 

L 
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k&mr en Namibie, appuyons sans reserve une fin paaifique et &goci&a de 

l’apartheid en Afrique du Sud et la creation d’une Afrique du Sud 

démocratique* flou ra@iale et unie. Mais# eu &me temps, à partir de nQt~Y8 

erp&ience relativement à no@ rapports avec les gauve-narnetnts sud-aErk?aias 

aucaessifs, duraut la lutte, durant les négociations et m&tze pendant la 

transition, nous maintenons que l’cipreuve decisive pur assurer la reprise du 

processus de la @ODESA ne resfde pas seulement dans la fin de la violence 

actuelle elle-même, mais surtout dans la mise en oeuvre de mécanismes 

efficaces et durables pour enpkher que les forces arntbs et les unités de 

sBcuritB soient utilisees contre les opposants au Gouvernement. 

tin& i?a~~ le cas de la Wanibie, l’exigence êtait que, avant l’amorce du 

processus electoralr les &$nents de séaurité et autres qui existaient alors 

devaient être confinés dans leurs quartiers et d6mobiXisés. Cela avait 6th 

jugé neceasaire pour garantir un climat exempt de violence et d’intimidation 

au cours de la pêriode des electiona et de l’&laboration de la constitution. 

A notre avis, des arrangements analogues poUrraient être envisagés pour 

l’Afrique du Sud. Sinon, m&ne si les n6gociations de la CODESA devaient 

reprendre dsna la situation actuelle l il ne pourrait être assuré qu’elles 

seraient oouronnbes de sueaes. 

Toute8 les parties representées à la COBESA ant reçu nos lettres les 

priant instamment de donner une abance a la paix et d’oeuvrer vigoureusement 

pour une nouvelle aonstftution et une nouvelle Afrique du Sud. C’est enoore 

le message que nous leur transmettons, 

Dans ce dhbat, je souhaite affirmer & mon colleque, le Premier Ministre 

sud-africain, que nous e en Namibie, voulons voir la paix a’fnst.aurer en 

Afrique du Sud. Pous voulons que de véritables négociations soient 

entreprises. loua voulons qu’existe un principe de concessions mutuelles. 

Nous voulons qu’il y ait uu engagement en faveur du gouvernement par la 

najorit&. %BUS voulons voir une r&onciiiation nationale. Et nous aimerions 

accueillir une Afrique du Sud dbnocratique, PQP raciale et unie au sefu de la 

communaut& des Etats d’Afrique australe, car ce sont là les id8aun que noua 

chorfssons, qui sont eoasacris dans notre propre constitution et qui ont &te 

acesptois par tous Pes partis politiques roprQsent6s à 1’Assemblee nationale et 

par tous les groupes de notre population. 



Je sais &e quoi je parle. Je me sen5 particulièreaant indiqué et 

f~rim~~, parce que certains des crimfmls qui sont au servi03 du Gouwmwment 

su&-africain, notsment ceux guP apporkieruouk ir l,‘unftt5 de tuaurs wtoire 

Koevoet. sont des Pamibfens. Moi-mb, fl y a plus d’un an et à maLrotes 

ceprima, j’ai appel6 l’attention de inon voiaiu et collègue, le %Astre des 

affaiam étrangères de P’AXrique du Sud, sur l’inquiétude que mus caussient 

le recrutement et le d6ploienent de ciQ;oyens niiünbhfene qui pl~enuent part à la 

vfolence plttique perphrée ~oratre nos frères et nos 6otwrb sud-africains. 

Jusqu’B préseut, je n’ai pae ruçu de réponsa. La révhation la plus tesrible 

et la plus bouleversante est que c’est une unité du Koevoet qui a effectué le 

massacra de Boipatonqc 

gotre exphfenice dans no8 sçapposts awec le Gouvernement sud-africain 

offre une étude conoluauts du sens du fair-play et de la bonne foi du 

Gouverarerilent sud-africain dana 1~8 nhgooàaêious a& CIane le reapeot des accords 

conalus. Le maesaere de Boipatong et d’autres actes brutaux oomis aontre des 

Sud-Africains innocents semblerrt être une répkftion do ce que la Namibie a 

conuu. 

Une fois de plus, nous conetatone l’&aeme de cr&iibilité et la mauvaise 

foi du Gouveraeaurnt sud-afrioain. La question qui a été posée Mer par l’un 

dem orateurrr vaut la peine d*&trs répétbe 8 pmwquoi 1s Gouvernemeut 

uud-afrfaaîn, en ce mement, eu tmpa de paix, et au moment où les n&gociations 

Intérieurss ont déjh comerrcé, eathe-t-il néasaaaire de maintenir de 

aslossales forces amhs terreatrea, suarithes et aériennesl plus diverses 

unitds Bitau de a6aurit6, y compris un bataillon de meraenairas 

fnternal%snaaul #~JUS souhaitons la paix dans notre sous-région - nous ne 

voulsna plus do guerrt3s en Afrique australe. VoAlà la questioa dérenqeante & 

Paquelle aeul la Oouvermnent sud-africain peut répundre de façsn 

satisfaisauta. 

Lorsque le Président De Alerk a pois la direction du National Psrty il 

y a quelque trois em de cslar et 8 comarenicé B faire des dharationa 

enfPamf5es et constructbvea, qui hspirafent cortfiance at qui &éafent 

pcsrteusee d’oule nouvelle vision puur l’Afrique du Sud, nous avons pensa& 

alors : voiP& u.n Afrikaner, un pofiticfen courageux at pérn&tr& de sa mission, 

qui aat prh b faire table rasa &a l'apartheid et de son passé borFible. 



WPV.3096 
- 1731075 - 

We IUIW en l sm88 64 nouveau au m&m poPa& Trofa an8 plu8 tamI. ou u@ 

cwirmît ôtre acewé da cytdme si on paie 108 question8 auiv8nterr a 

Qhr’y a-t-il d. XWiWW? @t’OU 08t-il d(P l'W88uti81? 

at Bfui b~ay&NAt ILS 8OW=régiOU, d'tAdXe88tir UW iWibtiWA 8U 

PXé@b%?bS&t m Xlerk et à 808 UO11é9UO8 à 80 jQitA&S à UW à 1 'QCCcl(l~OAA de la 

proalm8tion dr I%aN$endslacr8 d8 18 WauIiMe 1s 21mxrs 1990. 

apU& 1Ot8.3 IIDW aVOlA bti88yé, YZIPAA 88W de graV08 difiiCutté8e do 

t.rJtmr do8 afP8îres avaa lw 89rigearrts sud-africaina. Cfmaant 
- 

goawfosm-nous Csiro autrement ]eufequs notre paye est pratiqummnt devenu une 

aiuquA&m p~ovbao du p8ye Uo l'auci8n aolouisateur? D@aillsurru, il reste 
_..- - -0aaoro bmucoup 40 quwitions B r0gler entre now@ 

. 



SP/45 WPV. 3096 
- 176 - 

k&mr en Namibie, appuyons sans reserve une fin paaifique et &goci&a de 

l’apartheid en Afrique du Sud et la creation d’une Afrique du Sud 

démocratique* flou ra@iale et unie. Mais# eu &me temps, à partir de nQt~Y8 

erp&ience relativement à no@ rapports avec les gauve-narnetnts sud-aErk?aias 

aucaessifs, duraut la lutte, durant les négociations et m&tze pendant la 

transition, nous maintenons que l’cipreuve decisive pur assurer la reprise du 

processus de la @ODESA ne resfde pas seulement dans la fin de la violence 

actuelle elle-même, mais surtout dans la mise en oeuvre de mécanismes 

efficaces et durables pour enpkher que les forces arntbs et les unités de 

sBcuritB soient utilisees contre les opposants au Gouvernement. 

tin& i?a~~ le cas de la Wanibie, l’exigence êtait que, avant l’amorce du 

processus electoralr les &$nents de séaurité et autres qui existaient alors 

devaient être confinés dans leurs quartiers et d6mobiXisés. Cela avait 6th 

jugé neceasaire pour garantir un climat exempt de violence et d’intimidation 

au cours de la pêriode des electiona et de l’&laboration de la constitution. 

A notre avis, des arrangements analogues poUrraient être envisagés pour 

l’Afrique du Sud. Sinon, m&ne si les n6gociations de la CODESA devaient 

reprendre dsna la situation actuelle l il ne pourrait être assuré qu’elles 

seraient oouronnbes de sueaes. 

Toute8 les parties representées à la COBESA ant reçu nos lettres les 

priant instamment de donner une abance a la paix et d’oeuvrer vigoureusement 

pour une nouvelle aonstftution et une nouvelle Afrique du Sud. C’est enoore 

le message que nous leur transmettons, 

Dans ce dhbat, je souhaite affirmer & mon colleque, le Premier Ministre 

sud-africain, que nous e en Namibie, voulons voir la paix a’fnst.aurer en 

Afrique du Sud. Pous voulons que de véritables négociations soient 

entreprises. loua voulons qu’existe un principe de concessions mutuelles. 

Nous voulons qu’il y ait uu engagement en faveur du gouvernement par la 

najorit&. %BUS voulons voir une r&onciiiation nationale. Et nous aimerions 

accueillir une Afrique du Sud dbnocratique, PQP raciale et unie au sefu de la 

communaut& des Etats d’Afrique australe, car ce sont là les id8aun que noua 

chorfssons, qui sont eoasacris dans notre propre constitution et qui ont &te 

acesptois par tous Pes partis politiques roprQsent6s à 1’Assemblee nationale et 

par tous les groupes de notre population. 
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Ni la victoire 6lectoraPe de la South Wert AErica People's 

Organisation (SHAPO) ni l'institution du gouvernement par la majoritd en 

Nsmibie n’ont menacé en aucuLie façon les intérêts et le bien-être d'un groupe 

mixoritaire quelconque en Namibie. La Constitution et les lois du territoire 

nous psot&gent tous en taut que citoyens égaux de la République de Namibie. 

Le Ministre des affaires extkieuros d'Afrique du Sud coxna$t la soci& 

xaxibienxe aussi bien que la aient et peut confirmer persoxnellement ce que 

je viens de dire. Pote aux defis. réels ou àmagixaires, qu’;rlfroate le 

Gouvernement sud-africain, celui-ci doàt tout d'abord faire preuve de courage 

et de volooté politique pour pouvoir prendre des déoisions audacieuses et 

fermes qui dlimineront tous Ses obstaclerj restnuts et fraieront la voie & une 

nouvelle Afrique du Sud pacifique. 

Paus la même optique, je dois 6galemnt &%mouvelsr un appel aux 

mouvements de libératiora sud-africains et à toutes les autres forcw 

démocratiques , celles qui participent à la CODESA aixsi que Bes autres groupes 

et formations politiques sud-africains, pour qu'ils évitent la violence et 

adoptent Le processus de négociatiou. Mais pour cela, Pa reuponsabilit6 

foxdauentale incombe au Gouvernement sud-africain de prendre Irmaédiatement des 

me8ure8 conarètea et ddcisiveu afin de mettre ux terme à la violence tragique, 

ce qui est uxe uoxdition préalable à la reprise des m5gociationa. Par 

ailleurs, la responsabilité partiauliére inaonh aux opprinros eux-mêmes de 

renforcer et de coxsolider leur unit6 dans le aadre du mont patriotique, que 

notre déldgation appuie plefnexent. 

Ma dél6gation ne retire aucune satisfaction d'une particfpation b des 

pol6miques ou à un échange d'invectives. Ce n'est paa le but de notre 

participation à ce débat. Loraque l'Organisation de l'unité africaine (OUA) a 

inclus la Namibie parmi les paye africains d&%igxés pour participer & ce d8bat 

cruciaX, nou& nous 60x1~s seotis honorés et avons'consid6r6 qu'il s'agissait 

d'une devoir patriotique pour nous* La mimaion devait 8tre sollicitde porte 

que 18 situation qui prévaut maintenazIt en Afrique du Sud l'exigeait. Je xe 

crois paa que des discours simples avec des exemples concrets constituent UP 

ennemi du progr&s. Au aontraireI je considhe cela come me formule 

per%Iettant de supprimer les obstacles wr la voie de ce progrhs. 
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PCU-être s’agit-il d’un signe indiquant à quel point les choses ont 

chsng6 t nous faisons face à une situstion seins précédent en co qui concerne 

la participation sud-africaine à Qette r&nion. Outre les délégations du 

Gouverusment sud-africain et des mouvements de libkation nationale reconnus 

par les Mations Unies qui ont pris la parole devant le Consoil de sécurité, le 

Conseil, dans sa sagesse, a décidé d’aacordsr le privilège d’une intervention 

devant lui à oertaines des parties représentées à la CODESA. Sur cette 

question, as délégation namibienne n’a sucune objection face à cette 

situation. Je dois toutefois dire que ce serait navrant et ce serait faire 

preuve d’une insensibilité extrême , étant a04 la grave situation constatée 

en Afrique du Sud, que de vouloir transformer cette importante réunion du 

Conseil de s6curité en une séance inutile de para& ou en un terrain 

d@affrontement pour débattre de questions non régih à la CODESA. 

Ma délégation nourrit le vif espoir que, malgr$ leurs divisions 

politiques, tous les patriotes sud-africains sauront, en oette orraasion, 

s’élever au-dessus de la politique partisane et s’efforcer de renouveler leur 

engagement b faire tout leur possible pour mettre d’abord fin t la violence, 

et supprimer ensuite tous les obstacles reetants qui peuvent, maintenant ou à 

l’avenir, faire derailler le processus de paix. 

En partioulier , ma délégation et moi-mêms souhaitons demander instamment 

au Gouvernement sud-africain de ne rien négliger et, en consultation et en 

aoopération avea les autres parties cowernées, de faire preuve d’initiative 

et de oourage afin que les n6gooiations puissent reprendre. xl existe a0 la 

bonne volonté et de la dkermination ches l’OUA et, sans doute, chez d’autres 

organismes internationaux, pour appvryer tous les efforts s&ieux et sincères 

du Gouvernement sud-africain pwr c;atisfaire aux uorzxm de démocratie et de 

Bonne gestion gouvernementale que la eommunaut6 internationale attend de lui. 
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Certaineo déalarations qui ont étB faites aujourd’hui ne smt pas de mise 

au Conseil de réaurité. Elles ne contribueront pas au processus de 

redressement ou des réaonailiation en vue de créer un gouvernement provisoire 

e& une assemblée constituante. 

L’allégation de la violeuae noire contre des Noirs est un vieux 

subterfuge gw l*oppresseur utilise depuis des siècles pour dénigrer les 

opposalIts. Qualifier les victimes de méchants est une astuce aussi vieille 

que l’histoire du colonialisme et, dans la situation actuelle, que 

1 *apartheid. Noue avons entendu cela il n’y a pas si longtemps au Zimbabwe 

et, plus réaemment, 6~1 Namibie. Peut-être faut-il blâmer toutes les parties 

intéressées, d’une façon ou d’une autre, peur n’importe quelle transgression? 

L*apartbeid noest toujours pas mort. Les conditions propices à des 

obangenmnta profonds et irréversibles n’existent pas actuellement en Afrique 

du sud* Telle eert la cause fondamentale de l’apartheid et telle est la oauso 

de Pa violence que nous constatons aujourd’huir qui menace de détruire la vie 

et les biens de la population en Afrique du Sud. 

Ce débat et le projet de résolution dont le Conseil est saisi montrent 

nettement la convergence de vues entre l’OUA et le Conseil de sécurité en ce 

qui conoerne ler événements en Afrique du Sud. 

J'aaauaPlle avea satisfaation les sentiments exprimés par certain6 

membres du Conseil sur l’initiative prise par l’OUA de demander la tenue de 

cette réunion. 

Eeureumment, naus natono également que divers organes 

intergouvernementatax , tel8 que la Couxnunauté européeruoe, le Comonwealth et 

autre& ont déj& pris dea initiatives semblables à celles qui ont dejà &té 

priues ou qui sont envisagée8 par l’OUA et les Nations Unies. 

Ce large aonscmsus nans équivoque sur la situation en Afrique du Sud 

devrait envoyer un message clair et aatégorique au Gouvernement sud-africain t 

d’we part, l’escalade de la violence est inacceptable, et c’est le 

Gourernement sud-africain, et lui seul, qui doit y mettre un terme8 d’autre 

part, la volonté existe de aoatrfbuer à la normalisation de la situation, 

Dana ae contexte, le projet de résolution dont le Conseil est saisi, qui 

renforce le récente résolution de l’OUA, est une première mesure qui 
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contribuera à renforcer le rôle dea Nation8 Unies. Cette mesure devrait être 

cuivis par un mknisme plus permanent I un groupe de surveillance qui restera 

dans le pays jusqu’à l’adoption d’une nouvelle conatftution. 

bd0 délégation note également avea satisfaction que le projet de 

r6solution sera adopt6 par consensus et que les dispositions des paragraphes 

sp6cifPques du diupoeitif, notamment celles du paragraphe 4, seront mises en 

oeuvre ifmnédiateunent après la fin du débat. Point n’est besoin de souligner 

que, à cet Egard, le Conseil de séaurité restera saisi de la question jusqu’à 

l’ixmtauration d’une Afrique du Sud démooratique et non raciale SUE la base 

dgblection.e libres et d’une nouvelle constitution. 

Pour terminer, je vwdrais remercier à nouveau les membres du Conseil 

d’avoir rapidement acquiescé k la demande de l’OUA de convoquer cette réunion. 

Le m (interprétation de l’anglais) t Je renwroie le Ministre 

des aff sires &rangk=s de la Namibie des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

Le EiinPstre dee affaire& étraagéres du Zimbabwe, S. E. M. lathan 

Sbamuyarira a demundé à prendre la parole. Je la lui donne. 

M. (Zimbabwe9 (interprétation de l’anglais) t Je 

voudrais faire uue observation quant à une remarque faite ce matin par le 

Miniatre des affairen étrangères de l’Afrique du Sud dans sa longue 

l dhclatation que je ne eaursie manquer de relever ou de corriger, Il a dit 

que t 

@*l@Allianae ANCKonununiat Party avait don& des instruction8 à uon 

reprhentarrt à Nurare pour qu’il transporte dea arme6 utoc&ee à 

bfashvinga, au Zimbabwe, à la frontihre nord du Ttanuvaal, afin de les 

faire passer en Afrique du Sud, Ces armes aomprenaient des fusils 

automatiquesr des lanceurs de grenades et devaient être transportées BVBC 

l’aide de l*armb du Zimbabwe.~~ (-9 
Je tiens & informer le Conseil que les informatione données à M. Botha 

eont totalemont fausses et d6pourvuss de tout fondement. Le Zimbabwe n’a 8ur 

@on 801, auaune arme des& ‘.née h 1 ‘Afrique du Sud, et 1 ‘Armée nationale du 

Zimbabwe n’a jamais aidé ni 1’Afriaan National Congres8 of Soutb Africa (WC9 

ni le Pan Afriaaniet Congres8 of Aaania (PAC) ni aucune autre organisation en 

Afrique du Sud & transporter des armes à destination de l’Afrique du Sud. 
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Le Zimbabwe aoutieut la lutte politique des mouvements de libération en 

Afrique du Sud et lee forces démscratfqueo en g~pbral. mai8 il ne rr’est jamais 

engagé dans le conflit erm6 ni dans les actes de violeuce qui sont perpétrés 

dana ce pays. Tout au contraire, noua avon8 condamné tous les actes de 

violerace et engagé toutes les parties à n6gocier pacifiquement pour mettre un 

terme à l’apartheid et pour transférer le pouvoir. Voilà pourquoi cette 

déclaration est complkement fausse , et j’ai tenu à le dire aux membres du 

Conrpeil. 

Maia puisque j’ai la parole, je voudrais faire quelques br&ves 

observations, qui ne demanderont pas plus de deux ou trois minutes. Je sais 

qu’il est tard et que beaucoup a déjà été dit. Mou collègue, le Ministre des 

affaires étrengères de la Namibie , a dit diverses ahoaes en résumé que 

j’aurais voulu dire aussi. De toutes les déc2arations qui ont été faites 

aujourd’hui semble ae dégager un appui au projet de résolution Uont nous 

aonnnes S~~U~S, qui va être adopté par consensus. pou8 nous féliaito= qu’il 

n’y ait pas d’opposition à ce projet de résolution, y comprie lea paragraphes 

du dispositff, mais il y a deun questions qui doivent ikre relevée8 et qui de 

dégagent de la discussion d’aujourd’hui. 

D*une part, il faut qu’il y ait un arbitre de la situation en Afrique 

du Sud, Le Conseil, en particulier, et l’Organi8atPon dea Batfou Unies, en 

général, doivent enviwger un rôle un peu plus vaste pour le Pepréaentant 

spboial. Le8 groupe8 en Afrique du Sud aont d6jk engagis dans une lutte de 

pouvoir pour ocauper une position dominante a la fin du proce~sue, ce qui est 

normal. 24. hotha noue a dit qu’il aimerait que 800 Parti nationaliste recrute 

un large nombre de partisans noirs et devienne le parti domiuant. C’est aussi 

tout à fait normal, et d’autres partiri cheraheront à en faire autant. Mais ce 

qu’il fuut éviter, c’est que M. Botha lui-mk, qui eut uu des aateurs sur la 

soène politique en Afrique du Sud et qub cherche à donner l’avantage h aon 

parti, roit sua8i l’arbitre de la situation et de ce que les autres parties 

peuvent ou ne peuvent paf9 faire. Je orois qu’il y a la une anomalie que Po 

Conseil est à m6me d’apprécier l et que noua devrions rechercher une façon de 

surveiller ou d’arbitrer ce processus. 
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Le deuni&ne facteur qui s’est clairement &gag6 dan8 les débats 

d’aujourd’hui est aeluf-of t tout en aacsptant ce qui a ét6 dit par plusieur 

des dirigeants qui ont pris la parole ce matin au nom de divers groupes 

traditionnels et tribauz - nous avons osatendu des déclarations des 

porte-parole du KwaZulu, du Dophutbatswana et du Ciskei ce matin, et du 

Transkei, du Kwandebele et de Kangwane cet après-midi -, X”on a8 demande dans 

quelle mesure ces personnes parlent au nom de leur tribu ou de leur 

population. Ils ont afffrcmé ici que 1’African National Congreas WC) ne 

parle pas au nom de tous le8 Noirs d’Afrique du Sud. Je pense qu’ils 

accepteraient ausai qu’ils ne parlent pas néaeseafrement eux-mêmes au nom de 

toute la population de leur région. 

Conment aavons-nous, et comment déterminons-nous alors le8 souhaits de la 

population de ces régiona? M. Sotha noue a parlé du référendum que les Dlmcs 

ont eu en mars, et il a dit qu’il avait fean le chapitre de l’apartheid. Et 

les Noiru alors, qui n’ont pas pu voter en mars dernier7 De toute hvidence, 

nous avon8 besoin deun moyen de v&rifier l’acceptabilité, un moyen permettant 

de mesurer la force de l’opinion des non-Blaucs, ou de ceux qui n’ont pas pu 

voter en mars dernier, pour obtenir des pointa de vue r6elr et des 

renseignements réels uur ae sujet, 

Lorsque le Chef du KuaZulu parle , au nom de aombien de Zoulous 

parle-t-il? Il présente les Zoulous comme la natiou la plu8 large, et c’est 

peut-être vrai. Mais au nom de combien d’entre eux parle-t-il? Je connais 

dee Sud-Afriaains qui parlent le aoulou, des amis, qui sont membres de l’ANCI 

et d’autres qui sont membres du PM Afriaanist Congres8 of Asania (PAC), et 

d’autres encore qui sont membrea, de Congres8 of South African Trade Unions 

(COSATU) et d’autres organieatisnu. 

Il faut dona, dans le travail que nous allons entreprendre, mettre au 

point un moyen de v&ifier l’acaeptabilité, un moyen de savoir ce que pense la 

population noire, pour pouvoir parvenir B une solution réaliste. 

Je voulais simplement parler de ae8 deux points en parsant. 

Le m (interpr6tatPon de l’auglafr) t Je vais maintenant 

faire une dhalaratioa en ma qualité de reprhntant du Cap-Vert. 

DepuPa de nombreuses des, l’oppression oawée par l’apartheid a fait à 

plU$itWrS reprise8 l’objet de aondaumations de la part des Nation8 Unies et de 
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la conmunaut~ internationale. Ce Conseil et P~Assemblée générale ont C 

plusieurs reprises eramfné et rejeté les politiques racistes qui ont pendant 

trop longtemps privé la majoritA de la population sud-africaine de ses droits 

les plus fondamentaux pour des motifs de racem 

~a résistance iuterne aaharnée à ces politiques odieuses et l’isolermat 

international du régime de l’apartheid ont mis en marahe ua processus de 

chsngemnt qui a conduit & une &olution politique importante ext Afrique 

du Sud et à des aagociationa pour une Afrique du SuA démaratique. Ees 

pourparlers dans le cadre de la CODESA représentent sans aucun Boute un grand 

pas en avaut dans le processus visant à abolir Pes vestiges de I’apartheiA et 

à créer une Afrique du Sud démocratique et stable. 

Tout comme le reste du monde, mon pays attaahe la plus grande importance 

au proceseue de la CODESA et suit Pes pourparlers avec beauuoup d’espoir. Les 

problèmes actuela qui ont ruené à la suspension des négociations nous 

préocaupeat donc sérieusement. 

Nous pensons fermement qu*uule Afrique du Sud Admocratique, non raciale et 

unie est la seule option viable. Four atteindre aet objectif, toutes les 

parties aoncernées doivent faire tout leur possible. 

Le aliaat de violenae, qui mnblo se faire jour en Afrique du Sud, 

constitue sans auaun doute un obstacle majeur à la réalisation Be cet objeatif 

et xuenaae de faire dérailler les négociations dans 1s uadre de la CODESA dont 

le pays a tant besoin. 

Le temps est venu de rOagPr de fagon skieuse, persistante et efficaae h 

ces vaguea de violenae, dont l’effet perturbateur aasombrit l’avenir de 

l’Afrique du Sud harnwnieuse que nous souhaitons tant, Noua demandons 

instamment au Gouvernement, qui est reaponsabfe du maintien de l’orAre pubfic, 

de prendre toutes les mesure8 effioacew nécemaires pour réduire et endiguer 

Ia violenae. Nous enooursgeons toutes les parties concernées à contribuer & 

la création d’us climat de non-violence qui facilitera les n&gociatione menaut 

à une Afrique du Sud dknooratique, 

A notrs avis, la violence n’est dam l’int&rêt de persome eu Afrique 

du Sud. Non seulement, elle compromet Pes perspectives de négociations, mais 

elle engendre.la haine qui, au bout du @oapte, déahfrera encore davantage la 

soci6t6 sud-africaine. 
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Noua mxuwm convaincue qu’il est de lqint&& vital de tous les 

Sud-Africains. quelles que soient leur race ou leur affJliation politique, 

d’hériter, des aendreta de l*opartheidr d’une Afrique du Sud stable, juste, 

pacifique et démocratique. 

La situation en Afrique du Sud eu est à UD tournant crucial, qui 

nécessite de la modération et une approche délicate. Le besoin de stabilité 

et d’harmonie dans le pays exige qu’on surmonte les difficultés actuelles dès 

que possfble, pour permettre une reprise rapide des négociations en vue d’une 

Afrique du Sud démocratique. 

L’Afrique du Sud est uu pays trop préciew pour nous tous, et notamment 

pour nous, les Afrioaius, Son destin est au coeur m&&e de l’avenir de notre 

continent comme nous l’envisagions, et sa population nourrit des espoirs 

Pégitinma qui sont si chers ir notre passé oollectif en Afrique. 

C’est doue auim& d’un sentiment profond dqiutérêt partage et de 

pr8oacupstfon fraternelle que soua esgérons voir se régler dès que possible le 

probl&e de la violence sous tous aes sspectsr et voir seprendre les 

néglocfatious en vue d’une Afrique du Sud démocratique. 

Nous étions heureux d’avoi1c ici permi nous des dirigeants politiques très 

importauts de ce pays, Leur témoignage a étd très utile pour nous tous. NOUS 

rendons un homage particulier b X. Nelson Xmdela, dont la vie symbolise 10 

lutte contre l’apartheid et dont la sagesse politique et les qualités d’homme 

d’Etat sont uu atout majeur dans les efforts visant & définir la acène 

politique sud-africaine. 

Nous espérons que le projet de rholution que ce Conseil va bientôt 

adopter oontribuera & endiguer la violence en Afrique du Sud et aidera à le 

reprise des négociations. 

J@ reprends maintenant mes fonctions de Prhident du Conseil. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt a voter sur Pe projet de 

résolution dont ii est saisi. Si je n’enterPds pas d’objection, je 

considkerai que tel est le cas* 

Puisqu’il n’y a pas d’objectionp il en est ainuf décide. 

Avant de mettre ce projet de résolution sur voix@ je vais douer la 

pprroh aux membres du Conseil qui aouhaitont faire des d&&watfons avant le 

vote. 



M.. 03elgique) I L*ocaqafern qui mua sat offerts 

aujourd’hui da débattre do la aPtuatPon en Urique du 8ud aurw9ent & un cwmarnt 

critique dan8 l’histohra de cc) paya. Ls Belgique, de pair avec1 la coxswwuté 

iWsrreet;fonalo tout enti&rer avait ds & grands sapoirs dan8 le pcocaacsua i\e 

dbmoaratiaation sntaPrbe avec la CODE& 

Ces eapoks s*ibieut osprimb lors de la quarante-sirtP&w session de 

l’Atssem&e g8SI6rale par l’adoptlloaa d’une rdsoluti6+n euo la aftuation 8~ 

Urique du Sud qui IPB rpmblait Rairrs justbas au désfr de paix st de r&fonae 

des principale8 forces politiques dam le para. 

La rwarudesarnce de la violence aveugle est VB~W perturbr brutalement 

aette évolutiorn.- -La belgfque a im&diateatent ruanffest6 sa profonde 

aonsternation faas aux tbbeme~ta de Boipatong, et 8a trfstesrPe devant le 

mambre dix8 victdrPes iWwents8 de oe mammarb. 

Noua refwow ce@9ndant d*fadmattre quo ce deuil poiese 6gabswBnt êtrs 

aelti du processawde dkwratisatioa tout: entier. 
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bloucr en appelons à toutes les parties pour qu'elles re6peotent 

scrupuleusement les engagements pris lors de la signature de 1'Acaord national 

de paix de septembre 1991. Nous demandons au Gouverrrermat sud-africain de ne 

ménager aucun effort pour faire toute la iurdère sur le8 &&nenXMAtS de 

Boipatong et pour inculper tous les responsables de cette tragédie. Nous 

demandons aussi à toutes les forces politiques du pays de faire preuve de la 

responsabilith nuhessaire dws le processus actuel de réforme de l'Afrique 

du Sud, et de n'abstenir de tout acte qui pourrait encore aggraver la 

situation. En même temps, nous soxnes conscients du fait que cette situation 

trouve ses racines profondes dans les injustices du passé; nous nous retenons, 

par conséquent, de ne blâmer que les auteurs directs de la violence, car la 

violence est enracinée non seulement dans un système politique inadéquat, mais 

plus profondtknent encore dans des situations sociales inacceptable0 qui 

étaient le corollaire de ce système. Il serait donc doublement tragique que 

les événements de Boipatong arrêtent le processus de démocratisation alors 

qu'ils en illustrent précisément la taécessité impérieuse. 

Le Conseil est saisi d'un projet de résolution sur la situation en 

Afrique du Sud; ma délégation a veillé à ce que la résolution qui sera bientôt 

adoptge soit un texte bien équilibré et en rapport avec la réalité, 

Certaines reféreaces à des textes antérieurs me semblent cependant 

anachroniques. Quel que soit le caractère tragique de cet év&nement récent, 

notre Conseil se doit de reconnaître le chemin parcouru. Quant au mandat à 

confier au Secrétaire gfhéral, il nous semble important de ne pas perdre de 

vue que le processus de d6mocratisation est tout d'abord rn processus 

intérieur st de caractère national. Nous voulons encourager une reprise du 

dialogue, non la mise sous tutelle de celui-ci. 

Au cours des dernières années, des pas importants et courageux, aux 

conséquences irréversibles , ont été accomplis dans 1s voie du démantèlement de 

l'apartheid. Mais il est évident que cette évolution n'a de Ben8 que si elle 

est menée à son terme dans le meilleur délai possible. En effet, d’autres 

tâches tout aussi pressantes attendent les dirigeants de la nouvelle Afrique 

du Sud : celles de forger dans l'unité une nouvelle nation démocratique et non 

raciale et de contribuer, en même temps, au renouveau économique, social, 

culturel et politique du continent africain tout entier. 
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)4. HOHENFELLNER (Autriche) (interprétation de l’anglsis) I 

L’Autriche n’a pas eu la possibilit6 de faire connaître 888 vues sur la 

question de l'Afrique du Sud au Conseil de sécurité depuis oatobre 1974. En 

offet, le Conseil n’a pas traité de cette question depuis plus de trois ans. 

Ce débat est donc opportun, et nous nous en félicitons. 

Nous noue félicitons aussi du niveau élevé de participation au débat et, 

en particulier, nous nous félicitons de la présence da tant de ministres des 

affaires étrangères africains, y compris le Minitatre des affaires étrangères 

du Sénégal et le Ministre des affaires étrangères du Zimbabwe, qui sont encore 

avec nous ce soir, et, bien sûr, M, lelson Msndela, ce qui thoiqne de 

l’importance que les dirigeants africsins attachent au Conseil de sécurité et 

0 noa travaux. 

Ces dernières années, de nombreuses choses ont changé en Afrique du Sud. 

La plupart des changements ont été positifs. Je fais allusion ici, bien sûr, 

au démantèlement de ce que l'on a appelé les piliers de l’apartheid. 

Cependant, beaucoup reste à faire avant que nous puissions véritablement 

parler doune nouvelle Afrique du Sud, démocratique, non raciale et unie. 

Parmi les problèmes pendsnts qui doivent être traités avant que l’objectif 

alef d’une nouvelle constitution puisse être atteint, un aaaord sur les 

mécanismes d’élaboration de cette constitution et d’organisation du proaessus 

de transition revêt une importance extrême. C’est pourquoi nous nous 

félicitions des'négociations dans Pe cadre de Ia CODESA, et c’est pourquoi 

aussi nous prions instammmeat toutes les parties de les reprendre rapidement 

et de bonne foi. 11 n’y a pas d’autre option visble pour s’acheminer vers des 

n&gociations pacifiques. 

Il revient aux Sud-Africains eux-mêmes de façonner leur pays, leur 

société et leurs institutions. Uns nouvelle constitution devrsit contenir des 

garanties de cortrôle assorties de garde-fous, et devrait décentraliser le 

pouvoir et assurer une représentation juste de toutes Pes couches de la 

société 6 

Entre-temps, à la demande des parties int6ress&w, la comnunauté 

internationsle peut et devrait ioue: un rôle en encourageant et en appuyant le 

processus de changement en Afrique du Sud. C'est pourquoi notre debat au 

Conseii est important et c’est pourquoi nos décisions sont importentes. C'est 
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au88i pourquoi l’Autriche appuie l'idée de donner au Secrétaire général un 

Bandat lui permettant d'utiliser 888 bons offices en vue de la création de 

conditions favorables a d'autres progrès. 

Au début de mon intervention, j'ai parlé des ckyements positifs qui ont 

eu lieu ricemment en Afrique du Sud. Hélas, il y a egalement eu une vague do 

violence, dont le point oulminant a été le massacre de Boipatong. B?ous 

partag0Cins le Chagrin des famille8 des diSparU , et noua s-8 profondément 

p&OCCUp68 par le8 COns6qUeuCefi du massacre. 

Parmi d'autres caue@s, Cette violence puise 888 raCinWJ dans un Système 

politique et social très fragmenté qui rend très difficile l'&mrgence d'une 

culture politique de tolérance et de compromis mutuel. En outra, les 

autorités administratives et judiciaires ne sont pas respectées car on ne leur 

fait pas confiance. 

Il n'y a aucun mOyen pour le Gouvernement sud-africain d’échapper à la 

responsabilit6 principale qui lui incombe de protéger la vie et les biens de 

chaque Sud-Africain. L'Accord national de paix adopté l'année dernière pour 

mettre un terme à la vague de violence n'a pas doni les rdsultate attendus. 

A la demande des parties, la communauté internationale pourrait leur apporter 

8010 aide. L'Autriche a déjà demandé une enquête impartiale dur la violence 

rhcente afin que le8 criminel8 soient traduit8 en juetice. Cela permettrait 

la création d’un climat de confiance en Afrique du Sud. 

J'ai conumncé ma ddalaration en faisant allusion à l'importance que le 

Conseil attache h l'examen de la question de l'Afrique du Sud. Pour terminer, 

je dirai que le fait que le Conseil a été saisi de Cette question témoigne de 

notre conviction croissante que, comme le Secrétaire g&n&al l'a dit dan8 son 

rapport très utile intitulé "Agenda pour la paix *', notre objectif doit être 

d'examiner le8 causes le8 ~PUS profondes de conflit t le désespoir économique, 

l'injustice sociale et l'oppression politique. 

Le m (interprétation de l'anglais) t Je vais maintenant 

mettre le projet de ré8olution W24288 aux voix. 
l ,  .  ,  

21 est suwde au vote a mairi. levee .  

-2 
Autriche, Belgique, CSP-Vert, Chine, Equateur, 

Prance,Hongrie, Inde, Japon, Maroc, Fédération de Rueaie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

Etats-Unis d'Amérique, Venenuels, Zimhbw8. 



2QNW48 SPPV.3096 
- 1941195 - 

Le m (interprétation de l'angiaie) t Le misultat du vow eut 

le IBuivaut 6 15 voirt pour. Le projet de r8aolution a donc ét8 adopté B 

l'unmimit& en taut que rikolution 765 (1992). 

Le Ministre des affairea étrangères du Gé&gal, S. E. M. Djibo Ka, a 

drmrndi & preudre la parole. J'invite Son Ercellsoce à faire 8s déclaration. 

&JA (Sénégal) t Monsieur le PmkMent, je voudrairr tout d’abord, 

au nom de Pe délégation ministérielle de 1'Orgauisstion de I*mité africaine, 

représentant le Préaident Abdou Diouf, Président en ereraiae de I*OWA, voue 

exprimer 001 eima&res renmrciemonts pour la diligence, la rigueur et 

l*itPtelligeace avec lesquelletr voue aveo conduit les délibératiozm du Couaeil 

bur une question cruciale pour l'Afrique. Houe rmrmes pa+tiauliirsmePrt 

sratbsfaits de ce vaste débat, profond, sérieu , consacré esaentiellemut B la 

situation are Afrique du 8ud qui traverse des moments décisifs dans aa vie, 

dans Bon histoire. Voilà pourquoi le nombre impressionnant d'intervenant 

dene ce débat noua a réaonfortés. 
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Et je voudrais, au nom de -8 collhgues, m'exprimant au mm Au Préaident 

AbA,ou Diouf, prendre lgengagemerrrt: solennel gue l’Organisation de l'unit6 

l efriaahe apportera au Repdeentant spécial Au Secdtaire g6nhral des 

Nationa Unies en AfrAque Au Sud, toute la collaboration loyahtment, 

front, siacéremex& Aana l'aocomplisseme~t Ae 8th haute mi88ioL1. 

Je voudrais exprimer, enfin, l'espoir qua oe jorz marque une page 

nouvelle pow l'Afrique Au SuA, rkmlummt engagée, grâce à la solidarité 

Internationale et à la 8olfAarité africaine, Aans une trensftion pacifique 

Aémcratique irréversible pour l'avhmwnt , aou8 peu da temp8, d'une Afrique 

Au SuA 1000 raciale, Ahooratique, bâtie sur l'état Ae &oft. 

Ee PWE$TDENT (Purterprétation Ae l'anglais) a Je remercie le 

reprbsentant Au Séubgal Ae 808 aimables parole8 à mon endroit. 

Xl n’y a p1U8 d~orateur8 h8Crft8 8UIp m liste. h COZI8Qi1 de 8éCUrité 8 

ainsi ached, b ce steA8, l'examen de la questiorn hscrite à son ordre Au jour. 


